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BIOGAZ DE L’ORVIN 

3 Rue de la Bastille 

10 400 Avant-lès-Marcilly 

Préfecture de l’Aube 

2 Rue Pierre Labonde 

10 025 TROYES 

Monsieur le Préfet, 

 

En application du Code de l’environnement et des différents textes régissant les Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement, 

 

Je soussigné, Geoffrey MASSON, de nationalité française, agissant en qualité de président de la SAS BIOGAZ DE 

L’ORVIN, dont le siège social est situé 3 rue de la Bastille, 10 400 Avant-lès-Marcilly, sollicite l’enregistrement d’une 

unité de méthanisation, sur les parcelles n°9 et 10, section ZA, au lieu-dit « Les Bauvais» sur la commune de Bouy-

sur Orvin. 

 

Cette demande porte sur une superficie d’environ 4 ha.  

 

Les rubriques de la nomenclature des ICPE concernées par cette demande sont les suivantes : 

 

A : autorisation ; E : enregistrement ; DC : déclaration, soumis au contrôle périodique prévu par l’article L. 512-11 du code de l’environnement ; 

D : déclaration ; NC : non classé ; R = Rayon d’affichage. 

 

  

Rubrique Désignation de l’activité Seuil de classement Capacité de l’activité Classement 

2781-1-b 

Méthanisation de matière végétale brute, effluents 

d’élevage, matières stercoraires, lactosérum et 

déchets végétaux d'industries agroalimentaires 

30 t/j ≤Q <100 t/j 

26 400 t/an de 

matières, soit 72,3 t/j 

E 

2781-2-b) Méthanisation d’autres déchets non dangereux Q< 100 t/j 

4 000 t/an de 

matières soit 11 t/j 

E 

2910-B-1 

Installation de combustion (gaz provenant de la 

biomasse) à l’exclusion des installations visées par les 

rubriques 2770 et 2271. 

Lorsque les produits consommés seuls ou en mélange 

sont différents de ceux visés en A et C ou sont de la 

biomasse telle que définie au b (ii) ou au b (iii) ou au 

b (v) de la définition de biomasse et uniquement du 

biogaz autre que celui visé en 2910-A 

1 MW≤ puissance 

thermique nominale < 

50 MW 

Chaudière biogaz  

250 kWth < 1MW 

NC 

3532 

Valorisation ou un mélange de valorisation et 

d'élimination, de déchets non dangereux non inertes 

avec une capacité supérieure à 75 tonnes par jour et 

entraînant une ou plusieurs des activités suivantes, à 

l'exclusion des activités relevant de la directive 

91/271/CEE : 

- traitement biologique 

> 75 t/j 

(Nota : lorsque la seule 

activité de traitement des 

déchets exercée est la 

digestion anaérobie, le 

seuil de capacité pour 

cette activité est fixé à 

100 tonnes par jour) 

Méthanisation 

(digestion anaérobie 

uniquement) de 30 

400 tonnes de 

matières maximum par 

an, soit 83,3 tonnes 

par jour avec un 

procédé en continu 

NC 
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De plus, le projet est soumis à déclaration au titre des rubriques 1.1.1.0, 1.1.2.0, 2.1.4.5 et 2.1.5.0 de la nomenclature 

Loi sur l’Eau concernant le rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sol et la 

possibilité d’un rabattement de nappe en phase chantier. 

 

Par la présente, la SAS BIOGAZ DE L’ORVIN s’engage à respecter les engagements formulés dans le dossier ci-

joint. 

 

Restant à votre entière disposition pour tout complément d’information que vous jugeriez utile, je vous prie de croire, 

Monsieur le Préfet, en l’assurance de ma haute considération. 

 

Le 16 octobre 2020, 

 

Pour la SAS BIOGAZ DE L’ORVIN 

Geoffrey MASSON, Président 
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Annexe I : Demande d’enregistrement pour une ou plusieurs 
installation(s) classée(s) pour la protection de l’environnement 

 

Articles L. 512-7 et suivants du code de l’environnement 
 
  

 
Ministère chargé 

des installations classées 
pour la protection de 

l’environnement La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives 
portées dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

N°

1. Intitulé du projet  

    

 
 
 
 

 
 

    

2. Identification du demandeur (remplir le 2.1.a pour un particulier, remplir le 2.1.b pour une société)  
    

 2.1.a Personne physique (vous êtes un particulier) : Madame  Monsieur    
    

 Nom, prénom    
    
    2.1.b Personne morale (vous représentez une société civile ou commerciale ou une collectivité territoriale) :   
    
 Dénomination ou 

raison sociale    

    
 N° SIRET  Forme juridique    
    
 

Qualité du 
signataire    

    
 2.2 Coordonnées (adresse du domicile ou du siège social) 

  
    
 N° de téléphone  Adresse électronique    
    
 N° voie  Type de voie Nom de voie    
    
  Lieu-dit ou BP    
    
 Code postal  Commune   
    

    
    
 Si le demandeur réside à l'étranger Pays  Province/Région    
    
 2.3 Personne habilitée à fournir les renseignements demandés sur la présente demande   
    
 Cochez la case si  le demandeur n'est pas représenté   Madame  Monsieur    
    
 Nom, prénom  Société    
    
 Service Fonction   
    
 Adresse 

  
    
 N° voie  Type de voie Nom de voie    
    
  Lieu-dit ou BP    
    
 Code postal  Commune   
    

Unité de méthanisation BIOGAZ DE L'ORVIN

BIOGAZ DE L'ORVIN

 85119068600010 Société par actions simplifiée

Président

3 rue de la Bastille

10400 Avant-lès-Marcilly

✔

MASSON Geoffrey BIOGAZ DE L'ORVIN

Président

de la Bastille

Avant-lès-Marcilly

rue3

10400
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 N° de téléphone  Adresse électronique    
    

3. Informations générales sur l’installation projetée  

    
 3.1 Adresse de l’installation 

  
    
 N° voie  Type de voie  Nom de la voie    
    
  Lieu-dit ou BP    
    
 Code postal  Commune   
    
 3.2 Emplacement de l’installation  

  
    
 L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs départements ?                   Oui    Non   

 

  
    
 Si oui veuillez préciser les numéros des départements concernés :    
    
 L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs communes ?                                Oui    Non   

 

  
    
 Si oui veuillez préciser le nom et le code postal de chaque commune 

concernée :    

    
    
    

4. Informations sur le projet  

    
 4.1 Description  
 Description de votre projet, incluant ses caractéristiques physiques y compris les éventuels travaux de démolition et de construction   

lieu-dit « Les Bauvais»

✔

✔

10400 Bouy-sur-Orvin

geoffrey.masson@edhec.com06 87 84 96 18

Le projet consiste en la création d'une unité de méthanisation agricole.

L’unité de méthanisation traitera majoritairement des matières d’origine agricole : cultures intermédiaires, paille, déchets de
colza et fumier. L’unité traitera également des pulpes de betteraves et des boues de malterie.

Le biogaz produit sera épuré en biométhane pour être injecté sur le réseau de gaz (GRT Gaz). Les off-gaz issus de l’épuration
seront liquéfiés pour valoriser le CO2 du biogaz. Le digestat sera valorisé pour la fertilisation des sols après séparation de phase.

L’unité de méthanisation traitera 30 400 tonnes de matières par an, soit environ 83,3 tonnes par jour.
La production de biogaz est estimée à environ 6 033 635 Nm3/an et celle de biométhane à environ 3 213 172 Nm3/an. La
capacité d’injection du biométhane sera d’environ 349 Nm3/h.
La production de digestat liquide à épandre (hors recirculation) est de 12 435 m3 par an et la production de digestat solide de 9
569 tonnes par an. A noter que 24 000 tonnes par an de digestat liquide sera recirculé.

Le procédé se compose de plusieurs unités fonctionnelles :
- Réception et préparation des matières (stockage des intrants, préparation et incorporation) ;
- Méthanisation (digesteurs primaire et secondaire et stockage de gaz) ;
- Traitement du digestat (séparation de phase et stockage) ;
- Valorisation du biogaz en biométhane (épuration, injection et récupération du CO2).

Les CIVE, la pulpe de betteraves et les boues de STEP de malterie sont acheminées et stockées au niveau des silos de stockage
au Nord de l’unité. La paille, la poussière de chanvre, les déchets de colza et le fumier de bovin sont stockés au niveau des
casiers de stockage du bâtiment principal de l’unité de méthanisation. A noter que les boues de STEP de malterie sont
acheminé en flux tendu. Un bassin permettra le stockage des huiles de colza. Ce bassin est rendu étanche avec une membrane.
Le bassin n’est pas couvert et les huiles sont acheminées en flux tendu.
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 4.2 Votre projet est-il un :  Nouveau site  Site existant   

   

 4.3 Activité   

Une fosse compartimentée et agitée permettra le stockage d'intrants liquides, d'eaux sales (jus de silos, stockage) et d'assurer
un stockage tampon du digestat.

L’étape de méthanisation correspond à la digestion des matières organiques par les bactéries qui produisent du biogaz. Cette
réaction est réalisée dans deux digesteurs l'un dans l'autre: Un digesteur principal (l'anneau externe) et un digesteur secondaire
(l'anneau interne). Les cuves sont chauffés à 40°C et le temps de séjour hydraulique total est d'environ 71 jours.

Une torchère de sécurité est prévue. Elle est en capacité de brûler la totalité de la production de biogaz à tout moment, en cas
de surproduction de biogaz ou d’arrêt de l’épuration.

Le taux d’H2S dans le biogaz est contrôlé par injection d’air dans le digesteur et le gazomètre.

Le digestat brut en sortie de méthanisation, subira une séparation de phase par presse à vis. Le digestat solide est stocké sur
dans le bâtiment principal dans une zone dédiée et le digestat liquide est stocké dans une cuve.

Le biogaz est filtré sur charbon actif puis séché avant d'être traité dans l'unité d'épuration. La technologie retenue est le
procédé physique d’adsorption par variation de pression PSA. Le biométhane produit est injecté dans le réseau au niveau du
poste d'injection. Le procédé d’épuration PSA donne lieu à des gaz de purges (off-gaz) qui contiennent majoritairement du CO2
et moins de 1% de CH4. Le CO2 est récupéré par un système de liquéfaction et de purification des off-gaz. Le CH4 est renvoyé
vers le procédé d'épuration.

Une chaudière permet de chauffer les équipements de méthanisation.

Un bassin tampon étanche et un bassin d'infiltration permettent la gestion des eaux pluviales. Les ouvrages de méthanisation
sont positionnés dans une zone de rétention. Une réserve incendie est présente dans le site avec un raccord pompier à l'entrée.

✔
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 Précisez la nature et le volume des activités ainsi que la ou les rubrique(s) de la nomenclature des installations classées dont la ou 
les installations projetées relèvent :    

 
Numéro de 

rubrique 
Désignation de la rubrique (intitulé 

simplifié) avec seuil 
Identification des installations exprimées avec les unités des critères 

de classement Régime   

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 

 
 
 
 
 
 

    

 

5. Respect des prescriptions générales
   

2781-2-b)
Méthanisation d’autres déchets

non dangereux
Q< 100 t/j

30 400 t/an de matières soit 83,3 t/j E

2910-B-1

Installation de combustion (gaz
provenant de la biomasse) à

l’exclusion des installations visées
par les rubriques 2770 et 2271

Chaudière biogaz 250 kW PCI < 1MW NC
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5.1 Veuillez joindre un document permettant de justifier que votre installation fonctionnera en conformité avec les prescriptions
générales édictées par arrêté ministériel.  
Des guides de justificatifs sont mis à votre disposition à l’adresse suivante : http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/10361 .  

 

   

 

Attention, la justification de la conformité à l'arrêté ministériel de prescriptions générales peut exiger la production de pièces 
annexes (exemple : plan d'épandage).  
Vous pouvez indiquer ces pièces dans le tableau à votre disposition en toute fin du présent formulaire, après le récapitulatif des 
pièces obligatoires.  

 

 

   

 5.2 Souhaitez-vous demander des aménagements aux prescriptions générales mentionnées ci-dessus ?   Oui    Non   

 

 

   

 Si oui, veuillez fournir un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés.  
Le service instructeur sera attentif à l’ampleur des demandes d’aménagements et aux justifications apportées.  

 

6. Sensibilité environnementale en fonction de la localisation de votre projet
   

 

Ces informations sont demandées en application de l’article R. 512-46-3 du code de l’environnement. Afin de réunir les 
informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services instructeurs, et vous 
référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque direction régionale.  
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par région, à 
l'adresse suivante : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/linformation-environnementale#e2 
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du patrimoine 
naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

 

 Le projet se situe-t-il :  Oui Non Si oui, lequel ou laquelle ? 
 

 

 
Dans une zone naturelle d’intérêt 
écologique, faunistique et 
floristique de type I ou II 
(ZNIEFF) ? 
 

    

 

 
En zone de montagne ? 
  

    

 

 
Dans une zone couverte par un 
arrêté de protection biotope ? 
  

    

 

 
Sur le territoire d’une commune 
littorale ?  
 

    

 

 
Dans un parc national, un parc 
naturel marin, une réserve 
naturelle (nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique  ou un parc naturel 
régional ? 
 

    

 

 
Sur un territoire couvert par un 
plan de prévention du bruit, 
arrêté ou le cas échéant, en 
cours d’élaboration? 
  

    

 

 
Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondiale ou sa zone 
tampon, un monument historique 
ou ses abords ou un site 
patrimonial remarquable? 
  

    

 

 
Dans une zone humide ayant fait 
l’objet d’une délimitation ? 
  

    

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

La ZNIEFF la plus proche est de type I et est localisée à une distance de 770 m du
site d’étude.
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Dans une commune couverte par 
un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 
Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 
 

    

 

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?  
[Site répertorié dans l’inventaire 
BASOL] 

    

 

 
Dans une zone de répartition des 
eaux ?  
[R.211-71 du code de 
l’environnement] 
 

    

 

 
Dans un périmètre de protection 
rapprochée d’un captage d’eau 
destiné à la consommation 
humaine ou d’eau minérale 
naturelle?  
 

     

 

 
Dans un site inscrit ?  
 

    

 

 
Le projet se situe-t-il, dans ou 

à proximité :  
 

Oui Non Si oui, lequel et à quelle distance ? 
 

 

 
D’un site Natura 2000 ? 
  

    

 

 
D’un site classé ? 
 

    

7. Effets notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement et la santé humaine
   

 Ces informations sont demandées en application de l’article R. 512-46-3 du code de l’environnement.   
 

 
7.1 Incidence potentielle de 

l'installation Oui Non NC1 Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation 
sommaire de l’incidence potentielle 

 

Engendre-t-il des 
prélèvements en 
eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 
 

     

  
 
 
 
 
Ressources 

 
Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 
 

    

 

                                                 
1

  Non concerné 
 
 

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Le site d’étude est inclus dans la Zone de Répartition des Eaux (ZRE) d’Albien.

Le site Natura 2000 le plus proche est à 4,6 km du site d’étude (Bassée et plaines
adjacentes).

Le site classé le plus proche est à 4,8 km (Menhir dit « la Pierre au Coq »).

✔

✔

Le procédé de méthanisation ne nécessite pas d’eau en soi pour son
fonctionnement. Néanmoins, afin de réduire le taux de matières sèches
des intrants, du digestat liquide sera recirculé. Un forage sera toutefois
mis en place pour l’alimentation des sanitaires, de l’aire de lavage et de la
réserve incendie. La consommation d’eau est estimée à 600 m3/an.



7 sur 13 

 
Est-il excédentaire 
en matériaux ? 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise t-il 
les ressources 
naturelles du sol 
ou du sous-sol ? 
 
 

    

 
Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 
 

    

 
Si le projet est 
situé dans ou à 
proximité d’un site 
Natura 2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) 
au Formulaire 
Standard de 
Données du site ? 
 

    

 
Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité 
particulière 
énumérées au 6 
du présent 
formulaire ? 
 

    

 
Milieu 
naturel 

 
Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces 
naturels, 
agricoles, 
forestiers, 
maritimes ? 
 

    

 

 
Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ? 
 

     

 
 
 
Risques  

 
Est-il concerné 
par des risques 
naturels ? 
 

    

 

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Le calage altimétrique du projet a été réalisé en optimisant les déblais /
remblais afin d’éviter l’évacuation des déblais et l’apport de matériaux
granulaires nécessaires aux remblais.

Le projet s’implante sur une parcelle agricole en culture. Les milieux
naturels présents ne représentent pas d’enjeu écologique particulier.

Le projet n’est pas situé dans un site Natura 2000. Toutefois, la ZPS «
Bassée et plaines adjacentes » est située à environ 4,6 km à l’Ouest du
projet. Cependant, le projet n’a pas d’impact sur ce site Natura 2000 car il
n’y a pas de connexion directe avec le site.

Le projet s'implante au droit d'une parcelle agricole sur une surface de
4ha.

Le projet présente un risque d'incendie et d'explosion (ATEX).
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Engendre-t-il des 
risques 
sanitaires ? 
 
Est-il concerné 
par des risques 
sanitaires ? 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ? 

    

 
Est-il source de 
bruit ? 
 
Est-il concerné 
par des nuisances 
sonores ? 
 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 

 

 
Engendre-t-il des 
odeurs ? 
 
Est-il concerné 
par des nuisances 
olfactives ? 
 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 

Engendre-t-il  des 
vibrations ? 
 
Est-il concerné 
par des 
vibrations ? 
 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses? 
 
Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ? 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?     

 
Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si  oui, dans quel 
milieu ? 
 

     Emissions  

 
Engendre t-il des 
d’effluents ? 
 

    

 

 Déchets 

 
Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, 
inertes, 
dangereux ? 
 

     

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

L’unité de méthanisation fait l’objet d’une demande d’agrément
sanitaire, présenté dans un dossier à part.

Le trafic moyen de l’unité de méthanisation est d’environ 10 trajets par
jour ouvrés. A noter qu’il peut y avoir des pics de trafic plus intense en
fonction des périodes de récoltes et d’épandage.

Les équipements du site ont été conçus pour respecter la limite des 60
dB(A) en limite de propriété. Le site respectera la réglementation en
termes de bruit.

Le procédé de méthanisation est réalisé dans un espace confiné, en
absence d’oxygène. Il n’y a donc pas d’émissions d’odeurs par le procédé
en lui-même. Le digestat obtenu est peu odorant. Les stockages des
intrants sont adaptés pour limiter les nuisances olfactives.

Les voiries seront éclairées selon les besoins. L'éclairage de sécurité sera
constitué de blocs autonomes non permanents. Ils assureront le balisage
des issues, des obstacles, des changements de direction. Ils seront
équipés d'étiquettes de signalisation réglementaires.

La chaudière est à l’origine d’un rejet atmosphérique (gaz de
combustion).

Les eaux pluviales sont rejetées après traitement et collecte dans un
bassin tampon et un bassin d'infiltration.

Le digestat produit sera épandu conformément au plan d'épandage.

Les déchets produits sont : les huiles moteur usagées, le digestat non
épandable, le charbon actif usagé, les boues du séparateur
hydrocarbures, le glycol usagé, les DIB.
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Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 
 
 

    

 

Patrimoine/ 
Cadre de 
vie/ 
Population 

 
Engendre-t-il des 
modifications sur 
les activités 
humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements) 
notamment 
l’usage des sols ? 
 
 

    

 

7.2 Cumul avec d’autres activités 
 

   

 Les incidences de l’installation, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres activités existantes ou 
autorisées ?  
 Oui      Non                   Si oui, décrivez lesquelles : 
 
 
 
 

 
 
 

 

7.3 Incidence transfrontalière 
 

   

 Les incidences de l’installation, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transfrontalière ?  
 Oui      Non                   Si oui, décrivez lesquels : 
 
 
 
 
 
 

 

7.4 Mesures d’évitement et de réduction 
 

   

Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables 
du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre une annexe traitant de ces 
éléments) : 
 
 
 
 
 
 

 

8. Usage futur 
   

Pour les sites nouveaux, veuillez indiquer votre proposition sur le type d'usage futur du site lorsque l’installation sera mise à l’arrêt 
définitif, accompagné de l’avis du propriétaire le cas échéant, ainsi que celui du maire ou du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme [5° de l’article R.512-46-4 du code de l’environnement]. 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

✔

✔

Aucun site archéologique recensé sur l'emprise du projet.

Le projet s’implante au droit d’une parcelle agricole. Il représente donc
une perte de surface agricole de 4ha.

✔

✔

Les mesures mises en place par l'exploitant sont détaillées dans le dossier en pièce-jointe.

L’usage futur du site proposé par l’exploitant est un usage agricole. Les infrastructures seront conservées dans la mesure du
possible pour un autre usage agricole.

Si aucun élément de l’installation ne peut être réutilisé pour une autre activité, l’ensemble de l’unité de méthanisation sera
démantelé.



10 sur 13

9. Commentaires libres

10. Engagement du demandeur

A  Le

Signature du demandeur 

Bouy-sur-Orvin  16/10/2020



11 sur 13 

Bordereau récapitulatif des pièces à joindre à la demande d’enregistrement 
 
 

Vous devez fournir le dossier complet en trois exemplaires, augmentés du nombre de communes dont l’avis est requis en 
application de l’article R. 512-46-11. Chaque dossier est constitué d’un exemplaire du formulaire de demande accompagné des 

pièces nécessaires à l’instruction de votre enregistrement, parmi celles énumérées ci-dessous.  

  

      
1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :   
      

Pièces 
P.J. n°1. - Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée [1° de 
l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]  

P.J. n°2. - Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à 
100 mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont prévues dans l'arrêté de prescriptions générales prévu à l'article L. 512-7, 
le plan au 1/2 500 doit couvrir ces distances augmentées de 100 mètres [2° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

 

P.J. n°3. - Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que, 
jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux 
enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau   [3° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

Requête pour une échelle plus réduite   : 
En cochant cette case, je demande l’autorisation de joindre à la présente demande d’enregistrement des plans de masse à une 
échelle inférieure au 1/200 [titre 1er du livre V du code de l’environnement] 

 

P.J. n°4.  - Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité des activités projetées avec l'affectation des sols prévue 
pour les secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, le plan local d'urbanisme ou la carte communale [4° de l’art. R. 512-
46-4 du code de l’environnement] 

 

P.J. n°5. - Une description de vos capacités techniques et financières [7° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]  
P.J. n°6. - Un document justifiant du respect des prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées 
applicables à l'installation. Ce document présente notamment les mesures retenues et les performances attendues par le 
demandeur pour garantir le respect de ces prescriptions [8° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]  
Pour les installations d’élevage, se référer au point 5 de la notice explicative. 

 

 
2) Pièces à joindre selon la nature ou l’emplacement du projet : 
 

Pièces 
 

Si vous sollicitez des aménagements aux prescriptions générales mentionnés à l’article L. 512-7 applicables à 
l’installation :   
P.J. n°7. – Un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés [Art. R. 512-46-5 du 
code de l’environnement].   
  

Si votre projet se situe sur un site nouveau :  

P.J. n°8. - L'avis du propriétaire, si vous n’êtes pas propriétaire du terrain, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de 
l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l’art. 4 du décret n° 2014-450 et le 7° du I de l’art. R. 512-6 du code de l’environnement].  
Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant 
leur saisine par le demandeur.  

 

P.J. n°9. - L'avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l’art. 4 du décret n° 
2014-450 et le 7° du I de l’art. R. 512-6 du code de l’environnement]. Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se 
sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur. 

 

  

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’un permis de construire :   
P.J. n°10. – La justification du dépôt de la demande de permis de construire [1° de l’art. R. 512-46-6 du code de 
l’environnement]. Cette justification peut être fournie dans un délai de 10 jours après la présentation de la demande 
d’enregistrement.  

 

  

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’une autorisation de défrichement :  
P.J. n°11. – La justification du dépôt de la demande d’autorisation de défrichement [2° de l’art. R. 512-46-6 du code de 
l’environnement]. Cette justification peut être fournie dans un délai de 10 jours après la présentation de la demande 
d’enregistrement. 

 

  

Si l’emplacement ou la nature du projet sont visés par un plan, schéma ou programme figurant parmi la liste suivante :   
P.J. n°12.  - Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du projet avec les plans, schémas et 
programmes  suivants : [9° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]  

- le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de 
l'environnement  

✔

✔

✔
✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔
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 - le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de l'environnement  

- le schéma régional des carrières prévu à l’article L. 515-3  

 - le plan national de prévention des déchets prévu par l'article L. 541-11 du code de l'environnement  

- le plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu par l'article L. 541-11-1 du code de 
l'environnement  

 - le plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'article L. 541-13 du code de l'environnement  

- le programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV 
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement  

 - le programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV 
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement  
  

Si votre projet nécessite une évaluation des incidences Natura 2000 :  
P.J. n°13. - L’évaluation des incidences Natura 2000 [article 1° du I de l’art. R. 414-19 du code de l’environnement]. Cette 
évaluation est proportionnée à l'importance du projet et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence 
[Art. R. 414-23 du code de l’environnement]. 

 

P.J. n°13.1. - Une description du projet accompagnée d'une carte permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il 
peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets ; lorsque le projet est à réaliser dans le 
périmètre d'un site Natura 2000, un plan de situation détaillé est fourni ; [1° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement] 

 

P.J. n°13.2. Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou 
plusieurs sites Natura 2000 [2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]. 
Dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et de 
l'importance du projet, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000, 
de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et 
de leurs objectifs de conservation [2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]. 

 

P.J. n°13.3. Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le dossier comprend 
également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le projet peut avoir, individuellement ou 
en raison de ses effets cumulés avec d'autres projets dont vous êtes responsable, sur l'état de conservation des habitats 
naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites [II de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]. 

 

P.J. n°13.4. S'il résulte de l'analyse mentionnée au 13.3 que le projet peut avoir des effets significatifs dommageables, pendant 
ou après sa réalisation, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des 
sites, le dossier comprend un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables [III de 
l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]. 

 

P.J. n°13.5. Lorsque, malgré les mesures prévues en 13.4, des effets significatifs dommageables subsistent sur l'état de 
conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation expose, 
en outre :  [IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement] : 

 

- P.J. n°13.5.1 La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il n'existe pas d'autre 
solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier la réalisation du projet, dans les conditions prévues aux 
VII et VIII de l'article L. 414-4 du code de l’environnement ; [1° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement] 

 

- P.J. n°13.5.2 La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues 
au 
13.4 ci-dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires permettent une compensation efficace et proportionnée 
au regard de l'atteinte portée aux objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la 
cohérence globale du réseau Natura 2000. Ces mesures compensatoires sont mises en place selon un calendrier permettant 
d'assurer une continuité dans les capacités du réseau Natura 2000 à assurer la conservation des habitats naturels et des 
espèces. Lorsque ces mesures compensatoires sont fractionnées dans le temps et dans l'espace, elles résultent d'une 
approche d'ensemble, permettant d'assurer cette continuité ; [2° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement] 

 

- P.J. n°13.5.3 L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures compensatoires, 
qui sont assumées par vous [3° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].  

  

Si votre projet concerne les installations qui relèvent des dispositions des articles L. 229-5 et 229-6 :   

P.J. n°14. - La description : 
- Des matières premières, combustibles et auxiliaires susceptibles d'émettre du gaz à effet de serre ; 
- Des différentes sources d'émissions de gaz à effet de serre de l'installation ;  
- Des mesures prises pour quantifier les émissions de gaz à effet de serre grâce à un plan de surveillance qui réponde aux 
exigences du règlement pris en application de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 
2003 établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre. Ce plan peut être actualisé par 
l’exploitant dans les conditions prévues par ce même règlement sans avoir à modifier son enregistrement. [10° de l’art. R. 
512-46-4 du code de l’environnement] 

 
 
 

P.J. n°15. Un résumé non technique des informations mentionnées dans la pièce jointe n°14 [10° de l’art. R. 512-46-4 du code de 
l’environnement]  

  

✔

✔

✔

✔

✔

✔
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Si votre projet concerne une installation d’une puissance supérieure ou égale à 20 MW :   

P.J. n°16. - Une analyse coûts-avantages afin d'évaluer l'opportunité de valoriser de la chaleur fatale notamment à travers un 
réseau de chaleur ou de froid. Un arrêté du ministre chargé des installations classées et du ministre chargé de l'énergie, pris 
dans les formes prévues à l'article L. 512-5, définit les installations concernées ainsi que les modalités de réalisation de l'analyse 
coûts-avantages. [11° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

 
 
 

P.J. n°17. - Une description des mesures prises pour limiter la consommation d’énergie de l’installation Sont fournis notamment 
les éléments sur l’optimisation de l’efficacité énergétique, tels que la récupération secondaire de chaleur. [12° de l’art. R. 512-46-
4 du code de l’environnement] 

 
 
 

 
3) Autres pièces volontairement transmises par le demandeur : 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les pièces supplémentaires que vous souhaitez transmettre à l’administration.  
 

Pièces 
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PARTIE 2 :  TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

ENTRE LES PIECES JOINTES DU CERFA ET LE 

DOSSIER DE DEMANDE D’ENREGISTREMENT 

Pièce à joindre au CERFA Dossier de demande d’enregistrement 

PJ n°1. - Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle 

sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée [1° de l’art. R. 512-46-

4 du code de l’environnement] 

Plan de situation en Illustration 2en page 28 

PJ n°2. - Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de 

l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à 100 mètres. 

Lorsque des distances d'éloignement sont prévues dans l'arrêté de 

prescriptions générales prévu à l'article L. 512-7, le plan au 1/2 500 doit 

couvrir ces distances augmentées de 100 mètres [2° de l’art. R. 512-46-4 

du code de l’environnement] 

Plan des abords en Illustration 7 en page 40 

PJ n°3. - Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant 

les dispositions projetées de l'installation ainsi que, jusqu'à 35 mètres au 

moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi 

que le tracé de tous les réseaux enterrés existants, les canaux, plans d'eau 

et cours d'eau [3° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

Plan d’ensemble en Illustration 8 en page 41 

PJ n°4. - Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité des 

activités projetées avec l'affectation des sols prévue pour les secteurs 

délimités par le plan d'occupation des sols, le plan local d'urbanisme ou la 

carte communale [4° de l’art. R. 512- 46-4 du code de l’environnement] 

Partie 2 : Compatibilité du projet en page 123 

PJ n°5. - Une description de vos capacités techniques et financières [7° de 

l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

Capacité techniques et financières en page 46 

PJ n°6. - Un document justifiant du respect des prescriptions générales 

édictées par le ministre chargé des installations classées applicables à 

l'installation. Ce document présente notamment les mesures retenues et les 

performances attendues par le demandeur pour garantir le respect de ces 

prescriptions [8° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] Pour les 

installations d’élevage, se référer au point 5 de la notice explicative. 

Justification de conformité en page 130 

PJ n°9. - L'avis du maire ou du président de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état 

dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [1° 

du I de l’art. 4 du décret n° 2014-450 et le 7° du I de l’art. R. 512-6 du 

code de l’environnement]. Cet avis est réputé émis si les personnes 

consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours 

suivant leur saisine par le demandeur. 

Avis du maire en Annexe 2. 

PJ n°12. - Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la 

compatibilité du projet avec les plans, schémas et programmes suivants : 

[9° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

Partie 2 : Compatibilité du projet en page 123 
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PARTIE 1 :  PRESENTATION GENERALE 

I. DENOMINATION DEMANDEUR ET ACTEURS DU PROJET 

La société exploitante du projet de méthanisation est la SAS BIOGAZ DE L’ORVIN, dont les caractéristiques sont 

précisées ci-dessous. L’extrait K-bis est donné en Annexe 1. 

 

S
o
c
ié

té
 
d
’
e
x
p
lo

it
a
ti
o
n
 

Société  
BIOGAZ DE L’ORVIN 

Siège social  
3 Rue de la Bastille 

10 400 AVANT-LES-MARCILLY 

Numéro 

SIRET 
85119068600010 

Interlocuteurs 
Geoffrey MASSON 

 

Le projet est porté par cinq exploitations agricoles. Les associés de la SAS BIOGAZ DE L’ORVIN sont les suivants : 

- Olivier MASSON et Sébastien MASSON (EARL de la Forge) sur la commune d’Avant-lès-Marcilly, 

- Christophe MASSON et Philippe MASSON (EARL de Champée) sur la commune d’Avant-lès-Marcilly, 

- Clément DALLÉ (EARL de Rozières) sur la commune d’Avant-lès-Marcilly, 

- Jean Marie BOURGOIN sur la commune de Bouy-sur-Orvin, 

- Christophe VAN GOETSENHOVEN (EARL de Tremblay) sur la commune de d’Avant-lès-Marcilly. 

 

De plus, en tant que Président, Geoffrey MASSON s’occupe du développement du projet depuis ses débuts fin 2017. 

Il n’est pas agriculteur mais apporte par ses expériences extérieures une vision des choses disruptive dans un monde 

agricole traditionnel. À terme, le montant du capital sera augmenté pour répondre aux exigences bancaires, ce qui 

lui permettra de rentrer au capital de manière minoritaire. 

 

 

Ces exploitations sont soucieuses de répondre au mieux aux attentes de la société en menant des projets dynamiques 

avec le territoire : 

- Valoriser les matières organiques du territoire, 

- Produire un digestat de qualité pour fertiliser les cultures du territoire, 

- Produire une énergie renouvelable sur le territoire, 

- Pérenniser les exploitations agricoles. 

 

Leur projet est motivé : 

- Par le développement d’une nouvelle activité pour conforter les exploitations, 

- Par la volonté de valoriser une biomasse existante, 

- Par l’amélioration des autonomies en engrais 

 

La liste des acteurs du projet est donnée dans le tableau ci-après.  
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A

s
s
is
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n
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e
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r
is
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d
’
O

u
v
r
a
g
e
 Société  ELANOR CONSULTING 

 

Siège social  
62 Bd Gambetta  

38 000 GRENOBLE 

Téléphone 07 83 16 26 06 

Interlocuteurs Lionel TRICOT 

C
o
n
s
tr
u
c
te

u
r
 
d
e
 

l’
u
n
it
é
 
d
e
 

m
é
th

a
n
is

a
ti
o
n
 Société  BIOGEST BIOGAZ 

 

Siège social  

Parc CERES-Bâtiment N 

21 Rue Ferdinand Buisson  

53 810 CHANGE 

Téléphone 06 86 47 88 47 

Interlocuteurs Laurent GUY 

C
o
n
s
tr
u
c
te

u
r
 
d
e
 

l’
u
n
it
é
 
d
’
é
p
u
r
a
ti
o
n
 

Société  GASEO Développement 

 

Siège social  

Bâtiment Andromède 

108 Avenue Lac Léman  

73 290 LA MOTTE SERVOLEX 

Téléphone 04 79 33 13 13 

Interlocuteurs Clément CONTER 

P
la

n
 
d
’
é
p
a
n
d
a
g
e
 

Société  Chambre d’Agriculture de l'Aube 

 

Siège social  
2 bis rue Jeanne d'Arc - CS 44080 

10014 Troyes Cedex 

Téléphone 03 25 43 72 72 

Interlocuteurs Magali PAULET 

B
u
r
e
a
u
 
d
’
é
tu

d
e
s
 

e
n
v
ir
o
n
n
e
m

e
n
t 

Société  ARTIFEX 

 

Siège social  

4, rue Jean le Rond d’Alembert, 

Bâtiment 5, 1
er
 étage 

81 000 ALBI 

Téléphone 
05 63 48 10 33 

Interlocuteurs 
Isabelle GROS 

 

 

II. OBJET DE LA DEMANDE 

La présente demande porte sur la création d’une unité de méthanisation. Le processus de méthanisation est associé 

à d’autres procédés (injection du biométhane, épandage du digestat, valorisation du CO2…). 

 

Le présent dossier d’enregistrement au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

englobera l’ensemble des activités connexes à la méthanisation. L’étude relative au plan d’épandage est présentée 

à part, dans un dossier spécifique. 

 

Le Permis de Construire est déposé parallèlement au dossier ICPE. Le dossier de demande d’agrément sanitaire sera 

déposé avant la mise en service de l’unité de méthanisation. 
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III. LOCALISATION ET MAITRISE FONCIERE 

1. Situation géographique 

Le projet d’unité de méthanisation de la société BIOGAZ DE L’ORVIN se trouve sur la commune de Bouy-sur-Orvin 

dans le département de l’Aube, dans la région Grand-Est. L’illustration suivante permet de localiser le projet à 

l’échelle du département et l’illustration ci-après situe le projet à une échelle plus locale. 

 

Illustration 1 : Localisation de l’unité de méthanisation à l’échelle départementale 

Source : IGN (GEOFLA®) ; Réalisation : Artifex 2019 

 

 

 

 

  



Légende

Emprise clôturéeEmprise clôturée

Plan de situation

Source : Scan 25 IGN

1 : 25 000

BIOGAZ DE L'ORVIN
Bouy-sur-Orvin (10)
Unité de méthanisation - 2020
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2. Localisation cadastrale

L’unité de méthanisation est implantée sur la commune de Bouy-sur-Orvin, section ZA, sur les parcelles n°9 et 10. 

L’emprise du site clôturé représente une surface de 4 ha. 

La SAS BIOGAZ DE L’ORVIN est propriétaire des parcelles cadastrales. L’attestation de propriété est fournie en 

Annexe 3. 

L’illustration suivante localise l’emprise du projet sur le plan cadastral. 

Commune 
Section 

cadastrale 
Lieu-dit 

Parcelles 

n° 
Surface totale de 

la parcelle 
Surface du projet 

Bouy-sur-Orvin ZA Les Bauvais 
9p 72 810 m

2

 33 950 

10p 12 840 m
2

 6 050 



Légende

Emprise clôturéeEmprise clôturée

Plan cadastral

Commune de Traînel

Source : Scan 25 IGN

1 : 3 500

BIOGAZ DE L'ORVIN
Bouy-sur-Orvin (10)
Unité de méthanisation - 2020

Commune de Bouy-sur-Orvin
Lieu-dit "Les Bauvais"

Section ZA
Parcelles 9 et 10
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3. Accès au site 

L’accès au site est possible depuis la route départementale RD 374, les chemins ruraux 3 et 4 et le chemin rural dit 

des Ormeaux à Traînel.  

 

La visibilité depuis la route départementale est bonne. La route RD 374 est droite sur plus de 150 m et assure une 

bonne visibilité. 

 

Les chemins ruraux n°3 et 4 seront empierrés pour permettre le passage entre la route départementale RD 374 et le 

chemin rural dit des Ormeaux à Traînel. L’aménagement de virages est à l’étude pour le passage des poids lourds.  

La SAS BIOGAZ DE L’ORVIN dispose des autorisations de la Mairie pour l’aménagement et l’utilisation de ces 

chemins ruraux (Cf. Annexe 4). 

 

Le chemin rural dit des Ormeaux à Traînel est suffisamment large et dispose d’une portance suffisante pour permettre 

aux véhicules lourds d’accéder au site et réaliser des manœuvres. A noter que l’accès au parc éolien est possible 

depuis la RD 68 et ce chemin rural à l’Ouest du projet. 

 

L’accès et la piste de circulation du site sera en enrobé. 

 

Illustration 4 : Accès au site 

Source : Orthophotographie IGN ; Réalisation : Artifex 2020 
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4. Périmètre d’épandage du digestat 

Le procédé de méthanisation produit un digestat solide et un digestat liquide qui sont épandus sur les parcelles 

agricoles incluses dans le périmètre d’épandage. 

 

Le périmètre d’épandage est défini dans l’étude préalable à l’épandage présentée dans un dossier à part. 

 

L’épandage du digestat est réalisé sur les exploitations agricoles des 5 partenaires et sur 2 autres exploitations. La 

liste des exploitations agricoles incluses dans le plan d’épandage sont listées ci-dessous, ainsi que les communes 

concernées par l’épandage. 

 

 

 

La Surface Potentiellement Epandable (SPE) est de 1507,5 ha, soit 95,5 % de la surface du périmètre d’épandage. 

La SPE est répartie en 1500,8 ha de cultures et 6,7 ha en prairies. 

 

Les îlots sont répartis sur 16 communes du département de l’Aube : 
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5. Tracé d’injection du biométhane 

La valorisation du biogaz obtenu par la méthanisation se fera par l’injection dans le réseau de GRT Gaz. Le 

raccordement privilégié est sur le réseau de la commune de Bouy-sur-Orvin, au niveau de la canalisation à environ 

150 m à l’Est du projet. 

 

Le tracé de raccordement traversera des parcelles agricoles. L’accord des propriétaires de ces parcelles est présenté 

en Annexe 5. 

 

Illustration 5 : Réseau de transport de gaz sur le territoire 

Source : GRT Gaz ; Réalisation : Artifex 2020 
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IV. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 

1. Nature des activités projetées 

Le synoptique ci-après reprend les principales activités du projet d’unité de méthanisation de la société BIOGAZ DE 

L’ORVIN. 

 

L’unité de méthanisation traitera majoritairement des matières d’origine agricole : cultures intermédiaires, paille, 

déchets de colza et fumier. L’unité traitera également des pulpes de betteraves et des boues de malterie. 

 

Le biogaz produit sera épuré en biométhane pour être injecté sur le réseau de gaz (GRT Gaz). Les offgaz issus de 

l’épuration seront liquéfiés pour valoriser le CO2 (utilisation possible : agent réfrigérant, traitement de l’eau…). Une 

chaudière biogaz permet de chauffer les équipements de méthanisation. 

 

Le digestat sera valorisé pour la fertilisation des sols après séparation de phase. 

 

Illustration 6 : Synoptique simplifié des activités projetées 

Source : ARTIFEX 
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2. Matières entrantes et origine géographique 

2.1. Gisement prévisionnel 

Le gisement prévisionnel de l’unité de méthanisation est de 30 400 tonnes de matières par an, soit environ 

83,3 tonnes par jour. Il se compose de : 

- CIVE (39% du tonnage brut) ; 

- Pulpe de betterave (18% du tonnage brut), 

- Poussières de chanvre (10% du tonnage brut), 

- Fumier bovin (10% du tonnage brut), 

- Paille (9% du tonnage brut), 

- Boues de STEP de malterie (6% du tonnage brut), 

- Huile de colza (6% du tonnage brut), 

- Déchets de colza (2% du tonnage brut), 

 

Au total, 77 % des intrants sont d’origine agricole (CIVE, Pulpe de betterave, fumier et paille). 

 

Le tableau suivant dresse la liste du gisement prévisionnel. 

 

Intrants 

Tonnage 

annuel 

(t/an) 

Code 

déchet 
Sous-produit animal Provenance 

Tonnage 

annuel 

(t/an) 

Tonnage 

journalier 

 (t/j) 

Matières végétales 

CIVE d’hiver (type 

Seigle) 
5 000 02 01 03 - 

Exploitations agricoles de la 

SAS BIOGAZ DE L’ORVIN 

23 450 

13,7 

CIVE d’été (type Sorgho) 6 600 02 01 03 - 
Exploitations agricoles de la 

SAS BIOGAZ DE L’ORVIN 
18,1 

Paille 2 750 02 01 03 - 
Exploitations agricoles de la 

SAS BIOGAZ DE L’ORVIN 
7,3 

Poussières de chanvre 3 000 02 01 03 - La chanvrière (Saint-Lyé, Aube) 8,2 

Déchets de colza 700 02 01 03 - SAIPOL (le Mériot, Aube) 1,9 

Pulpe de betteraves 5 400 02 01 03 - 

Sucrerie de Tereos 

(Connantre, Marne), 

Cristal Union (Villette-sur-

Aube, Aube) 

14,8 

Effluents d’élevage 

Fumiers de Bovins 2 950 02 01 06 C2 - 9a) 

EARL Lauxerrois Frères 

(Fontaine-Mâcon, Aube),  

SCEA du Merisiers (Saint-

Hilaire-sous-Romilly, Aube), 

EARL Bovicharme (Trancault, 

Aube) 

2 950 8,1 

Autres déchets 

Boues de STEP malterie 2 000 02 03 01 - 
Malterie Soufflet (Nogent sur 

Seine, Aube) 4 000 
5,5 

Huile de colza 2 000 02 03 04 - SAIPOL (le Mériot, Aube) 5,5 

TOTAL 30 400  30 400 83,3 
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2.2. Fournisseurs de matières entrantes 

• Matières végétales 

Les Cultures Intermédiaires à Vocation Energétique (CIVE) et la paille sont fournies par l’ensemble des exploitations 

partenaires du projet et deux exploitations de la commune d’Avant les Marcilly (SCEA de Bon OEil et SCEA de Plein 

Champs). 

 

La poussière de chanvre provient de la chanvrière de Saint-Lyé dans l’Aube. Les déchets de colza (graine et paille) 

viennent de l’industrie SAIPOL du Mériot toujours dans le département de l’Aube. 

 

La pulpe de betterave provient des industries agro-alimentaires (production de sucre) de Tereos et Cristal Union dans 

l’Aube et la Marne. 

 

La matière végétale représente 77 % des matières entrantes. 

 

• Effluents d’élevage 

Les effluents d’élevage proviennent de 3 exploitations agricoles. L’ensemble des effluents d’élevage des exploitations 

se trouve dans un rayon de 20 km autour du site de méthanisation. 

 

Au total, les effluents d’élevage des 3 exploitations agricoles représentent 10 % des intrants. 

 

• Autres déchets 

L’huile de colza provient des fonds de bacs d’huile de colza de l’industrie SAIPOL (entreprise agroalimentaire 

française spécialisée dans la transformation des graines oléagineuses pour la production d'huiles) sur la commune 

du Mériot dans l’Aube. 

 

Les boues de malterie sont issues de la station d’épuration de la malterie Soufflet à Nogent sur Seine dans l’Aube. 

Cette station d’épuration traite uniquement les eaux de process de la malterie. Plus précisément, les eaux proviennent 

de l’étape de trempe (immersion de l’orge), de l’étape de lavage des germoirs, des eaux de condensation du 

touraillage. Ces eaux sont tamponnées dans bassin avant d’être traitée dans le bassin d’aération. Les boues liquides 

sont épaissies via centrifugeuse avec ajout de polymère. 

 

 

3. Volume des activités projetées 

L’unité de méthanisation traitera 30 400 tonnes de matières par an, soit environ 83,3 tonnes par jour.  

 

La production de biogaz est estimée à environ 6 033 635 Nm
3

/an et celle de biométhane à environ 

3 213 172 Nm
3

/an. La capacité d’injection du biométhane sera d’environ 349 Nm
3

/h.  

 

La production de digestat liquide à épandre (hors recirculation) est de 12 435 m
3

 par an et la production de digestat 

solide de 9 569 tonnes par an. A noter que 24 000 tonnes par an de digestat liquide seront recirculées. 

 

 

4. Horaires de fonctionnement 

Les horaires de fonctionnement du site de méthanisation (présence de personnel et livraisons) sont de 8h à 18h, du 

lundi au vendredi. Ces horaires pourront exceptionnellement être adaptés en fonction des besoins d’exploitation. 

 

En dehors de ces horaires, l’installation de méthanisation est contrôlée grâce à la supervision automatisée du site. 

Du personnel d’astreinte sera également en charge du contrôle de l’unité en dehors des horaires d’ouvertures 

(astreintes).  
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V. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

1. Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

1.1. Rubriques de la nomenclature ICPE 

Les rubriques de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) concernées 

par le présent projet sont récapitulées dans le tableau ci-dessous. 

 

A : autorisation ; E : enregistrement ; DC : déclaration, soumis au contrôle périodique prévu par l’article L. 512-11 du code de l’environnement ; 

D : déclaration ; NC : non classé ; R = Rayon d’affichage. 

 

Le projet est donc soumis à enregistrement au titre des ICPE.  

 

  

Rubrique Désignation de l’activité Seuil de classement 

Capacité de 

l’activité 

Classement 

2781-1-b 

Méthanisation de matière végétale brute, effluents 

d’élevage, matières stercoraires, lactosérum et déchets 

végétaux d'industries agroalimentaires 

30 t/j ≤Q <100 t/j 

26 400 t/an 

de matières, 

soit 72,3 t/j 

E 

2781-2-b) Méthanisation d’autres déchets non dangereux Q< 100 t/j 

4 000 t/an 

de matières 

soit 11 t/j 

E 

2910-B-1 

Installation de combustion (gaz provenant de la biomasse) 

à l’exclusion des installations visées par les rubriques 2770 

et 2271. 

Lorsque les produits consommés seuls ou en mélange sont 

différents de ceux visés en A et C ou sont de la biomasse 

telle que définie au b (ii) ou au b (iii) ou au b (v) de la 

définition de biomasse et uniquement du biogaz autre que 

celui visé en 2910-A 

1 MW≤ puissance 

thermique nominale < 

50 MW 

Chaudière 

biogaz  

250 kWth < 

1MW 

NC 

3532 

Valorisation ou un mélange de valorisation et d'élimination, 

de déchets non dangereux non inertes avec une capacité 

supérieure à 75 tonnes par jour et entraînant une ou 

plusieurs des activités suivantes, à l'exclusion des activités 

relevant de la directive 91/271/CEE : 

- traitement biologique 

> 75 t/j 

(Nota : lorsque la seule 

activité de traitement des 

déchets exercée est la 

digestion anaérobie, le seuil 

de capacité pour cette 

activité est fixé à 100 tonnes 

par jour) 

Méthanisation 

(digestion 

anaérobie 

uniquement) 

de 30 400 

tonnes de 

matières 

maximum par 

an, soit 83,3 

tonnes par 

jour avec un 

procédé en 

continu 

NC 
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1.2. Communes concernées par la procédure d’enregistrement 

Les communes incluses dans un rayon de 1 km autour de l’unité de méthanisation sont Bouy-sur-Orvin, Traînel et 

Soligny-les-Etangs. 

 

Les 16 communes, du département de l’Aube, concernées par l’épandage du digestat de l’unité sont : 

- Avant-lès-Marcilly 

- Bourdenay 

- Bouy-sur-Orvin 

- Ferreux-Quincey 

- Gélannes 

- La Fosse-Corduan 

- Marcilly-le-Hayer 

- Marigny-le-Châtel 

- Ossey-les-Trois-Maisons 

- Saint-Aubin 

- Saint-Flavy 

- Saint-Hilaire-sous-Romilly 

- Saint-Loup-de-Buffigny 

- Saint-Martin-de-Bossenay 

- Soligny-les-Étangs 

- Trancault 

 

Au total, 17 communes sont concernées par la consultation du public. 

 

 

1.3. Prescriptions ICPE générales applicables au projet 

A. Arrêtés-type concernés 

L’unité de méthanisation doit respecter les prescriptions de l’arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2781 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

 

 

B. Garanties Financières 

Les unités de méthanisation ne sont pas soumises à l’obligation de constitution de garanties financières. 

 

 

C. Autorisation de défrichement 

Étant donné qu’aucun défrichement n’est prévu pour la mise en place de l’installation et de ses annexes, une 

autorisation de défrichement n’est pas nécessaire. 

 

  



39 

Dossier d’enregistrement ICPE 

BIOGAZ DE L’ORVIN – Unité de méthanisation – Commune de Bouy-sur-Orvin (10)  

1.4. Plans réglementaires 

Conformément à la réglementation, le présent dossier comporte les plans réglementaires suivants : 

 

- Un plan de situation à l’échelle 1/25 000 qui localise l’emplacement de l’installation projetée (donné 

précédemment) ; 

- Un plan des abords ci-après à l’échelle 1/2500 qui couvre les abords de l’installation sur une distance de 

150 m (100 m augmentée de la distance d’éloignement de 50 m prévue par l’arrêté ministériel du 12 août 

2010). Ce plan indique tous les bâtiments et leur affectation, les voies de circulation, les points d’eau, cours 

d’eau.  

- Un plan d’ensemble ci-après à l’échelle 1/800 qui indique le détail des dispositions projetées de 

l’installation. Une requête pour une échelle réduite est demandée. Dans un rayon de 35 m, l’affectation des 

constructions et terrains avoisinants et les réseaux enterrés sont donnés. 

 

REQUETE POUR UN PLAN D’ENSEMBLE A L’ECHELLE 

REDUITE 

 

 

Conformément à l’article R. 512-6 du Code de l’Environnement, le plan d’ensemble à l’échelle 1/200 minimum 

peut être fourni à une échelle réduite. Je soussigné, Geoffrey MASSON, de nationalité française, agissant en tant 

que président de la SAS BIOGAZ DE L’ORVIN, sollicite une requête pour produire un plan d’ensemble à l’échelle 

réduite de 1/1000.  

 

Pour la SAS BIOGAZ DE L’ORVIN 

Geoffrey MASSON, Président 
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1.5. Procédure d’instruction du dossier d’enregistrement ICPE 

La procédure d’instruction d’un projet soumis au régime de l’enregistrement au titre des Installations Classées pour 

la Protection de l’Environnement est définie par les articles L512-2 et L512-15 et les articles R512-11, R512-26, 

R512-28 et R512-30 du Code de l’Environnement. L’illustration ci-après récapitule les principales étapes de la 

procédure d’enregistrement. 

 

Illustration 9 : Schéma des principales étapes de la procédure d’enregistrement 

Source : http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/Quelle-procedure-suit-la-demande-d.html 
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2. Nomenclature Loi sur l’Eau 

Le projet est concerné par trois rubriques relatives à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à 

déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement (eau et milieux aquatiques) : 

 

Rubrique Seuils Classement du projet 

1.1.1.0 : Sondage, forage, y compris 

les essais de pompage, création de 

puits ou d’ouvrage souterrain, non 

destiné à un usage domestique, exécuté 

en vue de la recherche ou de la 

surveillance d’eaux souterraines ou en 

vue d’effectuer un prélèvement 

temporaire ou permanent dans les eaux 

souterraines, y compris dans les nappes 

d’accompagnement de cours d’eau 

Déclaration 

Un rabattement de nappe temporaire 

sera potentiellement réalisé en phase 

chantier pour la mise en place des 

équipements partiellement enterrées et 

des drains. 

 

Projet soumis à déclaration 

1.1.2.0 : Prélèvements permanents ou 

temporaires issus d’un forage, puits ou 

ouvrage souterrain dans un système 

aquifère, à l’exclusion de nappes 

d’accompagnement de cours d’eau, 

par pompage, drainage, dérivation ou 

tout autre procédé 

Volume ≥ 200 000 m
3
/an : 

Autorisation 

 

10 000 m
3
 / an< V < 200 000 m

3
 / 

an: Déclaration 

Phase chantier : 

Un rabattement de nappe temporaire 

sera potentiellement réalisé en phase 

chantier pour la mise en place des 

équipements partiellement enterrées et 

des drains. 

 

Le volume prélevé sera inférieur à 

200 000 m
3
 / an. 

 

Phase d’exploitation : 

Le forage réalisé hors du site pour 

l’alimentation des sanitaires et de l’aire 

de lavage permettra d’alimenter les 

équipements du site à hauteur de 

600 m
3
/an. 

 

Projet soumis à déclaration 

2.1.4.0 : quantité d’effluents ou de 

boues épandues 

Azote total supérieur à 10 t/an ou 

volume annuel supérieur à 

500 000 m³/an ou DBO5 supérieure à 

5 t/an > Autorisation 

 

Azote total compris entre 1 t/an et 10 

t/an ou volume annuel compris entre 

50 000 et 500 000 m³/an ou DBO5 

comprise entre 500 kg et 5 t/an > 

Déclaration 

Azote du digestat solide : 53 869 t/an 

Azote du digestat liquide : 97 683 t/an 

 

Total : 151 552 t/an 

 

Projet soumis à autorisation 

2.1.5.0 : Rejet d’eaux pluviales dans les 

eaux douces superficielles ou sur le sol 

ou dans le sol 

Surface du projet augmentée de la 

surface correspondant à la partie du 

bassin naturel dont les écoulements sont 

interceptés par le projet : 

 

S ≥ 20 ha : Autorisation 

1 ha < S < 20 ha : Déclaration 

L’emprise du projet représente une 

superficie de 4 ha. Le projet n’intercepte 

pas d’écoulements en dehors de 

l’emprise des infrastructures. 

Projet soumis à déclaration 
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Le projet est concerné par les rubriques 1.1.1.0, 1.1.2.0, 2.1.4.0 et 2.1.5.0 de la nomenclature Loi sur l’Eau 

A noter que le projet est concerné par la procédure d’enregistrement. L'enregistrement porte également sur les IOTA 

relevant de l'article L. 214-1 du code de l'environnement projetés par le pétitionnaire que leur connexité rend 

nécessaires à l'installation classée ou dont la proximité est de nature à en modifier notablement les dangers ou 

inconvénients. Ils sont regardés comme faisant partie de l'installation et ne sont pas soumis aux dispositions des 

articles L. 214-3 à L. 214-6 et des articles L. 181-1 et suivants du code de l'environnement (C. envir., art. L. 512-7, 

I bis). 

 

L’épandage des digestat est connexe à l’unité de méthanisation et est réglementé dans l’AM du 12/08/2010. En 

conséquence, l’épandage est regardé comme faisant partie de l’installation et n’est pas soumis aux dispositions de 

la nomenclature IOTA (articles L. 214). 

 

De plus, un projet de modification de la nomenclature IOTA est en cours
1

. Ainsi l’épandage du digestat ne devrait 

plus être concerné par la rubrique 2.1.4.0. 

 

 

3. Agrément sanitaire 

L’unité de méthanisation traitera des sous-produits animaux (SPAN), des effluents d’élevage (SPAN C2). En 

conséquence, l’installation doit disposer d’un agrément sanitaire conformément au règlement sanitaire CE 

n°1069/2009. 

 

Le procédé de méthanisation est réalisé en digesteur infiniment mélangé en régime mésophile. Le procédé de 

méthanisation se déroule à une température de 40°C pendant un temps de séjour total de 71 jours.  

 

Un dossier de demande d’agrément sanitaire sera réalisé avant la mise en service de l’unité. 

 

 

4. Annexe à l'article R122-2 

L’article R122-2 du code de l’environnement détermine les types de projets soumis ou susceptibles d’être soumis à 

évaluation environnementale. Les projets relevant d'une ou plusieurs catégories énumérées dans le tableau annexé 

à l'article R.122-2 du code de l'environnement font l'objet d'une évaluation environnementale ou d'un examen au 

cas par cas, en fonction des critères et des seuils précisés dans ce tableau. 

 

Dans le cadre de ce projet, deux rubriques de l’annexe à l'article R122-2 sont concernées : 

- 1. Installations classées pour la protection de l’environnement : projet soumis à enregistrement 

- 26. Stockage et épandages de boues et d’effluents : épandage de plus de 10 t/an d’azote 

 

Ces rubriques sont présentées dans l’extrait suivant. 

 

 

1
 http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/modification-de-la-nomenclature-des-installations-a1949.html  

http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/modification-de-la-nomenclature-des-installations-a1949.html
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Le présent projet d’unité de méthanisation est soumis à enregistrement au titre de la réglementation des installations 

classées. Ainsi, l'examen au cas par cas est réalisé dans les conditions et formes prévues à l'article L. 512-7-2 du 

code de l'environnement. En conséquence, la présente demande d’enregistrement vaut demande d’examen au cas 

par cas. 
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VI. CAPACITES TECHNIQUES, FINANCIERES ET HUMAINES 

1. Capacités techniques 

Les associés de la SAS BIOGAZ DE L’ORVIN sont des exploitants agricoles, basés à proximité de Bouy-sur-Orvin.  

Les exploitations partenaires du projet sont les suivantes. 

 

L’EARL de la Forge exploite 500 ha, dont 489 ha en culture de céréales, betteraves, chanvre, luzerne et oléo 

protéagineux. L’exploitation s’oriente vers une agriculture de conservation (semis direct, sols couverts) et réduit 

l’utilisation des produits chimiques. La méthanisation permettra la valorisation des CIVE et pailles et une autonomie 

en engrais. L’exploitation met à disposition ses terres pour l’épandage. 

 

L’EARL de Champée exploite 268 ha, dont 266 ha en culture de céréales, betteraves, chanvre, luzerne, oléo 

protéagineux et œillette. L’exploitation s’oriente vers une agriculture de conservation (semis direct, sols couverts) et 

réduit l’utilisation des produits chimiques. La méthanisation permettra la valorisation des CIVE et pailles et une 

autonomie en engrais. L’exploitation met à disposition ses terres pour l’épandage. 

 

L’EARL de Rozières exploite 193 ha, dont 187 ha en culture de céréales, betteraves, chanvre, luzerne et oléo 

protéagineux.  L’exploitation s’oriente vers une agriculture de conservation (semis direct, sols couverts) et réduit 

l’utilisation des produits chimiques. La méthanisation permettra la valorisation des CIVE et pailles et une autonomie 

en engrais. L’exploitation met à disposition ses terres pour l’épandage. 

 

Jean-Marie Bourgoin exploite 113 ha, dont 105 ha en culture de céréales, chanvre, luzerne, oléo protéagineux et 

fourrage. L’exploitation s’oriente vers une agriculture de conservation (semis direct, sols couverts) et réduit l’utilisation 

des produits chimiques. La méthanisation permettra la valorisation des CIVE et pailles et une autonomie en engrais. 

L’exploitation met à disposition ses terres pour l’épandage. 

 

L’EARL de Tremblay exploite 177 ha, dont 166 ha en culture de céréales, betteraves, chanvre, luzerne, oléo 

protéagineux et œillette. L’exploitation s’oriente vers une agriculture de conservation (semis direct, sols couverts) et 

réduit l’utilisation des produits chimiques. La méthanisation permettra la valorisation des CIVE et pailles et une 

autonomie en engrais. L’exploitation met à disposition ses terres pour l’épandage. 

 

De plus, la SAS BIOGAZ DE L’ORVIN bénéficie de l’appui technique de ses partenaires techniques ELANOR 

CONSULTING, ARTIFEX, et des constructeurs BIOGEST et GASEO.  

 

La société possède donc la rigueur et les compétences pour la gestion d’un process de traitement tel que la 

méthanisation. 
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2. Capacité humaine 

La SAS BIOGAZ DE L’ORVIN sera accompagnée par les acteurs projets et les constructeurs dans la phase 

d’exploitation pour la gestion, la maintenance, le recrutement et la formation des employés. 

 

Le contrat avec les constructeurs des lots process intègre des plans de formation, la mise en service et une 

assistance technique (Cf Annexe 6). 

 

Des compétences seront salariées dont un responsable d’exploitation. La SAS BIOGAZ DE L’ORVIN procèdera à 

l’embauche d’un opérateur en plus du responsable d’exploitation, soit 2 équivalents temps plein (ETP). Ces 

embauches permettront à la SAS BIOGAZ DE L’ORVIN de disposer de l’expérience, du savoir-faire et des 

compétences techniques nécessaires pour l’exploitation de ses installations, dans des conditions sûres pour 

l’environnement et les personnels.  

 

Elle disposera d’une organisation et de personnels capables de faire face aux problèmes liés au suivi de ses 

installations et qui assureront notamment la prise en compte des aspects environnementaux et des risques. Les 

employés et l’exploitant maîtriseront par ailleurs l’ensemble des règles techniques et des normes ou règlements 

applicables. 

 

 

3. Capacité financière 

3.1. La SAS BIOGAZ DE L’ORVIN 

La SAS BIOGAZ DE L’ORVIN est une société ad hoc créée spécifiquement pour le projet de l’unité de méthanisation 

(développement, financement et exploitation). 

 

L’extrait K-bis est fourni en Annexe 1. 

 

 

3.2. Financement du projet 

Les investissements du projet s’élèvent à environ 9,8 millions d’euros. 

 

Le détail des coûts d’investissement est présenté́ dans le tableau ci-après. Certains postes sont en cours de 

consultation et doivent donc être affinés. 
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Le financement de ce projet sera réalisé par des apports en fond propre, des subventions à l’investissement de la 

part de l’ADEME et la Région et par une dette bancaire. 

 

 

3.3. Capacités financières en phase d’exploitation 

Les charges d’exploitation prévisionnelles sont les suivantes : 

 

 

 

Les recettes du projet sont liées au tarif d’achat du biométhane et à la valorisation des garanties d’origine. Les 

recettes sont les suivantes. 
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3.4. Indicateurs financiers 

Plusieurs indicateurs financiers peuvent être calculés : 

- TRB : Temps de retour brut. Le temps de retour brut permet de déterminer le temps nécessaire pour que le 

cumul des économies annuelles équilibre l’investissement. Il est exprimé en années. C’est un indicateur 

simple mais qui n’est pas suffisant pour juger la solidité d’un projet comme une unité de méthanisation. 
- TRI Projet : Taux de rentabilité interne projet (ne tient pas compte du financement). Le TRI est le taux 

d’actualisation qui annule la valeur actuelle nette d’une série de flux financiers. Le TRI projet ne tient pas 

compte des sources de financement. Cet outil permet de mesurer la performance d’un investissement. Plus 

ce taux est élevé, plus l’investissement sera considéré comme rentable. 

- EBE = Exédent Brut d’Exploitation. Également appelé bénéfice brut d’exploitation, il s’agit de la ressource 

d'exploitation (après paiement des charges de personnel mais avant les dotations aux amortissements) 

dégagée au cours d'une période par l'activité principale de l'entreprise. 

 

Les indicateurs économiques du projet sont les suivants : 

 

Excèdent brut d’’exploitation : 

 

  

1 989 257 € 9 1 257 902 €

2 1 292 140 € 10 1 250 165 €

3 1 295 397 € 11 1 241 972 €

4 1 290 156 € 12 1 233 311 €

5 1 284 525 € 13 1 224 169 €

6 1 278 496 € 14 1 214 535 €

7 1 272 056 € 15 1 204 395 €

8 1 265 196 €

Excédent Brut d'exploitation     (EBE)

https://fr.wikipedia.org/wiki/Investissement
https://fr.wikipedia.org/wiki/Amortissement_comptable
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Indicateurs sans subvention : 

 

 

Indicateurs avec subvention : 

 

 

Le compte de résultat prévisionnel sur 15 ans est présenté en Annexe 7. 

 

 

3.5. Mise en sécurité et remise en état 

En cas de cessation d’activité, le site devra être mis en sécurité conformément à l’article R.512-46-25 du Code de 

l’Environnement. Le coût de cette mise en sécurité est compris dans les aléas (Cf. investissements), il comprend : 

- Les frais de personnel pendant 3 mois, 

- Les consommables (eau, électricités), 

- Le transport et l’épandage des digestats, 

- La mise en sécurité des cuves, digesteur et post-digesteur : vidange, inertage et fermeture pour 

condamnation, 

- L’évacuation des produits dangereux. 

 

Le site sera déjà clôturé en exploitation ce qui permet de limiter l’accès aux infrastructures. Le bon état de la clôture 

sera vérifié. 

 

Lors de la mise à l’arrêt définitif de l’installation, le site doit être remis en état pour permettre l’usage futur envisagé, 

conformément aux articles R.512-46-26 à R.512-46-29 du Code de l’Environnement. L’exploitant prévoit un usage 

agricole du site, avec une réutilisation des infrastructures le cas échéant. 

 

Les coûts de réhabilitation pour l’usage futur ne sont pas connus et ne pourront être évalués qu’au stade de la 

rédaction du mémoire de réhabilitation lors de la mise à l’arrêt, en fonction de la réalité des conditions d’exploitation 

et de la réutilisation éventuelle des infrastructures.  

  

TRI (taux de rentabilité interne)

 VAN (valeur actuelle nette)

TEC (taux d'enrichissement en capital)

TRA (temps de retour actualisé)

TRB (temps de retour brut)

Resultat NET moyen

DSCR moyen

CMPRC

3 075 862 €                       

6,95%

317 684 €                          

2,80%

0,31

7,94 ANS

8,68 ANS

122,66%

TRI (taux de rentabilité interne)

 VAN (valeur actuelle nette)

TEC (taux d'enrichissement en capital)

TRA (temps de retour actualisé)

TRB (temps de retour brut)

Resultat NET moyen

DSCR moyen

CMPRC

3 060 618 €                       

8,18%

376 341 €                          

3,53%

0,29

7,21 ANS

8,07 ANS

132,15%
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VII. RAISONS DU CHOIX DU SITE D’IMPLANTATION ET COMMUNICATION 

1. Historique et motivations 

Le projet Biogaz de l’Orvin a émergé en octobre 2017 suite à une réflexion autour de 3 problématiques : le déclin 

des prix de vente de productions agricoles, l’installation des jeunes agriculteurs et les enjeux environnementaux 

actuels. 

 

Face à ces défis la méthanisation est très vite apparue comme une solution car elle permet la création d’une énergie 

verte et locale, la production d’engrais naturels, tout en étant une source de diversification assurant la pérennité des 

exploitations. 

 

Au-delà du modèle vertueux induit par la méthanisation, ce projet permet de recréer du lien dans un monde agricole 

souvent décousu, tout en soufflant un vent d’optimisme sur l’avenir. 

 

A travers ce projet nous parions sur le futur, avec l’ambition de réinventer les modèles agricoles dont nous avons 

hérités. Car si nous refusons de penser la rupture, l’agriculture sera dépassée par des problématiques qu’elle connaît 

déjà : vieillissement de la population agricole, baisse des revenus, impacts sur l’environnement, etc. 

 

Le monde agricole doit se transformer et nous croyons que l’une des clés de ce changement est la transition 

écologique et énergétique. 

 

Le projet a pour objectifs : 

- Une valorisation des cultures non alimentaires 

- Une participation à la transition énergétique via la production d’énergie renouvelable locale 

- Un approvisionnement local, une majorité des intrants sont endogènes et les intrants exogènes sont à 50 km 

maximum. 

- Un meilleur retour au sol de la matière via la transformation en digestat 

- Assurer la pérennité des exploitations agricoles par la diversification des activités et des revenus 

- Encourager l’installation de jeunes agriculteurs grâce à cette diversification 

- Permettre l’autonomie en engrais des exploitations partenaires par la production d’un engrais naturel 

(compatible avec l’agriculture biologique) diminuant leur dépendance aux engrais chimiques 

- Amorcer un changement dans les pratiques culturales pour s’ouvrir à des techniques de conservations des 

sols et ainsi éviter un travail du sol abusif et émetteur de gaz à effet de serre 

- S’orienter vers le zéro phyto grâce à des assolements plus diversifiés qui permettront une réduction des 

désherbages chimiques et une meilleure gestion des pressions fongiques 

- Réduire les émissions globales de GES grâce à la production d’une énergie décarbonée. 

- Accentuer l’autonomie énergétique du territoire par la production d’une énergie renouvelable et locale 

couvrant la consommation en chauffage de 3 750 foyers français.  

- Relancer une dynamique industrielle et agricole en stoppant la paupérisation de nos campagnes et la 

centralisation de tous les services 

- Supporter la création de 3 emplois directs et non délocalisables 

- Récréer du lien dans le monde agricole grâce à un projet collectif, regroupant 9 agriculteurs 

- Participer à une dynamique territoriale, en réunissant l’ensemble des acteurs locaux : monde agricole, 

monde agro-industriel, population riveraine, municipalité. 

 

Pour aller plus loin, au-delà des bénéfices déjà mis en évidence, ce projet de méthanisation permettra la recréation 

d’écosystèmes se traduisant par la diversification de nos productions et le développement de l’agriculture de 

conservation des sols.  

 

De plus, le biométhane pourra être utilisé comme carburant (GNV) sur les exploitations et nous permettra ainsi de 

tendre vers l’autonomie énergétique. 

 

Les étapes de développement du projet sont les suivantes. 
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Date Etape de développement du projet 

Octobre 2017 Première idées et rassemblement autour du projet. L’idée étant de diversifier les activités et viser 

l’autonomie énergétique et fertilisante. 

De janvier 2018 à aout 

2019 

Études de faisabilité technique, économique et de raccordement. Visites de sites et salons. 

Conclusions positives quant à la faisabilité du projet. 

Octobre 2018 Choix d’un assistant à maitrise d’ouvrage (Elanor Consulting) 

Mai 2019 Création de la société 

Septembre 2019 Signature du contrat d’achat de biométhane permettant de sécuriser le projet 

De Juin à septembre 

2019 

Consultation du lot process méthanisation (Biogest) 

De septembre à 

décembre 2019 

Consultation du lot épuration (Gaseo) 

Février 2020 Choix du maitre d’œuvre (GPC Environnement) 

Février 2020 Début des démarches bancaires 

 

 

2. Choix du site d’implantation 

Le site a été principalement sélectionné pour son éloignement avec les habitations et pour sa position enclavée et 

isolée permettant d’éviter toute nuisance visuelle, olfactive ou encore sonore.  

 

Ce site d’implantation est également idéal pour plusieurs raisons : 

- Pour sa proximité avec le parc éolien déjà en exploitation. L’idée étant de concentrer sur une même zone les 

installations de production d’énergie renouvelable, 

- Pour son accessibilité grâce à un chemin communal permettant d’éviter la traversée du village, 

- Pour sa proximité avec la conduite de gaz, 

- Il n’est pas concerné par un zonage spécifique type Natura 2000. 
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3. Concertation et communication 

Dès le début du projet, les porteurs de projet ont souhaité communiquer et présenter le projet à l’administration, aux 

élus locaux et aux riverains.  

 

Le tableau suivant synthétise les actions de communications ayant eu lieu. 

 

Date Communication Objectif 

01/2018 et 

en continu 

Rencontre de Michel Jérôme (Maire de 

Bouy-sur-Orvin) 

Présentation/introduction du projet au maire de la commune. 

Réflexion autour des sites propices à accueillir le projet pour 

éviter le plus possible les gênes potentielles. 

09/2019 

Rencontre de Nicolas Juillet (Conseiller 

départemental du canton de Marcilly-le-

Hayer, Président de la commission 

Environnement, cadre de vie, 

aménagement numérique et agriculture  

Membre de la commission d'appel d'offres, 

Président de la communauté de commune) 

Présentation du projet. Échanges sur les traitements poussés de 

digestats pour limiter l’évaporation d’azote et obtenir des 

fertilisants plus facilement stockables et épandables. Mr Juillet 

étant membre de l’agence de l’eau Seine Normandie, il est très 

concerné par ces questions d’épandages. 

30/11/2019 

Rencontre de Gérard Menuel (Député de 

la 3
e
 circonscription de l’Aube, Membre de 

la commission du développement durable 

et de l’aménagement du territoire, 

Président du groupe d’études sur 

l’hydrogène à l’assemblée nationale) 

Présentation du projet, échanges autour du parc éolien à 

proximité sur les synergies qui pourraient être trouvées à terme 

comme la méthanation et le power to gas. En effet, Mr Menuel 

préside le groupe d’étude sur l’hydrogène à l’assemblée 

nationale. 

13/12/2019 

Rencontre de Gérard Ancelin (Conseiller 

départemental du Canton de Nogent sur 

Seine, Président de la commission 

Économie, enseignement supérieur, 

tourisme et valorisation culturelle) 

Présentation du projet et questionnement vis-à-vis du 

positionnement du site par rapport aux habitations, des voies 

d’accès, de la conduite de gaz, ainsi que les externalités 

positives liées au projet : création de plusieurs emplois, 

installation de 2 jeunes agriculteurs, mutualisation de certains 

travaux chez les agriculteurs associés, etc. 

18/02/2020 

Rencontre de Isabelle Héliot-Couronne 

(Conseillère Régionale Grand-Est, 

Présidente de la Commission 

Développement Économique, Adjointe au 

Maire de Troyes) 

Présentation du projet et discussions autour des externalités 

positives (récupération du CO2, recherches sur le traitement 

digestat, installation de jeunes agriculteurs, changements de 

pratiques culturales sur les exploitations).  

03/06/2020 
Présentation officielle du projet en conseil 

municipal à Bouy-sur-Orvin 

Le conseil et les citoyens sont déjà informés du projet. En effet, 

un des associés est membre du conseil et agriculteur sur cette 

petite commune d’environ cinquante habitants.  

Néanmoins, il reste important de venir présenter officiellement 

le projet et surtout de pouvoir répondre aux questions 

potentielles. 

L’accueil a été positif, de nombreuses questions ont été posées 

et le conseil à l’unanimité est en accord avec le projet. 

L’avis du conseil municipal était essentiel pour orienter la suite 

de la communication auprès du grand public.  

A partir de 

juin 2020 
Flyers explicatifs et réunion d’information 

Présentation officielle du projet au grand public. Écoute et 

disponibilité pour répondre aux potentielles questions et 

craintes des citoyens à l’échelle du territoire. 

Eté 2020 Lancement d’un site internet d’information  

 

La plaquette d’information du projet est présentée en Annexe 8. 
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De plus, un site internet devrait être en ligne courant été 2020 afin informer le plus grand nombre de la démarche. 

 

Illustration 10 : Future page d’accueil du site de la SAS BIOGAZ DE L’ORVIN 

 

 

Les actions de communication vont continuer après le dépôt du dossier avec : 

- Des interviews dans des journaux locaux avant le début des travaux. Ainsi, la communication sera plus 

globale et à une échelle moins locale (échelle du département par exemple), 

- L’ouverture d’une collecte de financement participatif courant 2020. La collecte permettra une 

communication plus globale à destination du grand public. La collecte portée sur la plateforme MiiMOSA 

permettra à tous les intéressés de venir découvrir la genèse du projet, l’histoire des exploitations associés, 

leurs motivations, les externalités positives, les moyens mis en place pour éviter toute gène, les données 

technico économiques du projet. De plus, la collecte leur permettra d’investir dans le projet, de s’y impliquer 

financièrement et ainsi de percevoir leur part sur la valeur créée par ce projet de territoire. 
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PARTIE 2 :   LE DETAIL DE L’INSTALLATION 

PROJETEE 

I. LA METHANISATION : POINTS DE REPERE 

1. Le principe de la méthanisation 

Le processus de méthanisation est une transformation de la matière organique en biogaz (contenant du méthane) et 

en digestat (matière digérée restante), grâce à des micro-organismes.  

 

La réaction a lieu en absence d’oxygène, à une température d’environ 37°C à 42°C (chaleur autoproduite), dans 

une cuve fermée et agitée appelée digesteur. Les matières organiques (par exemple des déjections animales telles 

que le lisier et le fumier) sont décomposées en molécules simples par les micro-organismes pendant environ 40 à 

70 jours généralement. 

 

Cette dégradation donne lieu au biogaz qui est une énergie renouvelable et à un digestat qui a des propriétés 

fertilisantes. Le biogaz peut être valorisé dans une chaudière pour produire de la chaleur, dans un moteur de 

cogénération pour produire de l’électricité et de la chaleur, en injection dans le réseau de gaz naturel, en biométhane 

carburant pour les véhicules fonctionnant au gaz naturel. Le digestat est épandu pour fertiliser les terres agricoles 

 

La méthanisation est un phénomène qui se déroule naturellement dans l’appareil digestif des bovins ou dans les 

marais. 

 

Illustration 11 : La méthanisation : mode d’emploi 

Source : ADEME 
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2. Le biogaz, une énergie d’avenir 

Le Grenelle Environnement fixe l’objectif d’atteindre 32 % d’énergie renouvelable d’ici 2030 et une division par deux 

de la consommation d’énergie d’ici 2050. La méthanisation contribue à l’atteinte de ces objectifs par la production 

de biogaz. 

 

La Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) prévoit notamment d’atteindre une production de biogaz de 24 

à 32 TWh en 2028, sous l’hypothèse d’une baisse des coûts. Cela représente 4 à 6 fois la production de biogaz de 

2017. Les objectifs de la PPE vise que la part du biogaz en 2030 atteigne 7 % de la consommation totale de gaz. 

 

Illustration 12 : Objectif de production de biogaz (en TWh PCS) 

Source : Ministère de la transition écologique et solidaire 

 

 

D’après les tableaux de bord de l’énergie publiés par le ministère de la transition écologique et solidaire, en France, 

à la fin du 1
er

 trimestre 2020, on note une augmentation par rapport à 2019 du nombre d’installations produisant 

du biogaz pour la production de biométhane ou la production d’électricité. On compte, au 31 mars 2020 : 

- 139 installations de méthanisation raccordées au réseau de gaz. Ces installations fournissent une puissance 

de 2 500 GWh/an. On compte 13 nouvelle installations au 1
er

 trimestre 2020. 

- 803 installations de méthanisation produisant de l’électricité (moteur de cogénération). La puissance fournie 

est de 502 GWh/an. 3 nouvelles installations ont été installées au 1
er

 trimestre 2020. 

 

D’après les tableaux de bord de l’énergie publiés par le ministère de la transition écologique et solidaire, en France, 

en fin septembre 2019, 107 installations injectaient du biométhane dans les réseaux de gaz. Leur capacité s’élève 

au total à 1 804 GWh/an, en progression de 50 % par rapport à la fin de l'année 2018. 

 

En région Grand-Est, un total de 18 installations ont injecté du biométhane, après production et épuration de biogaz, 

dans les réseaux de gaz naturel en fin septembre 2019. Leur capacité maximale de production s’élève à 

272 GWh/an. 

 

D’après l’ADEME
2

, 9 unités de méthanisation sont actuellement en exploitation dans le département de l’Aube. Sur 

ces 9 unités, 7 sont des unités de méthanisation agricole, les deux autres sont des unités industrielles (Bar-sur-Seine) 

et de STEP (Barberey-Saint-Sulpice). Parmi les unités agricoles, 4 valorisent le biogaz avec de la cogénération et 3 

sont en injection. L’unité en fonctionnement la plus proche du projet de BIOGAZ DE L’ORVIN est l’unité agricole de 

Vanmelle sur la commune de la Louptière-Thenard à environ 5 km au Sud. 

 

 

3. Les intérêts de la méthanisation 

Le biogaz produit par la méthanisation représente une énergie renouvelable grâce à sa valorisation qui permet de 

substituer des énergies fossiles (injection de biométhane dans le réseau de gaz naturel, production d’électricité et de 

chaleur par l’intermédiaire d’un moteur de cogénération). 

 

La méthanisation permet ainsi de réduire les émissions de gaz à effet de serre, par diminution de la consommation 

d’énergie fossile et apporte une solution de valorisation à des déchets agricoles.  

 

Le digestat produit est un fertilisant de qualité qui apportent aux agriculteurs une maîtrise de la fertilisation des sols 

et la réduction de la dépendance aux engrais minéraux. 

  

 

2 Base de données SINOE Déchets, https://www.sinoe.org/index 

https://www.sinoe.org/index
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II. LE PROCEDE RETENU ET LES UNITES FONCTIONNELLES 

Le procédé de méthanisation employé sera un procédé en deux étapes qui repose sur un digesteur principal et un 

digesteur secondaire au centre du premier digesteur. Le biogaz est ensuite épuré en biométhane. Le constructeur 

BIOGEST a été retenu pour le procédé de méthanisation. Le fournisseur de l’épuration est GASEO. 

 

Le procédé se compose de plusieurs unités fonctionnelles décrites plus précisément dans les chapitres suivants : 

- Réception et préparation des matières (stockage des intrants, préparation et incorporation) ; 

- Méthanisation (digesteurs et stockage de gaz) ; 

- Traitement du digestat (séparation de phase et stockage) ; 

- Valorisation du biogaz (épuration, injection et récupération du CO2), 

- Les aménagements connexes (bâtiments, gestion de l’eau). 

 

1. Réception et préparation des matières 

Les matières entrantes sont réceptionnées sur le site et pesées à l’aide du pont bascule. Les matières sont stockées 

dans des stockages adaptés avant d’être incorporées dans l’unité de méthanisation. 

 

• Réception et stockage des matières solides 

Les CIVE, la pulpe de betteraves et les boues de STEP de malterie sont acheminées et stockées au niveau des silos 

de stockage au Nord de l’unité. La paille, la poussière de chanvre, les déchets de colza et le fumier de bovin sont 

stockés au niveau des casiers de stockage du bâtiment principal de l’unité de méthanisation. A noter que les boues 

de STEP de malterie sont acheminées en flux tendu. 

 

De plus, les intrants solides sont stockés à court terme dans deux trémies ouvertes avec un fond poussant et des 

extracteurs/démêleurs qui véhicule la matière brute vers le broyeur. La trémie équipée d’un broyeur à couteaux 

dispose d’un volume utile de 100 m³. L’autre trémie possède un volume de 80 m³ pour assurer un jour de stockage. 

Après broyage, les intrants solides sont incorporés dans le digesteur par des convoyeurs à vis. 

 

 

Trémie d’incorporation 

Source : BIOGEST 

 

Les intrants solides sont broyés avant incorporation dans le digesteur par des convoyeurs à vis. Le broyeur à couteaux 

dispose d’une puissance installée de 55 kWe. Le broyeur est conçu pour broyer les déchets organiques 

 

 

Broyeurs 

Source : BIOGEST 
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STOCKAGE INTRANTS SOLIDES PREPARATION 

INTRANTS SOLIDES 

Type de 

matières 

stockées 

CIVE et boues de malterie Pulpe de betteraves 
Paille, poussières de 

chanvre, déchets de colza 

Matières en 

préparation 

Type de 

stockage 
Silos Silo 

Casiers de stockage dans 

le bâtiment principal 
Trémie 

Dimensions 
4 x10 000 m

3 

(2 000 m
2 
x 5 m de haut) 

5 840 m
3 

(1 460 m
2 
x 4 m de haut) 

2 x 512 m
3 

(128 m
2 
x 4 m de haut) 

100 m³ 80 m³ 

 

 

• Réception, stockage et incorporation des matières liquides 

La gestion des liquides est assurée par une cuve avec trois compartiments, couverte par bâche : 

- Réception des intrants liquides, (Volume : 30 m³) 

- Stockage tampon du digestat brut en sortie du digesteur (Volume : 210 m³) 

- Stockage tampon du digestat liquide après séparation de phase (Volume : 60 m³) 

 

Dans les trois compartiments de la fosse, des agitateurs de 7,5 kW sont installés pour maintenir une bonne 

homogénéisation. 

 

De plus, deux cuves d’intrants liquides seront mises en place à proximité d’une aire de dépotage. Une pompe avec 

canalisation permettra d’incorporer les intrants liquides dans le process. 

 

Un bassin permettra le stockage des huiles de colza. Ce bassin est rendu étanche avec une membrane. Le bassin 

n’est pas couvert et les huiles sont acheminées en flux tendu.  

 

 STOCKAGE INTRANTS LIQUIDES 

Type de matières stockées Intrants liquides Intrants liquides Huile de colza 

Type de stockage Cuve 3 compartiments Cuves d’intrants liquide Bassin non couvert  

Dimensions 300 m
3
 au total 2 x 50 m

3
 500 m

3
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2. Méthanisation 

• Digesteurs 

L’étape de méthanisation correspond à la digestion des matières organiques par les bactéries qui produisent du 

biogaz. Cette réaction est réalisée dans des cuves de méthanisation (digesteurs). Le système utilisé est le concept 

« Biogest POWERRING » qui dispose de deux digesteurs : un digesteur principal (l'anneau externe) et un digesteur 

secondaire (l'anneau interne). 

 

 

Système PowerRing 

Source : BIOGEST 

 

Une fois la matière introduite, la circulation entre le digesteur primaire et le digesteur secondaire ainsi que la sortie 

du digestat brut vers le puits de reprise se font par gravité, ce qui assure une fiabilité maximum ainsi qu’une économie 

de consommation électrique. Le mélange à l’intérieur du digesteur peut toutefois être pompé par la station centrale 

de pompage.  

 

Le digesteur primaire possède un volume utile de 6 753 m
3

, le digesteur secondaire, qui permet de garantir une 

production de biogaz maximale en permettant l’achèvement total de la fermentation, a un volume de 3 451 m
3

.  

 

Le système de maintien en température est calculé pour un régime de température nominal de 40,0°C dans les 

cuves. Le digesteur primaire dispose de 8 agitateurs à grand lames et de digesteur secondaire de 2 agitateurs à 

pales. 

 

 Digesteur primaire Digesteur secondaire 

Type Cuve béton Cuve béton  

Volume utile 6 753 m
3
 3 451 m

3
 

Dimensions Anneau 26-45 m x 7 m 26 m x 7 m 

Temps de séjour et 

température 
40°C et 71 jours 

Equipements 

8 agitateurs à grandes lames 

Chauffage en parois 

Détecteur de niveau 

Capteurs 

Hublots de visite 

2 agitateurs à pales 

Détecteur de niveau 

Capteurs 

 

La désulfuration du biogaz (réduction de la teneur en hydrogène sulfuré) est réalisée par injection d’oxygène. 

L’injection contrôlée d’oxygène combinée à la présence du revêtement polyéthylène installé en sous face du toit 

béton sont propices au développement bactérien pour transformer le H2S en souffre. Ainsi le souffre est précipité 

sous forme solide, et forme des stalactites en sous face de la toiture qui tombent ensuite dans le mixte liquide/solides. 

L’oxygène est produit sur place par un générateur d’oxygène à partir de l’air. 
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• Stockage du biogaz  

Un petit volume de gaz est localisé dans un ciel gazeux de 50 cm de haut dans les digesteurs primaires et 

secondaires. Toutefois, la majorité du biogaz obtenu dans les digesteurs est stocké dans un gazomètre à double 

membrane, d’un volume de 4 400 m
3

, localisé au-dessus de la cuve de stockage de digestat liquide. 

 

La désulfuration du biogaz est également réalisée par injection d’oxygène dans le gazomètre. 

 

 GAZOMETRE SUR CUVE DE DIGESTAT  

Type Double membrane souple 

Volume 4 400 m
3
 

Equipements 

Désulfuration par injection d’oxygène 

Soupapes surpression et dépression 

Système de fixation par joint pneumatique 

 

 

3. Traitement du digestat et stockage 

• Séparation de phase 

Le digestat brut en sortie de méthanisation, subira une séparation de phase par presse à vis. Le stockage tampon 

des digestats bruts et liquides sera assuré par la cuve compartimentée décrite précédemment (stockage digestat brut 

de 210 m³ et stockage digestat liquide de 60 m³). 

 

• Stockage du digestat 

Le digestat solide est stocké dans le bâtiment principal de l’unité, dans une zone spécifique et sans contact avec les 

zones de stockage des intrants. La presse à vis sera installée au-dessus de la plateforme de stockage des digestats 

solides qui tomberont dessous. 

 

Le digestat liquide est stocké dans une cuve béton agitée et surmontée du gazomètre. 

 

 STOCKAGE DIGESTAT SOLIDE STOCKAGE DIGESTAT LIQUIDE 

Type de matières Digestat solide sur site Digestat liquide sur site 

Caractéristiques Bâtiment principal Cuve 

Volume 
6 720 m

3 
(1 120 m

2
 x 6 m)

  

soit 4 032 tonnes (densité de 0,6)
 

7 630 m
3
 

Capacité de stockage 5 mois 7 mois 

 

Le bâtiment principal mesure 8 m de haut en tête de pilier et les voiles intérieures au niveau du casier de digestat 

mesurent 6 m de haut (Cf. Illustration 15). Ainsi, le digestat solide pourra être stocké sur une hauteur d’au moins 

6 m. A noter que la structure du digestat solide est semblable à du fumier ou du compost. Le stockage peut ainsi 

être assuré sur des hauteurs importantes. 

 

En outre, le tas de digestat sera constitué grâce à un matériel adapté appelé « pousse tas » permettant de relever 

des tas à des hauteurs importantes.  

 

 

Pousse-tas 

Source : http://www.sopema.com/materiel-de-manutention/pousse-tas/ 
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4. Valorisation du biogaz 

• Pré-traitement du biogaz 

En amont du process d’épuration, le biogaz subit une étape de prétraitement constituée d’une étape de 

déshumidification, une étape de surpression et une épuration sur filtres de charbon actif. 

 

Séchage du biogaz 

Le biogaz issu du digesteur sera chaud (environ 35 °C) et humide. Pour pouvoir être valorisé, le biogaz doit être 

refroidi et déshumidifié. Ainsi le biogaz transite dans une canalisation souterraine, ce qui permettra de faire baisser 

sa température et de le déshumidifier par simple condensation. Les condensats sont collectés dans un puits à 

condensats et renvoyés dans le process. 

 

Surpression et chauffage du biogaz  

Un surpresseur assure le débit et la mise en pression nécessaire à l’alimentation en biogaz brut de l’installation. Avec 

cette première mise en pression, le risque d’introduction d’oxygène dans le gaz est écarté. 

 

Enfin, le biogaz est réchauffé à l’aide d’un échangeur de chaleur gaz / eau conçu comme un échangeur tubes et 

calandre connecté à un groupe froid. 

 

  

Surpresseur 

Source : GASEO 

Echangeur de chaleur 

Source : GASEO 

 

Traitement d’impuretés 

Le biogaz séché et surpressé est filtré sur un lit de charbon actif pour retirer les 

impuretés (H2S principalement).  

 

L’objectif de cette étape est d’éviter l’envoi de polluants dans le procédé d’épuration 

et, par extension, à l’atmosphère. 

 

L’installation est composée de deux cuves installées en série.  

  

Filtre à charbon 

Source : GASEO 
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• Compression et traitement du biogaz 

Le compresseur à vis, avec sa station de pompage à sec, permet d’atteindre la pression d'adsorption requise pour 

le traitement du biogaz. Le biogaz prétraité passe ainsi de 50 mbar(g) à 3,5 bar(g). 

 

L’épuration du biogaz en biométhane, et donc la séparation du CH4 et du CO2, est réalisée par procédé physique 

d’adsorption par variation de pression PSA (Pressure Swing Adsorption). 

 

Le biogaz désulfuré et séché est introduit sous pression à 3,5 bar(g) dans l’adsorbeur et traverse de bas en haut un 

adsorbant composé d’un tamis moléculaire de carbone CMS (Carbon Molecular Sieve) dans lequel le CO2 est 

retenu et emprisonné (adsorption). Le procédé comporte en tout 6 cylindres d’adsorption contenant un tamis 

moléculaire. 

 

Le CH4 contenu dans le biogaz, traverse quant à lui cet adsorbeur. A la sortie de l’adsorbeur, le gaz est enrichi en 

CH4 (taux compris entre 96 et 99 %) et peut être valorisé. A la fin de l’étape d’adsorption, le tamis moléculaire 

adsorbant CMS est saturé en CO2.  

 

L’adsorbeur est régénéré à l’aide de pompes à vide, le CO2 est désorbé et évacué. L’adsorbeur est alors prêt pour 

un nouveau cycle. 

 

Un avantage particulier de cette technologie par rapport à d'autres procédés d’épuration de biogaz est l'adaptation 

automatique à chaque instant aux fluctuations du biogaz. Cette adaptation est réalisée en ajustant les temps de cycle 

d’adsorption en fonction de la pureté désirée du biométhane produit et du débit de biogaz entrant. 

 

  

Système PSA 

Source : GASEO 

Pompes à vide 

Source : GASEO 

 

 

Système d’épuration PSA de GASEO 

Source : GASEO 
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• Injection du biométhane 

Le biométhane produit est injecté dans le réseau de gaz naturel au niveau d’un poste d’injection GRDF. Le débit 

d’injection a été évalué à environ 349 Nm
3

/h en nominal. 

En cas de biométhane non conforme, une canalisation retour vers l’unité d’épuration permet de retraiter le 

biométhane non conforme. 

 

• Récupération du CO2 

Le procédé d’épuration PSA donne lieu à des gaz de purges (off-gaz) qui ne contiennent pas d’H2S, NH3, COV et 

poussières. Ces off-gaz contiennent majoritairement du CO2 et moins de 1% de CH4. Les off-gaz vont être valorisés 

grâce à des équipements de purification et de liquéfaction du CO2 à partir des off-gaz. 

 

Les off-gaz sont comprimés avant leur liquéfaction par un compresseur. Ils sont ensuite liquéfiés partiellement en 

utilisant un groupe froid capable de réduire la température du gaz pauvre à -30°C. Une grande partie des off-gaz 

est liquéfiée, le reste est un mélange riche en CH4 qui est renvoyé dans le procédé d’épuration. 

 

Une fois que les off-gaz sont liquéfiés le mélange CO2 /CH4 est prêt pour entrer dans une colonne de distillation 

pour effectuer l'épuration du CO2. Une fois dans la colonne de distillation le mélange CO2/CH4 descend grâce à la 

gravité vers le bas de la colonne. Durant cette descente, le mélange rencontre un flux de CO2 chaud montant du 

bas de la colonne ce qui permet de libérer le CH4 du mélange. Cette partie du procédé permet de purifier le CO2.  

 

La pureté du CO2 sortant de la colonne est de l'ordre de l'ordre de 99,99%. A la sortie de la colonne de distillation 

un échangeur de chaleur est installé pour sous-refroidir le CO2 avant de l'envoyer vers le réservoir de stockage. Le 

CO2 pur et liquide est ensuite stocké dans des cuves sur le site du projet à 20 bar à -20°C. 

 

Les applications industrielles du CO2 liquide sont nombreuses (agent réfrigérant, traitement de l’eau, neutralisation 

du pH, stimulation de croissance du végétal…). Ce système permet donc de valoriser la totalité du biogaz produit 

et d’éviter les rejets des off-gaz dans l’atmosphère. 

 

• Chaudière et torchère 

Une chaudière biogaz sera installée dans un conteneur. Elle sera isolée en acier et aura une puissance thermique 

de 250 kW. 

 

Elle fonctionne au biogaz prétraité. La chaleur produite est fournie au procédé de méthanisation. 

 

 CHAUDIERE 

Type Chaudière dans un container spécifique 

Puissance 250 kW PCI 

Hauteur cheminée 2 m au-dessus du conteneur 

 

Une torchère de sécurité est prévue. Elle est en capacité de brûler la totalité de la production de biogaz à tout 

moment, en cas de surproduction de biogaz ou d’arrêt de l’épuration. 
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5. Aménagements et gestion des eaux 

• Gestion des eaux et réserve incendie 

Les eaux pluviales sont collectées dans un bassin de tampon puis un bassin d’infiltration de 1 300 m
3

 chacun. 

 

Les jus de stockage et les eaux de lavage sont collectés et envoyés vers la cuve 3 compartiments puis envoyés vers 

le procédé de méthanisation. 

 

Les bureaux seront équipés d’un système d’assainissement non collectif. 

 

Une réserve incendie (180 m
3

) est prévue. Les raccords pompiers de la réserve incendie se situeront devant les locaux 

administratifs, devant la réserve. 

 

• Lavage 

Une aire de lavage du matériel de transport est présente sur le site, avec collecte des eaux de lavage. Elle est 

localisée au niveau de la plateforme de dépotage des cuves d’intrants liquides. 

 

• Locaux administratifs 

L’accueil et les locaux sociaux sont localisés au niveau d’un bâtiment administratif, après le pont bascule. 

 

Le plan des locaux administratif est le suivant. 

 

Illustration 13 : Plan d’aménagement du bâtiment administratif 

Source : GPC Environnement 
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• Aménagement du bâtiment principal 

Un bâtiment principal d’une surface de 1 520 m
2 

sera aménagé sur le site. Il se compose de zones de stockage des 

matières solide et du digestat solide. Ce bâtiment abrite également un atelier. Le bâtiment sera ouvert au Nord et 

au Sud uniquement (sauf pour la partie atelier). 

 

Le bâtiment sera équipé d’une toiture photovoltaïque permettant la production de 300 kWc.  

 

Illustration 14 : Plan d’aménagement du bâtiment principal  

Source : GPC Environnement 
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Illustration 15 : Coupe du bâtiment principal  

Source : GPC Environnement 
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III. SYNOPTIQUE, BILANS MATIERE ET ENERGIE 

Le bilan matières et énergie est présenté ci-dessous. 

 

Illustration 16 : Bilan matière et énergétique  

Sources : BIOGEST, VERDEMOBIL 
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IV. PLAN D’IMPLANTATION DES EQUIPEMENTS 

Le plan ci-après permet de localiser les équipements et infrastructures projetées. 
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PARTIE 3 :   REMISE EN ETAT 

I. PRINCIPE 

Les dispositions de mise à l’arrêt et de remise en état d’une installation classée soumise à enregistrement sont 

précisées aux articles R.512-46-25 à R.512-46-29 du Code de l’Environnement. 

 

En cas de mise à l’arrêt définitif, l’exploitant doit le notifier au Préfet au moins 3 mois avant et assurer la mise en 

sécurité du site puis les conditions de réhabilitation du site pour l’usage futur envisagé.  

 

Les conditions précises de réhabilitation pour l’usage futur ne sont pas connues et ne pourront être détaillées qu’au 

stade de la rédaction du mémoire de réhabilitation lors de la mise à l’arrêt, en fonction de la réalité des conditions 

d’exploitation et de la réutilisation éventuelle des infrastructures. 

 

 

II. MISE EN SECURITE DU SITE 

La mise en sécurité du site comporte notamment (Article R.512-46-25, point II) :  

- L'évacuation des produits dangereux et, pour les installations autres que les installations de stockage de 

déchets, la gestion des déchets présents sur le site, 

- Des interdictions ou limitations d'accès au site, 

- La suppression des risques d'incendie et d'explosion, 

- La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

 

Le site après exploitation ne devra présenter aucun risque pour les tiers et ne devra engendrer aucune pollution des 

sols et des eaux.  

 

Une attention particulière devra être portée au risque de pollution. Aucun déversement de digestat ou de substrats 

ne devra se faire dans le milieu naturel. Les cuves ayant contenues des substances susceptibles de polluer les eaux 

ou le sol sont vidées, nettoyées et décontaminées le cas échéant. Pour les cuves semi-enterrées, elles seront rendues 

inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

 

Le biogaz devra être complètement détruit ou valorisé avant les travaux de démantèlement pour éviter le risque 

d’intoxication à l’hydrogène sulfuré et le risque d’explosion.  

 

Aucun déchet ne devra être laissé sur le site. 

 

 

III. USAGE FUTUR DU SITE 

L’usage futur du site proposé par l’exploitant est un usage agricole. Les infrastructures seront conservées dans la 

mesure du possible pour un autre usage agricole. 

 

Si aucun élément de l’installation ne peut être réutilisé pour une autre activité, l’ensemble de l’unité de méthanisation 

sera démantelé. 

 

 

IV. AVIS SUR LA REMISE EN ETAT 

L’avis du Maire sur la remise en état est fourni en Annexe 2. 
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PARTIE 1 :   PRINCIPAUX ENJEUX 

ENVIRONNEMENTAUX  

I. SITUATION ET OCCUPATION DES TERRAINS 

1. Situation géographique 

Le site d’étude est localisé dans la région Grand-Est, à environ 100 km au Sud-Est de Paris. Plus précisément, il se 

localise dans le département de l’Aube (10), sur la commune de Bouy-sur-Orvin.  

 

Le site d’étude se trouve à une distance d’environ 900 m au Nord-Ouest du centre-bourg de Bouy-sur-Orvin et à 

environ 2,4 km au Nord-Est du centre-bourg de Traînel. Il est plus précisément localisé au niveau du parc éolien de 

la vallée aux grillons. 

 

L’illustration suivante localise le site d’implantation du projet. 

 

 

Illustration 19 : Localisation du site d’implantation du projet 

Sources : GEOFLA IGN, Open Street Map ; Réalisation : Artifex 2019 
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2. Occupation des terrains 

Le site d’étude, d’une superficie de 4 ha, s’implante dans un secteur agricole. Il est localisé à environ 900 m des 

zones urbanisées de Bouy-sur-Orvin. En septembre 2019, lors de la prospection terrain, les parcelles agricoles qui 

composent le site d’étude été cultivées (tournesol). Les parcelles agricoles voisines sont destinées aux grandes cultures 

et au fourrage. 

 

Concernant l’habitat, les habitations les plus proches sont concentrées dans le centre-bourg de Bouy-sur-Orvin au 

Sud-Est et au hameau du Clos au Nord-Est. Ces habitations sont plutôt éloignées les unes des autres et sont 

implantées le long des routes sur l’axe Est-Ouest et Nord-Sud. L’habitation la plus proche est à 930 m au Sud-Est 

du site d’étude.  

 

Notons la présence du parc éolien de la Vallée aux Grillons, mis en service en 2017, aux abords du site d’étude. 

Ce dernier se situe entre les éoliennes E8 et E9, à environ 170 m au plus près. Les éoliennes concernées sont des 

Vestas V110, d’une puissance de 2 200 kW et d’une hauteur totale de 174 m. 

 

L’accès au site d’étude est possible depuis les routes départementales RD 68 et RD 51 et la piste d’exploitation du 

parc éolien de la Vallée aux Grillons.  

 

Une canalisation de gaz passe à proximité du site, à environ 140 m à l’Est. 

 

A noter également la présence, à 10 km au Nord du site d’étude, la Centrale Nucléaire EDF de Nogent-sur-Seine. 

 

Les photographies et l’illustration suivantes localisent les éléments décrits ci-dessus et permettent d’appréhender les 

abords du site d’étude.  

 

 

Vue depuis l’angle Nord-Ouest du site d’étude 

Source : Artifex 2019 

 

 

Vue sur la Centrale Nucléaire EDF de Nogent-sur-Seine et sur le parc éolien de Fontaine-Mâcon depuis le hameau des 

Ormeaux 

Source : Artifex 2019 
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Illustration 20 : Abords du site d’étude 

Sources : Orthophotographie IGN, Open Street Map, cadastre.gouv, DREAL Grand-Est ; Réalisation : Artifex 2019 

 

 

 

 

Le site d’étude est implanté dans la commune de Bouy-sur-Orvin, au sein de la région Grand-Est. Il se situe dans 

une plaine agricole, sur une parcelle cultivée. 

 

Le site se situe entre deux éoliennes du parc de la Vallée aux grillons, à environ 170 m de l’éolienne la plus proche 

(E8). 

 

Le site est relativement éloigné des habitations, des grands axes routiers et des réseaux aériens.  
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II. MILIEU PHYSIQUE 

1. Géomorphologie, géologie et pédologie 

Le département de l’Aube est plutôt un département de plaine. Le relief est légèrement vallonné et suit globalement 

le réseau hydrographique. Au niveau du site d’étude, comme le montrent les illustrations suivantes, la topographie 

est plutôt plane, avec une légère pente vers le Sud-Est. Quelques vallons sont présents au Sud-Est du site d’étude. 

 

Illustration 21 : Coupe topographique 

Réalisation : Artifex 2019 

 

 

Illustration 22 : Localisation de la coupe topographique 

Sources :  Scan 25 IGN / Réalisation : Artifex 2019 

 
 

 

Topographie plane du site d’étude 

Source : Artifex 2019 

 

 

E8 
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D’après la carte géologique du BRGM, la géologie sur le site d’étude est constituée de craie du Campanien.  

 

Selon l’étude géotechnique de juillet 2020 (Cf. Annexe 9), le sous-sol se compose de 5 horizons : 

- Terre arable sur les 30 premiers centimètres, 

- Limon sableux à cailloutis de craie et silex entre 30 cm et 1 m, 

- Limon crayeux jusqu’à 1,5 m, 

- Craie jusqu’à 8 m de profondeur. 

 

A noter que les horizons crayeux sont sensibles à la karstification qui ménage des galeries vides ou remplies de 

sédiments divers. 

 

Des essais d’absorption ont également été réalisés entre 0,4 et 1,15 m de profondeur. La perméabilité a été évaluée 

entre 10
-5 

et 10
-6

 m/s. 

 

 

2. Eaux 

2.1. Eaux souterraines 

Au droit du site d’étude, on distingue deux masses d’eau souterraines : FRHG218 : Albien-néocomien captif en 

profondeur, et la masse d’eau FRHG209 : Craie du Sénonaie et Pays d’Othe au-dessus. 

 

FRHG209 : Craie du Sénonaie et Pays d’Othe 
Profondeur 

FRHG218 : Albien-néocomien captif 

 

La masse d’eau FRHG218 est presque entièrement captive et à dominante sédimentaire. Elle présente des variations 

piézométriques lentes. Sa réalimentation sur son pourtour libre est infime, ce qui rend la nappe très sensible aux 

prélèvements dont les effets sont étendus et durables. Cette nappe profonde reste néanmoins peu sensible aux 

pollutions de surface est présente donc une bonne qualité. 

 

D’après le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie 2016-2021, les 

états quantitatifs et chimiques de la masse d’eau sont bons. 

 

La masse d’eau FRHG209 est une masse d’eau à dominante sédimentaire, non alluviale. Cette masse d’eau est 

principalement composée de terrains sédimentaires crayeux, aux propriétés karstiques. Ainsi, cette nappe est en 

connexion avec les masses d’eau de surface et observe des sensibilités aux pollutions diffuses, notamment celles 

d’origine agricole. 

 

D’après le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie 2016-2021, la 

masse d’eau présente un état quantitatif et chimique médiocre en raison de la présence de pesticides. 

 

D’après l’étude géotechnique de juillet 2020 (Cf. Annexe 9), aucune arrivée d’eau n’a été rencontrée au niveau des 

sondages. Toutefois compte tenu du contexte géologique du secteur, et notamment de la présence de passées plus 

ou moins perméables, des circulations erratiques pourront être rencontrées en période pluvieuse. 
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2.2. Eaux superficielles 

Le site d’étude est inclus dans le bassin Seine-Normandie, en particulier dans la région hydrographique de la Seine, 

de sa source au confluent de l’Oise. 

 

De manière générale, le comportement des eaux météoriques (précipitations tombant sur le site d’étude) est tributaire 

de la topographie et de la nature du sol : 

- Une topographie plane est propice à une infiltration des eaux, tandis que les modelés présentant des pentes 

engendrent des ruissellements des eaux météoriques. 

- Un sol imperméable tel qu’un sol argileux limite les infiltrations, tant qu’un sol sableux ou limoneux favorise 

les infiltrations.  

 

Le site d’étude prend place sur un sous-sol crayeux perméable. De plus, en raison du relief plutôt plat et des activités 

agricoles, les eaux ont plutôt tendance à s’infiltrer. 

 

En cas de ruissellement, les eaux qui s’écoulent sur le site d’étude seront dirigées vers le cours d’eau de l’Orvin qui 

s’écoule d’Est en Ouest à environ 1 km au Sud. Notons que l’Orvin est un affluent de la Seine, la confluence se 

situant à environ 10 km à l’Ouest du site.  

 

De plus, des zones potentiellement humides sont prélocalisées aux abords du cours d’eau de l’Orvin, à environ 

500 m au Sud du site d’étude. Ces zones ont été identifiées par le Réseau Partenarial des Données sur les Zones 

Humides et par la DDT de l’Aube. 

 

 

L’Orvin à Soligny-les-Etangs 

Source : Artifex 2019 

 

Zones potentiellement humides aux abords du 

bourg de Bouy-sur-Orvin 

Source : Artifex 2019 

 

Le contexte hydrographique dans le secteur du site d’étude est représenté sur la carte suivante.  
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Illustration 23 : Réseau hydrographique et topographie générale dans le secteur du site d’étude 

Sources : BV Seine-Normandie, BD CARTHAGE IGN, Scan 25 IGN ; Réalisation : Artifex 2019 

 

  



82 

Dossier d’enregistrement ICPE 

BIOGAZ DE L’ORVIN – Unité de méthanisation – Commune de Bouy-sur-Orvin (10)  

2.3. Usages des eaux 

D’après l’ARS Grand-Est, aucun captage AEP n’est présent sur la commune de Bouy-sur-Orvin. Toutefois, deux 

communes limitrophes possèdent chacune un captage qui n’ont pas fait l’objet, à l’heure actuelle, d’une DUP (les 

procédures sont en cours d’instruction). Seul un avis hydrogéologique donne la délimitation des périmètres de 

protection. Actuellement, le site d’étude n’est pas situé dans un périmètre de protection potentiel. 

 

A noter que le site d’étude est inclus dans la Zone de Répartition des Eaux (ZRE) d’Albien. Les zones de répartition 

des eaux sont définies en application de l'article R211-71 du code de l'environnement comme des « zones présentant 

une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins ». 

 

Illustration 24 : Captages AEP et périmètres de protection associés dans le secteur du site d’étude 

Sources : ARS Grand-Est, Scan 25 IGN ; Réalisation : Artifex 2019 
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3. Climatologie 

L’Aube est un département au climat essentiellement tempéré. Il est assez éloigné de la mer pour ne pas avoir un 

climat maritime (égal et doux) mais il n’en est pas assez distant pour être vraiment soumis à un climat continental 

(froids plus vifs, chaleurs plus grandes). Son est ainsi tempéré, sans chaleurs extrêmes, sans froids excessifs, mais en 

même temps très variable. 

 

La station météorologique la plus proche et la plus représentative du secteur du site d’étude est celle de Troyes-

Barberey, située à environ 45 km au Sud-Est. Les normales suivantes sont fournies par Météo-France : 

 

• Températures (selon les mesures prises entre 1981 et 2010) 

- Moyenne annuelle des températures minimales : 5,8°C 

- Moyenne annuelle des températures maximales : 15,8°C 

 

• Précipitations (selon les mesures prises entre 1981 et 2010) 

- Hauteur d’eau moyenne annuelle relevée : 644,8 mm. Cette valeur est inférieure à la moyenne 

française de 770 mm/an. 

- Nombre de jours de précipitations : 114,5 jours. 

 

• Ensoleillement (selon les mesures prises entre 1981 et 2010) 

- Durée d’ensoleillement de 1 816,4 heures par an 

- Nombre de jours avec un bon ensoleillement : 67 jours. 

 

 

 

Comme le montre l’illustration ci-contre, les vents du Sud-Ouest sont 

plutôt dominants.  

 

 

Direction du vent à Troyes (période 2002-

2019) 

Source : Windfinder 

 

 

 

Le site d’étude est caractérisé par une topographie plutôt plane. Il est localisé dans un secteur où le relief est 

légèrement vallonné. Il s’implante sur un sol plutôt crayeux, perméable. 

 

Le site d’étude est inclus dans le bassin versant de l’Orvin. Ce dernier s’écoule à environ 1 km au Sud. Les zones 

humides identifiées sont à plus de 500 m du site d’étude. 

 

Il existe deux masses d’eau souterraines au niveau du site d’étude. La plus profonde est une nappe captive, non 

connectée aux eaux de surface et peu sensible aux pollutions diffuses. La plus superficielle, qui évolue dans un 

système karstique, est plus sensible aux pollutions de surface. 

 

Notons qu’aucun captage d’eau potable et aucun périmètre de protection associé n’est présent à proximité 

immédiate du site d’étude.  
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III. MILIEU NATUREL 

1. Zonages écologiques 

1.1. Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique 

L’inventaire des ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Faunistique et Floristique) identifie, localise et décrit les sites 

d’intérêts patrimoniaux pour les espèces vivantes et les habitats. Il rationalise le recueil et la gestion de nombreuses 

données sur les milieux naturels, la faune et la flore. 

 

On distingue deux types de ZNIEFF, le premier englobe des secteurs de grands intérêts biologiques ou écologiques, 

le second compte de grands ensembles naturels riches et peu modifiés. 

 

Au plus proche du site d’étude, 15 ZNIEFF de type I et 3 ZNIEFF de type II sont inventoriées. Le tableau ci-après les 

répertorient et la carte suivante les localise. 

 

• Les ZNIEFF de type I 

Code et intitulé Description 
Distance au 

projet 

Bois du Vignot 

(260008563) 

Au cœur de la Champagne crayeuse, sur la craie du crétacé, le site présente un massif 

boisé de plateau, entouré de grands champs cultivés. 

Ce site est d'intérêt régional pour ses habitats et sa flore des milieux secs. 

6 km 

Noue de 

Champbertin 

(110020232) 

La noue de Chambertin, située dans la commune de Villiers-sur-Seine, a pour intérêt 

principal la présence de l’ancien cours d’eau qui abrite des espèces animales et 

végétales remarquables. La ZNIEFF se compose également d'un boisement alluvial 

longeant la noue, ainsi que de zones de mégaphorbiaies ou encore de roselières. Les 

abords du secteur étaient autrefois des prairies de fauche qui ont été converties en 

culture dans le début des années 2000. 

9,5 km 

Boisements 

alluviaux entre 

Herme et Melz-sur-

Seine 

(110020230) 

Cette ZNIEFF est localisée à la fois sur les communes de Melz-sur-Seine, d'Hermé, de 

Villiers-sur-Seine et de Noyen-sur-Seine. Elle est caractérisée par la présence d'un 

ensemble de boisements alluviaux relativement bien conservés où peuvent être 

observés la Vigne des bois et l'Orme lisse. 

Hormis les boisements, les principaux enjeux écologiques sont relatifs à la Vieille Seine 

ainsi que la Grande Noue d'Hermé qui traversent ce vaste territoire. 

8,9 km 

Cavité souterraine 

de la vallée des 

Vaux à Nogent-

sur-Seine 

(210020134) 

La cavité souterraine (2 à 4 mètres de haut et 5 mètres de large), située dans la Vallée 

des Vaux, le long de la D.54 au sud-est de Nogent-sur-Seine, abrite une importante 

population de chauves-souris. C'est un site d'hibernation, de transit mais aussi, à 

l'occasion, un site estival pour les vespertilionidés. 

Ce site accueille en tout cinq espèces de chauves-souris : le grand murin (20% de la 

population auboise), le vespertilion à oreilles échancrées (tous les deux étant inscrits 

aux annexes II et IV de la directive Habitats et dans le livre rouge de la faune menacée 

en France, catégorie vulnérable), le vespertilion de Daubenton, le vespertilion de 

Natterer et le vespertilion à moustaches. En très forte régression en France et en 

Europe, ils sont protégés au niveau national depuis 1981, inscrits à l'annexe II de la 

convention de Berne et sur la liste rouge régionale. 

7,2 km 

L’orangerie et ses 

milieux associés 

entre Saint-Aubin 

et Nogent-sur-

Seine 

(210020182) 

La ZNIEFF de l'Orangerie et de ses environs proches est située entre Saint-Aubin et 

Nogent-sur-Seine, dans le département de l'Aube. L'Orangerie est un ancien 

aménagement souterrain du domaine du château situé juste en face, sur la rive gauche 

du ruisseau de l'Ardusson qui parcoure la ZNIEFF du sud au nord. Le site est constitué 

par deux galeries souterraines voûtées et superposées d'une largeur d'environ quatre 

mètres et d'une hauteur de trois mètres. Ces deux galeries font une cinquantaine de 

mètres de longueur et sont en assez bon état. Elles constituent un site d'hibernation, de 

transit pour douze espèces de chauves-souris mais aussi un site estival important pour 

le grand murin qui s'y reproduit. 

8 km 

Marais de Traînel 

à Soligny-les-

Etangs 

(210009501) 

La ZNIEFF du marais de Traînel est située dans la vallée de l'Orvin entre les villages de 

Soligny-les-Etangs et Traînel. Elle constitue une ZNIEFF I de 164 hectares regroupant 

des boisements, des prairies pâturées humides et différents stades de la tourbière 

alcaline, dont certains font partie de l'annexe I de la directive Habitats : 

770 m 
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Code et intitulé Description 
Distance au 

projet 

- la magnocariçaie à laîche paradoxale (protégée au niveau régional et inscrit sur la 

liste rouge des végétaux menacés de Champagne-Ardenne), laîche vert-jaunâtre, 

laîche des rives, laîche paniculée, laîche aiguë, jonc à tépales obtus, patience 

agglomérée, épiaire des marais, etc. 

- la roselière, composée essentiellement de phragmite, de baldingère et de 

calamagrostis des marais, avec le cirse maraîcher, l'eupatoire chanvrine, la salicaire, la 

lysimaque vulgaire, la gesse des marais, le saule rampant (ces deux derniers étant 

protégés en Champagne-Ardenne et inscrits sur la liste rouge régionale), etc. 

Bois de Vigne-

Fêché à Soligny-

les-Etangs 

(210008998) 

Le Bois de Vigne-Fêché est situé au sud-ouest du village de Soligny-les-Etangs. 

D'origine très ancienne, il est l'un des rares et derniers exemplaires de la garenne, bois 

primitif de la Champagne crayeuse. La périphérie du bois a été modifiée par 

enrésinement (plantations plus ou moins claires de pins sylvestres), le centre est occupé 

par une chênaie-charmaie mésotrophe à mésoneutrophile : la strate arborescente est 

dominée par le chêne sessile souvent accompagné par l'érable champêtre et le 

charme, plus rarement par le merisier, le tilleul à petites feuilles et l'alisier torminal.  

3,5 km 

Bois de Fay à 

Rigny-la-Nonneuse 

(210008995) 

Le Bois de Fay est situé au nord du village de Fay-lès-Marcilly et à l'ouest de Rigny-la-

Nonneuse, sur le flanc nord d'une butte peu marquée de la Champagne crayeuse. Il 

est d'origine très ancienne (il figurait déjà sur les cartes de Cassini du 18ème siècle) et 

il est l'un des rares et derniers exemplaires des bois primitifs de la Champagne 

crayeuse, la garenne feuillue. 

8,8 km 

Partie occidentale 

du Bois des 

Brosses au Sud de 

Ferreux-Quincey 

(210008953) 

Le Bois des Brosses se situe sur les communes de Ferreux-Quincey et de Saint-Loup-de-

Buffigny sur le flanc nord d'une butte très peu marquée de la Champagne crayeuse. La 

ZNIEFF intéresse la partie occidentale du bois qui présente un grand intérêt écologique 

de par la présence de pelouses et lisières caractéristiques et d'espèces végétales rares 

et /ou protégées (au niveau des chemins, layons et talus forestiers). 

8,8 km 

Bois alluviaux, 

marais et prairies 

de la noue des 

Nageoires et de la 

prée à Nogent-sur-

Seine 

(210020208) 

La ZNIEFF de type I située au nord-est de Nogent-sur-Seine, vers la centrale nucléaire, 

d'une superficie de plus de 130 hectares, fait partie de la grande ZNIEFF de type II de 

la Bassée Auboise appelée "Milieux naturels et secondaires de la vallée de la Seine". 

Elle comprend des bois humides (qui recouvrent près de la moitié de son territoire), des 

milieux marécageux (roselières, cariçaies et mégaphorbiaies) et des pâtures. Le réseau 

hydrographique est constitué par la Seine (limite est de la zone), ses bras morts et 

d'anciennes gravières en eau. 

9 km 

Prairies, bois et 

milieux humides de 

Freparoy à 

Nogent-sur-Seine 

et la Motte-Tilly 

(210000624) 

La ZNIEFF des prairies et des bois alluviaux de Fréparoy est située entre les communes 

de Nogent-sur-Seine et de la Motte-Tilly, à mi-chemin des hameaux de Fréparoy et de 

Beaulieu, dans la région naturelle de la Bassée. Elle est incluse dans la vaste ZNIEFF 

de type II de la vallée de la Seine et fait partie de la Z.I.C.O. IF 03 (Bassée et plaines 

adjacentes) de la directive Oiseaux. Il s'agit d'une mosaïque d'écosystèmes différents : 

cours d'eau et leurs ripisylves, forêts alluviales, marais et surtout prairies inondables 

aujourd'hui pâturées. 

Les types forestiers sont l'ormaie-frênaie inondable, la chênaie pédonculée-frênaie et la 

peupleraie plantée. La strate arborescente est dominée par le frêne et le chêne 

pédonculé, accompagnés par le peuplier blanc, le peuplier noir, l'orme champêtre, le 

tremble, l'aulne glutineux. 

6 km 

Bois, prairies, 

cours d’eau et 

noues des roches à 

Beaulieu entre le 

Mériot et la Motte-

Tilly 

(210000623) 

La ZNIEFF des bois, prairies, cours d'eau et noues des Roches à Beaulieu est située à 

mi-chemin des communes de la Motte-Tilly et le Mériot, à quelques kilomètres à l'ouest 

de Nogent-sur-Seine, dans la région naturelle de la Bassée. Elle est incluse dans la 

vaste ZNIEFF de type II de la vallée de la Seine et fait partie de la Z.I.C.O. IF 03 

(Bassée et plaines adjacentes) de la directive Oiseaux. Il s'agit d'une mosaïque 

d'écosystèmes différents : forêts alluviales, peupleraies marécageuses, marais, prairies 

inondables, plans d'eau, pelouses fragmentaires, cours d'eau et ripisylves. 

Les types forestiers, outre la peupleraie marécageuse, sont l'ormaie-frênaie inondable 

et la chênaie pédonculée-frênaie. La strate arborescente est dominée par le frêne et le 

chêne pédonculé, accompagnés par le peuplier blanc, l'érable sycomore, le tilleul à 

petites feuilles, le tremble, l'aulne glutineux. 

7,8 km 

Bois, prairies et 

milieux humides 

entre Port Saint-

Nicolas, le Mériot 

et Nogent-sur-

Seine 

La ZNIEFF regroupant les bois, les prairies et les milieux humides entre Port Saint-

Nicolas, le Mériot et Nogent-sur-Seine est située au nord-ouest de la commune de 

Nogent-sur-Seine. Elle comprend les groupements s'étendant de Jaillac jusqu'au 

nordest de Port-Saint-Nicolas (Pré Clos) et depuis la Fosse aux Nonnes jusqu'à la 

rivière de la Noue des Nageoires. La zone de la Noue des Nageoires était jusqu'en 

1999 répertoriée sous la ZNIEFF n°210000622 ; celle-ci a été fusionnée avec la 

8,5 km 
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Code et intitulé Description 
Distance au 

projet 

(210000621) ZNIEFF étudiée ici qui a elle-même été étendue jusqu'au Mériot (extension préconisée 

par l'étude de D. Parisot, 1996). La ZNIEFF incluse dans la vaste ZNIEFF de type II de 

la vallée de la Seine.et une petite partie (à l'ouest) est incluse dans la Z.I.C.O. IF 03 

(Bassée et plaines adjacentes) de la directive Oiseaux. 

Bois du parc de 

Pont des Sermoises 

entre Quincey et 

Pont-sur-Seine 

(210000147) 

La ZNIEFF du bois du Parc de Pont est une vaste ZNIEFF de type I de plus de 660 ha 

situés entre les villages de Pontsur-Seine et de Quincey sur une butte témoin qui 

culmine à 210 mètres d'altitude. 

Les principaux types forestiers sont représentés en fonction du type de sol : chênaie 

pubescente sur craie, chênaie sessiliflore sur sol acide et chênaie-charmaie sur sol 

argileux et colluvions recouvrant la craie. 

La végétation des terrains acides est constituée par une chênaie sessiliflore avec le 

chêne sessile, le bouleau verruqueux, le châtaignier, la bourdaine, le chèvrefeuille 

rampant qui dominent un tapis herbacé constitué par la canche flexueuse, la laîche à 

pilules, le millepertuis élégant, la luzule à nombreuses fleurs, la véronique officinale, la 

germandrée scorodoine, la callune, la fougère aigle et surtout le maïanthème à deux 

feuilles, très rare dans l'Aube. 

9 km 

Forêt domaniale 

de Vauluisant-

Nord 

(260014930) 

Au cœur de la Champagne crayeuse, sur la craie du crétacé, le site présente un massif 

de feuillus et quelques rares secteurs de pelouses et des plantations de pins. Ce massif 

est entouré de grands champs cultivés. 

La zone est d’intérêt régional pour ses habitats ainsi que pour les espèces de faune et 

de flore inféodées, avec notamment un riche cortège d’orchidées. 

Les forêts de la Champagne crayeuse et sénonaise sont d'importants refuges pour 

beaucoup de plantes forestières ou liées aux ourlets et aux pelouses (à la faveur des 

ouvertures). Les plantations de conifères sont moins intéressantes que les peuplements 

feuillus, mais elles peuvent cependant accueillir certaines des espèces citées. 

9,1 km 

 

 

 

ZNIEFF de type I « Marais de Trainel » 

Source : Artifex 2019 

 

• Les ZNIEFF de type II 

Code et intitulé Description 
Distance au 

projet 

Forêt domaniale 

de Vauluisant  

(260014929) 

Au cœur des Plateaux de la Champagne sénonaise, la Forêt domaniale de Vauluisant 

couvre les argiles à silex sur craie. Le territoire est composé d'un massif de feuillus isolé 

au sein de champs cultivés. Des pelouses, des fruticées et des plantations de pins 

colonisent les versants crayeux. 

Ce site est d'intérêt régional pour ses habitats variés (pelouses sèches, boisements) avec 

les espèces de faune et de flore qui y sont inféodées. 

9 km 

Vallée de la Seine 

entre Montereau et 

Melz-sur-Seine 

(Bassée) 

(110001267) 

Vaste entité de très grand intérêt écologique, cette plaine alluviale constitue la plus 

importante et la plus riche zone humide d'Île-de-France. Ce fond de vallée, large et à 

faible pente, a permis à la Seine de divaguer, formant un chevelu de cours d'eau, se 

déplaçant régulièrement dans sa vallée en abandonnant ses lits et donnant naissance à 

un réseau de noues. 

7,3 km 
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Code et intitulé Description 
Distance au 

projet 

Protégée au niveau national et européen (reconnue et inventoriée en ZICO, une partie 

classée en Réserve naturelle nationale, site Natura 2000, etc.), la Bassée abrite un 

minimum de 100 espèces déterminantes. 

Milieux naturels et 

secondaires de la 

vallée de la Seine 

(Bassée auboise) 

(210000617) 

La ZNIEFF de type II des milieux naturels et secondaires de la vallée de la Seine 

représente un vaste ensemble de 10 740 ha situé sur le cours inférieur de la Seine, de 

Romilly-sur-Seine à la Motte-Tilly et du Mériot à Marcilly-sur-Seine. Elle comprend onze 

ZNIEFF de type I qui regroupent les milieux les plus remarquables et les mieux 

conservés de cette partie de la Bassée. Ce site présente en effet une mosaïque de 

groupements végétaux remarquables : prairies inondables, mégaphorbiaies, 

magnocariçaies et roselières, boisements alluviaux inondables, boisements 

marécageux, groupements aquatiques de la rivière, du canal, des noues et des bras 

morts, plans d'eau (gravières anciennes ou en activité), grèves alluviales, petites 

pelouses calcaires. Les peupleraies, les cultures et les prairies pâturées plus intensives 

sont également très représentées sur le territoire de la ZNIEFF. 

6 km 

 

Illustration 25 : Localisation des ZNIEFF 

Sources : DREAL, Scan 100 IGN ; Réalisation : Artifex 2019 
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1.2. Sites Natura 2000 

Les sites Natura 2000 constituent un réseau écologique européen cohérent de sites naturels, dont l’objectif principal 

est de favoriser le maintien de la biodiversité, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles 

et régionales, dans une logique de développement durable. 

 

Le réseau Natura 2000 est composé : 

- Des Zones de Protection Spéciale (ZPS) nominées au titre de la Directive Européenne 2009/147/CE du 30 

novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages (Directive Oiseaux) ; 

- Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC), des Sites d’Intérêt Communautaire (SIC) ou des propositions 

de Sites d’Intérêt Communautaire (pSIC), nominés au titre de la Directive Européenne 92/43/CEE du 21 

mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage 

(Directive Habitats). 

 

Le tableau et la carte ci-après présentent les sites Natura 2000 les plus proches du site d’étude. On constate que le 

projet n’est concerné par aucun site Natura 2000, le plus proche se situant à environ 4,6 km. 

 

• Zone de Protection Spéciale 

Code et intitulé Description 
Distance au 

projet 

Bassée et plaines 

adjacentes 

(FR1112002) 

La Bassée est une vaste plaine alluviale de la Seine bordée par un coteau 

marqué au nord et par un plateau agricole au sud. Elle abrite une 

importante diversité de milieux qui conditionnent la présence d'une 

avifaune très riche. Parmi les milieux les plus remarquables figure, la forêt 

alluviale, la seule de cette importance en Ile-de-France et un ensemble 

relictuel de prairies humides. On y trouve également un réseau de noues et 

de milieux palustres d'un grand intérêt écologique. Des espèces telle que la 

Pie-grièche grise, menacée au plan national, y trouvent leur dernier bastion 

régional. Les plans d'eau liés à l'exploitation des granulats alluvionnaires 

possèdent un intérêt ornithologique très important, notamment ceux qui ont 

bénéficié d'une remise en état à vocation écologique. Les boisements tels 

que ceux de la forêt de Sourdun permettent à des espèces telles que Pics 

mars et noirs, ainsi que l'Autour des Palombes de se reproduire. 

Enfin, les zones agricoles adjacentes à la vallée abritent la reproduction 

des trois espèces de busard ouest-européennes, de l'Oedicnème criard et 

jusqu'au début des années 1990 de l'Outarde canepetière. 

4,6 km 

 

• Site d’Intérêt Communautaire 

Code et intitulé Description 
Distance au 

projet 

Prairies, marais et bois 

alluviaux de la Bassée 

(FR2100296) 

Cette zone est constituée d'un ensemble de sites éclatés et en mosaïques.  

Présence de plusieurs habitats de la Directive Habitats dont des milieux en 

voie de régression importante 

Il s'agit principalement de prairies à Molinie, des mégaphorbiaies 

eutrophes, des prairies mésophiles, des tourbières alcalines et de la forêt 

alluviale, fragmentaire, à Orme lisse et Frêne à feuilles aiguës, ces deux 

espèces étant très rares dans la région. 

La Bassée était une vallée reconnue pour la production de foin de qualité 

qui servait à l'alimentation des chevaux de la Garde Républicaine. 

6,7 km 

La Bassée 

(FR1100798) 

La Bassée est une vaste plaine alluviale de la Seine. Elle abrite la plus 

grande et l'une des dernières forêts alluviales du Bassin parisien ainsi qu'un 

ensemble relictuel de prairies humides. Elle présente aussi un réseau de 

noues et de milieux palustres d'un grand intérêt écologique. 

Elle se caractérise par une flore originale pour la région parisienne, 

constituée d'espèces en aire disjointe ou en limite d'aire (médio-

européenne notamment). 

8,8 km 
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Illustration 26 : Localisation des sites Natura 2000 

Sources : DREAL, Scan 100 IGN ; Réalisation : Artifex 2019 

 

 

 

1.3. Trame verte et bleue 

D’après le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de l’ancienne région Champagne-Ardenne, le site d’étude 

n’est pas localisé sur un corridor écologique ou un réservoir de biodiversité. Toutefois, il se situe à environ 1 km en 

amont de l’Orvin qui constitue un réservoir de biodiversité des milieux humides avec objectif de préservation et un 

corridor écologique des milieux humides avec objectif de restauration. 

 

 

1.4. Autres zonages réglementaires 

La réserve naturelle nationale de la Bassée se situe à 12 km au Nord-Ouest du site d’étude. De plus, l’arrêté de 

protection de biotope des lisières et ourlets du bois de Vamprin à Bourdenay se situe à 11 km au Sud-Est. 

 

Notons l’absence de parc national et de parc naturel régional aux abords du site d’étude. 
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2. Evaluation écologique du site d’implantation 

2.1. Description des habitats du site 

Le site d’étude s’inscrit dans un contexte rural, fortement agricole, avec la présence de culture de céréales. L’Orvin 

et sa ripisylve au Sud du site constituent les principaux corridors écologiques du secteur. 

 

La parcelle d’implantation, comme les parcelles alentours, est actuellement cultivée. 

 

 

Culture de tournesols fauchés sur le site d’étude 

Source : Artifex 2019 

 

 

2.2. Sensibilités écologiques 

• Flore et habitats naturels 

La parcelle d’implantation ne comporte pas d’habitat naturel à proprement parlé, puisqu’il s’agit d’une terre 

labourable vouée aux cultures (avec probablement une rotation annuelle avec des céréales). La présence de plantes 

patrimoniales est peu probable. 

 

 

• Faune 

Dans la mesure où ces milieux ont fait l’objet de fréquentes perturbations d’origine anthropique, leur intérêt vis-à-

vis de la faune est très limité.  

 

Cette configuration rend peu probable la présence d’espèces animales patrimoniales sur le site. 

 

 

 

 

 

Le site d’étude n’est pas inclus dans un zonage naturel réglementaire ou d’inventaire. Les zonages les plus proches 

sont : 

• Une ZNIEFF de type I : « Marais de Traînel à Soligny-les-Etangs », à environ 770 m au Sud du site d’étude, 

• Une ZNIEFF de type I : « Bois de Vigne-Fêché à Soligny-les-Etangs », à environ 3,5 km au Sud du site d’étude, 

• Le site Natura 2000 (ZPS – Directive Oiseaux) des « Prairies, marais et bois alluviaux de la Bassée » à environ 

6,7 km à l’Ouest du site d’étude. 

 

Les sensibilités écologiques du site d’implantation sont limitées en raison d’habitats peu attractifs pour la faune et la 

flore. 
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IV. MILIEU HUMAIN 

1. Habitat 

Le tableau suivant synthétise le découpage administratif de la commune du site d’étude, Bouy-sur-Orvin. 

 

Région Département Arrondissement Canton Intercommunalité Commune 

Grand-Est Aube (10) Nogent-sur-Seine 
Nogent-sur-

Seine 

Communauté de communes 

du Nogentais 
Bouy-sur-Orvin 

 

La commune de Bouy-sur-Orvin fait partie de la Communauté de communes du Nogentais. Elle se situe à environ 

5 km de Nogent-sur-Seine et 40 km de Troyes, préfecture du département. La densité de population y est 

relativement faible, 8,7 habitants/km² (la densité de population nationale est de 104 habitants/km²), ce qui 

s’explique par le caractère rural du secteur.  

 

La population de la commune est stable depuis les années 1990 d’après les derniers recensements de l’INSEE. En 

2016, elle compte 58 habitants sur son territoire. 

 

Le site d’étude est localisé dans un secteur rural où les habitations sont concentrées dans les centres-bourgs (le 

centre-bourg de Bouy-sur-Orvin est situé à environ 1 km du site d’étude, Soligny-les-Etangs est à environ 2,3 km, 

Traînel à 2,5 km) ou organisées en hameaux (le Clos, le Courtillot…). 

 

Le bâti recensé dans le secteur du site d’étude est localisé sur la carte suivante et illustré sur les photographies ci-

dessous. Le site d’étude se situe à plus de 930 m des premières habitations (Bouy-sur-Orvin). 

 

 

 

Centre-bourg de Bouy-sur-Orvin 

Source : Artifex 2019 

 

Centre-bourg de Trainel 

Source : Artifex 2019 
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Illustration 27 : Implantation des habitations aux abords du site d’étude 

Sources : cadastre.gouv, BD ORTHO IGN ; Réalisation : Artifex 2019 

 

 

 

2. Infrastructures de transport et servitudes 

Il existe peu de routes d’envergure dans le secteur du site d’étude. Toutefois, ce dernier est bien desservi par le 

réseau départemental et les chemins ruraux. 

 

Les routes départementales D51, D68 et D374 se situent à proximité du site d’étude à une distance respective de 

630 m, 1,3 km et 1,9 km. Des chemins permettent d’accéder au site d’étude depuis ces routes départementales, 

notamment la piste d’exploitation du parc éolien de la Vallée aux Grillons, accessible depuis la D68, qui longe le 

Nord du site. Il s’agit du chemin rural dit des Ormeaux à Traînel. 

 

Ce chemin est également accéssible depuis la D374 à l’Ouest via les chemins ruraux n°3 et 4. 

 

Notons qu’aucun aéroport, aérodrome ou voie ferrée n’est localisé à proxmité du site d’étude. 
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RD 51 

Source : Artifex 2019 

 

RD 68 

Source : Artifex 2019 

 

Piste d’exploitation 

Source : Artifex 2019 

 

La carte suivante localise les infrastructures de transport à proximité du site d’étude. 

 

Illustration 28 : Infrastructures de transport et accès au site 

Sources : GEOFLA IGN, Open Street Map ; Réalisation : Artifex 2019 
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Concernant les réseaux, aucune ligne aérienne 

téléphonique ne traverse le site d’étude.  

 

Toutefois, une canalisation de gaz passe à proximité du 

site, à environ 140 m à l’Est.  

 

De plus, le réseau inter-éolien enterré (câble haute 

tension) du parc de la Vallée aux Grillons longe la piste 

d’exploitation au Nord du site. 
 

Canalisation de gaz 

Source : Artifex 2019 

 

 

Illustration 29 : Implantation des éoliennes et de la canalisation de gaz aux abords du site d’étude 

Source :BD ORTHO IGN ; Réalisation : Artifex 2019 

 

 

 

3. Socio-économie locale 

D’après les caractéristiques des établissements actifs présentées par l’INSEE, la commune de Bouy-sur-Orvin a une 

économie plutôt basée sur l’agriculture et le commerce (incluant les transports et services divers). L’industrie est très 

faible avec moins de 10 % des établissements. Le tourisme est très peu développé dans le secteur du site d’étude. 

Aucun chemin de randonnée n’est répertorié aux abords.  

 

Notons la présence du parc éolien de la Vallée aux Grillons, mis en service en 2017, aux abords du site d’étude. 

Ce dernier se situe entre les éoliennes E8 et E9, à environ 170 m au plus près. Les éoliennes concernées sont des 

Vestas V110, d’une puissance de 2 200 kW et d’une hauteur totale de 174 m. 

 

Notons également la présence, à 10 km au Nord du site d’étude, de la Centrale Nucléaire EDF de Nogent-sur-

Seine. 
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Parc éolien de la Vallée aux Grillons 

Source : Artifex 2019 

 

Dans le secteur d’étude l’agriculture est l’activité économique dominante. De plus, l’implantation du parc éolien de 

la Vallée aux Grillons est à l’origine de retombées économiques pour la commune et constitue une source d’emploi 

(pour la maintenance du parc notamment). 

 

 

4. Agriculture et Forêt 

En 2010, le département de l’Aube comptait 5 243 exploitations pour une superficie agricole utilisée (SAU) de 

374 639 ha. 

La baisse du nombre d’exploitations départementales depuis 2000 est de 20 %. La SAU diminue moins vite (-1,6 %) 

que le nombre d’exploitation, preuve de l’agrandissement des exploitations.  

 

A l’échelle communale, l’orientation technico économique principale est la culture générale. La commune compte 

8 exploitations en 2010 pour une SAU de 696 ha, soit la quasi-totalité de la surface de la commune. Ainsi, la 

surface agricole est très importante sur la commune de Bouy-sur-Orvin. 

 

Le site d’étude s’implante sur une parcelle agricole, actuellement utilisée pour la culture de tournesol. 

 

 

 

Site d’étude 

Source : Artifex 2019 

 

Sur le site d’étude, aucun boisement forestier n’est présent. 

 

  

Site d’étude 
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5. Etat initial des odeurs 

L’état actuel des odeurs présentes dans le secteur du site d’étude est établi à partir des odeurs ressenties lors de la 

visite de terrain. 

 

5.1. Les odeurs perçues 

Lors de la visite de terrain, un inventaire des odeurs ressenties a été réalisé sur le site d’étude et ses abords.  

 

L’environnement du site d’étude a été caractérisé et 3 points de mesure ont été définis dans les alentours du site 

d’étude. Ces points sont représentatifs des activités et de l’occupation dans les environs du site d’étude (parcelle 

d’étude, activités voisines, quartier résidentiel et élevages). 

 

Les observateurs se postent à chaque point de mesure pendant environ 10 minutes et décrivent les odeurs perçues. 

Les odeurs sont caractérisées selon plusieurs critères : 

- Leur nature : l’origine et l’identification du type d’odeur, 

- Le type de perception : odeur perçue en continu ou par bouffée, 

- L’intensité de l’odeur : évaluation de la puissance de l’odeur, 

- Le caractère hédonique : évaluation du caractère agréable ou désagréable d’une odeur. 

 

Le tableau suivant synthétise la nature des odeurs ressenties et les caractéristiques de la perception de ces odeurs au 

niveau des 3 points de mesure. 

 

 

Date de terrain 20/09/2019 

Conditions climatiques Ensoleillé, vent moyen 

 

Localisation 

Description des odeurs ressenties 

Sources de 

l’odeur 
Nature de l’odeur 

Perception 

(Par bouffées ou 

en continu) 

Intensité 
Caractère 

hédonique 

1 
Environ proche du 

site d’étude 

Parcelles 

cultivée 
Matière végétales   Par bouffées Faible Neutre 

2 
D51 proche cours 

d’eau 

Boisement / 

cours d’eau 

Sous-bois et 

humidité 
Par bouffées 

Faible à 

moyen 
Pas désagréable 

Route / voiture 
Gaz 

d’échappement 
Par bouffées Faible 

Légèrement 

désagréable 

3 
D51 proche centre-

bourg 

Habitations 
Odeurs 

ménagères 
Par bouffées 

Faible à 

moyen 
Pas désagréable 

Parcelles 

cultivée 
Matière végétales   Par bouffées Faible Neutre 

Route / voiture 
Gaz 

d’échappement 
Par bouffées Faible 

Légèrement 

désagréable 
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Illustration 30 : Inventaire des odeurs ressenties lors des visites de terrain 

Source : BD ORTHO IGN ; Réalisation : Artifex 2019 

 

 

Notons que cet état des lieux a été dressé selon des conditions météorologiques données et à des dates précises. En 

fonction de la période de l’année et de la météo, les odeurs peuvent évoluer (fauchage, épandage…).  

 

 

Formation de poussière lors du fauchage par vent moyen 

Source : Artifex 2019 

 

 

5.2. Conclusion sur l’état olfactif du site d’étude 

Les odeurs perçues sont caractéristiques d’un milieu rural avec la présence de prairies fauchées et de parcelle 

cultivée.  

 

Compte tenu du contexte local, cet inventaire des odeurs est suffisant pour établir un état initial des odeurs perçues 

dans l’environnement du site. 
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Le site d’étude est implanté dans un secteur agricole, au sein d’une parcelle cultivée. L’agriculture et la présence 

d’un parc éolien représentent une part non négligeable dans l’économie du territoire.  

 

Globalement peu d’habitations sont recensées à proximité immédiate du site d’étude, la plus proche étant à plus de 

900 m. Les zones d’habitat sont principalement localisées au Sud du site d’étude, dans la vallée de l’Orvin au niveau 

des centres-bourgs de Bouy-sur-Orvin et Traînel. 

 

L’accès au site d’étude est possible depuis les routes départementales D68, D51 et D374, puis via des chemins 

agricoles et la piste d’exploitation du parc éolien de la Vallée aux Grillons. Ces accès sont déjà dimensionnés pour 

le passage des poids lourds et des engins agricoles.  
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V. RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

1. Les risques naturels 

Le tableau suivant identifie les risques naturels présents au niveau de la commune de Bouy-sur-Orvin et au niveau 

du site d’étude. Les données suivantes sont issues du Dossier Départemental de Risques Majeurs (DDRM) et du site 

internet Géorisques. 

 

Risques naturels Sensibilité de la commune Sensibilité du site d’étude 

Inondation 

La commune n’est pas concernée par le risque 

d’inondation. Aucun Plan de Prévention des 

Risques n’est approuvé sur la commune.  

Le site d’étude n’est pas concerné par 

le risque d’inondation. 

Mouvements de 

terrain et aléa 

retrait/gonflement des 

argiles 

La commune est faiblement exposée aux 

risques de retrait-gonflement des argiles et aux 

mouvements de terrain. 

Aucun mouvement de terrain n’a été 

identifié à proximité du site d’étude. 

Le site d’étude est en zone d’aléa nul 

à moyen de retrait/gonflement des 

argiles. 

Cavités souterraines 
La commune n’est pas concernée par le risque 

de cavités souterraines. 

Le site d’étude n’est pas concerné par 

le risque de cavités souterraines. 

Sismicité 
La commune de Bouy-sur-Orvin est classée en zone de sismicité 1, correspondant à 

une zone de sismicité très faible. 

Foudre 
D’après le site Météorage, la densité de foudroiement est faible sur la commune de 

Bouy-sur-Orvin. 

Feu de forêt Le site d’étude n’est pas localisé à proximité d’une zone boisée.  

 

2. Les risques technologiques 

Le tableau suivant identifie les risques technologiques présents au niveau de la commune de Bouy-sur-Orvin et au 

niveau du site d’étude. 

 

Risques 

technologiques 

Sensibilité de la commune Sensibilité du site d’étude 

Sites et sols pollués 
Aucun site et sol pollué n’est recensé sur la commune d’après la base de données 

BASOL. 

Risque industriel 
D’après le DDRM, la commune de Bouy-sur-Orvin n’est pas concernée par un risque 

industriel. 

Risque nucléaire 

D’après le DDRM, la commune de Bouy-sur-Orvin est concernée par le risque nucléaire, 

du fait de sa situation dans un rayon de 10 km par rapport à la Centrale Nucléaire EDF 

de Nogent-sur-Seine. Un Plan Particulier d’Intervention (PPI) est approuvé.  

Transport de matières 

dangereuses 

D’après le DDRM la commune est concernée 

par un risque TMD du fait de la présence 

d’une canalisation de gaz naturel.  

Le site d’étude est situé à plus de 

100 m à l’Ouest d’une canalisation 

de gaz naturel. 

Rupture de barrage 
D’après le DDRM, la commune de Bouy-sur-Orvin n’est pas concernée par un risque 

de rupture de barrage 

 

 

 

La commune n’observe pas de sensibilité particulière vis-à-vis des risques naturels. Elle est concernée par un risque 

faible et très faible concernant les séismes et la foudre. 

 

Les risques technologiques concernant la présence d’une centrale nucléaire et le TMD (gazoduc) sont répertoriés sur 

la commune de Bouy-sur-Orvin. 

 

La commune n’est soumise à aucun Plan de Prévention des Risques (PPR).  
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VI. PAYSAGE ET PATRIMOINE 

1. Grandes caractéristiques paysagères du territoire d’étude 

Le site d’étude est inclus dans le département de l’Aube. 

D’après le Référentiel des Paysages de l’Aube, le relief du 

département est globalement doux. Il est formé en grande 

partie d’étendues plates et ondulées comme la Champagne 

humide, large dépression irriguée de nombreux cours d’eau. 

Seul le coteau Nord de la Bassée, la cuesta d’Ile-de-France, se 

présente comme un véritable coteau qui surplombe la vallée de 

la Seine. 

 

Le relief de l’Aube est essentiellement composé de roches 

calcaires qui forment un paysage karstique caractérisé par une 

érosion de surface mais aussi de nombreuses cavités 

souterraines issues de la dissolution du calcaire par l’eau. Il en 

résulte un important réseau hydraulique souterrain, invisible en 

surface, et qui surgit à l’occasion des nombreuses sources et 

résurgences qui maillent le territoire. Ce phénomène important, 

qui caractérise particulièrement la Champagne crayeuse et le 

pays d’Othe, engendre un paysage apparemment sec qui 

abrite un important réservoir d’eau souterraine. 

 

Plus précisément, le site d’étude est inclus dans l’unité 

paysagère de la Champagne crayeuse, vaste plateau de craie 

du crétacé. 

 

Encore plus précisément, le site se situe dans la sous-unité 

paysagère du pays de l’Orvin. Le relief est animé de buttes 

témoins et de vallées creusées et verdoyantes qui accueillent les 

villages. La forêt est présente grâce aux ripisylves et à de 

nombreux bouquets de pins mélangé à des feuillus.  

 

 

Illustration 31 : Sous-unité paysagère du Pays 

de l’Orvin  

Source : Référentiel des Paysages de l’Aube 

 

 

Dans la Champagne crayeuse, les villages s’implantent en fond de vallée. La rareté de l’eau est un facteur majeur 

qui justifie cette situation particulière. Ainsi, les villages aux alentours du site d’étude, Bouy-sur-Orvin, Traînel, 

Soligny-les-Etangs, sont situés dans la vallée de l’Orvin. Ce territoire est en effet sujet à des phénomènes karstiques : 

l’eau est facilement absorbée à travers la craie et le calcaire, ce qui façonne de nombreuses vallées sèches, comme 

c’est le cas quelques mètres à l’Est du site d’étude.  
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2. Patrimoine 

Plusieurs éléments du patrimoine réglementé sont présents aux abords du site d’étude. Le tableau suivant décrit ces 

éléments du patrimoine. Ceux-ci sont localisés sur l’illustration suivante. 

 

Commune Nom Description Protection Date Distance 

Monuments historiques 

La Motte-Tilly Château de la Motte-Tilly Architecture domestique 
Partiellement 

classé 
16/09/1946 5,7 km 

La Motte-Tilly 
Eglise Saint-Pierre-et-Saint-

Paul 
Architecture religieuse Inscrit 27/07/1962 6,4 km 

La Louptière-

Thénard 

Eglise Saint-Jean à la 

porte latine 
Architecture religieuse Inscrit 25/10/1948 5,1 km 

Soligny-les-

Etangs 

Menhir dit « la Pierre au 

Coq » 

Architecture funéraire - 

commémorative - votive 
Classé 03/04/1959 4,8 km 

Avant-lès-

Marcilly 

Menhir dit « la Pierre au 

Coq » 

Architecture funéraire - 

commémorative - votive 
Classé 31/12/1889 7,0 km 

Saint-Aubin 
Ancienne abbaye du 

Paraclet 
Architecture religieuse Inscrit 06/07/1925 8,0 km 

Saint-Aubin 
Menhir dit de « la Grande-

Borne » 

Architecture funéraire - 

commémorative - votive 
Inscrit 14/05/1993 8,1 km 

Sites protégés 

Nogent-sur-

Seine 
Site Patrimonial Remarquable de Nogent-sur-Seine (AVAP) SPR - 7,0 km 

 

Le site d’étude n’est pas inclus dans le périmètre de protection d’un monument historique. De plus, aucune covisibilité 

n’a été identifiée depuis les monuments historiques les plus proches. 

 

 

 

Château de la Motte-Tilly 

Source : Site internet du Château de la Motte-Tilly 

 

 

Notons qu’aucun bien inscrit au patrimoine mondial UNESCO et aucun site archéologique n’a été identifié à 

proximité du site d’étude. Toutefois il existe plusieurs sites classés et un Site Patrimonial Remarquable (SPR) dans le 

secteur, le plus proche étant à 4,8 km (Menhir de Soligny-les-Etangs).  
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Illustration 32 : Zonage du patrimoine réglementé dans le secteur d’étude 

Sources : Atlas des Patrimoines, Scan 100 IGN; Réalisation : Artifex 2019 

 

 

 

3. Les perceptions du paysage local 

Pour rappel, plusieurs éléments caractérisent le paysage aux alentours du site d’étude, comme les éoliennes, la 

vallée de l’Orvin et les parcelles agricoles. Plusieurs points de vue paysagers permettent d’appréhender l’ambiance 

paysagère et d’identifier les perceptions du site d’étude. Les points de vue sont localisés sur la carte ci-après et sont 

accompagnés de panoramas en suivant. 
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Illustration 33 : Localisation des points de vue 

Source : BD ORTHO IGN ; Réalisation : Artifex 2019 

 

 

 

 

 

Le site d’étude est localisé dans le Pays de l’Orvin. Le relief y est animé de vallées creusées et verdoyantes qui 

accueillent les villages. 

 

Il existe plusieurs éléments du patrimoine réglementé autour du site d’étude. Néanmoins, aucun site classé ou inscrit, 

site patrimonial remarquable ou monument historique, ni leur périmètre de protection, n’est présent à moins de 

500 m du site d’étude. 

 

Les points de vue illustrent l’intégration du site d’étude au niveau des habitations et hameaux qui l’encadrent. Le 

relief vallonné du secteur limite rapidement les visibilités du site d’étude. Néanmoins, les habitations au Sud ont des 

visibilités vers le site. Notons qu’en fonction des saisons et des cultures sur les parcelles le site d’étude sera plus ou 

moins visible. 
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1. Vue depuis l’Est du bourg de Traînel 

 

La topographie vallonée offre une vue dégagée sur le site 

d’étude et les 5 éoliennes du parc de la Vallée aux 

Grillons. 

 

 

 

2. Vue depuis le chemin agricole au Sud-Est du site 

d’étude 

 

Le site d’étude est actuellement composé de parcelles 

agricoles cultivées. Il est relativement plat et l’absence de 

boisement ou de lisière le rend visible depuis les abords 

proches.  

 

 

3. Vue depuis les habitations de Bouy-sur-Orvin, au 

Sud-Est du site d’étude 

 

Ces habitations sont situées en contrebas par rapport au 

site d’étude. Ainsi, en raison de la topographie, le site 

d’étude est peu visible. 

 

On distingue en revanche les 5 éoliennes du parc de la 

Vallée aux Grillons. 

 

 

Site d’étude 

Site d’étude 

Site d’étude 

E8 
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4. Vue depuis les habitations du hameau des 

Ormeaux, à l’Est du site d’étude 

 

• Vue vers le Sud-Ouest 

La topographie vallonnée et la présence de boisements 

masquent le site d’étude. Toutefois, les hauteurs des 

éoliennes de la Vallée aux Grillons sont visibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Vue vers le Nord 

La topographie vallonée offre une vue dégagée sur les 

éoliennes du parc de Fontaine-Mâcon (4,5 km) et sur la 

Centrale Nucléaire EDF de Nogent-sur-Seine (10 km). 

 

 

 

Site d’étude 

Centrale Nucléaire EDF 

de Nogent-sur-Seine 

Parc éolien de Fontaine-Mâcon 
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PARTIE 2 :   CONCLUSION SUR LES 

SENSIBILITES ENVIRONNEMENTALES 

En conclusion, le site d’implantation est localisé sur une parcelle agricole à proximité de Bouy-sur-Orvin.  

 

D’après l’analyse du milieu physique, du milieu naturel, du milieu humain, des risques et du paysage, aucun enjeu 

environnemental particulier n’a été identifié.  

 

En effet, le site d’implantation n’est pas localisé en zone humide ni dans un périmètre de protection de captage. Il 

n’est pas non plus inclus dans un zonage naturel (Natura 2000, ZNIEFF, réserve ou parc naturel). 

 

De la même manière, il n’est pas concerné par un régime de protection du patrimoine culturel ou une zone de 

présomption archéologique. 

 

Enfin, il n’est pas localisé dans un Espace Boisé Classé de la commune. 

 

En outre, conformément au document CERFA n°15679*02 concernant la demande d’enregistrement pour une ICPE, 

le tableau suivant synthétise les sensibilités environnementales identifiées dans les abords du site d’étude.  

 

Le projet se situe-il : Oui Non Précisions par rapport au site d’étude 

Dans une zone naturelle d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de type I ou II (ZNIEFF) ? 
 X 

La ZNIEFF la plus proche est de type I et est localisée à 

une distance de 770 m du site d’étude. 

En zone de montagne ?  X  

Dans une zone couverte par un arrêté de protection 

biotope (APB) ? 
 X  

Sur le territoire d'une commune littorale ?  X  

Dans un parc national, un parc naturel marin, une 

réserve naturelle (nationale ou régionale), une zone 

de conservation halieutique ou un parc naturel 

régional ? 

 X  

Sur un territoire couvert par un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas échéant, en cours d’élaboration 

? 

 X  

Dans un bien inscrit au patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un monument historique ou ses abords 

ou un site patrimonial remarquable ? 

 X  

Dans une zone humide ayant fait l'objets d'une 

délimitation ? 
 X  

Dans une commune couverte par un plan de 

prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) ou 

par un plan de prévention des risques technologiques 

(PPRT) ? 

Si oui, est-il prescrit ou approuvé ? 

 X  

Dans un site ou sur des sols pollués ? 

[Site répertorié dans l’inventaire BASOL] 
 X  

Dans une zone de répartition des eaux ? 

[R.211-71 du code de l’environnement] 
X  

Le site d’étude est inclus dans la Zone de Répartition 

des Eaux (ZRE) d’Albien. 

Dans un périmètre de protection rapprochée d’un 

captage d’eau destiné à la consommation humaine 

ou d’eau minérale naturelle ? 

 X  

Dans un site inscrit ?  X  
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Le projet se situe-t-il dans ou à proximité : 

D’un site Natura 2000 ?  X 
Le site Natura 2000 le plus proche est à 4,6 km du 

site d’étude (Bassée et plaines adjacentes). 

D’un site classé ?  X 
Le site classé le plus proche est à 4,8 km (Menhir dit « 

la Pierre au Coq »). 
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INCIDENCES NOTABLES 

DU PROJET ET 

CONFORMITE A LA 

RUBRIQUE 2781 
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PARTIE 1 :  EFFETS SUR L’ENVIRONNEMENT ET 

MESURES MISES EN PLACE PAR L’EXPLOITANT 

I. DISTANCES D’IMPLANTATION 

1. Distance d’implantation réglementaire par rapport aux cours d’eau 

L’arrêté du 12 août 2010, relatif aux installations de méthanisation, interdit l’implantation de l’installation (bâtiments, 

stocks matières entrantes et digestat, méthaniseur) à moins de 35 m des cours d’eau. Cette disposition va dans le 

sens d’une protection de la ressource en eau. 

 

Le cours d’eau le plus proche est l’Orvin, à une distance d’environ 1 km au Sud. Ainsi, la distance de 35 m est très 

largement respectée. 

 

Selon la base de données Banque du Sous-Sol, disponible sur le site Infoterre, il n’y a aucun puit ou forage à 

proximité du projet. L’ouvrage le plus proche du projet est un forage (rebouché) situé à 200 m à l’Est du projet 

(BSS000UGJX). 

 

 

2. Distance d’implantation réglementaire par rapport aux habitations 

L’arrêté du 12 août 2010, relatif aux installations de méthanisation, interdit l’implantation de l’installation (bâtiments, 

stocks matières entrantes et digestat, méthaniseur) à moins de 50 m des habitations. 

 

Les habitations des tiers sont à plus de 50 m du projet. La plus proche est à environ 930 m, au niveau du bourg de 

Bouy-sur-Orvin. 

 

La commune est soumise au Règlement National de l’Urbanisme, d’après ce règlement, les secteurs urbanisables 

sont contigus avec des zones déjà urbanisées. Le projet étant à plus de 930 m des habitations et à proximité des 

éoliennes, il est bien en dehors des zones à vocation d’habitat. 

 

 

3. Autres distances d’implantation 

Le terrain de camping et les stades les plus proches du projet se situent à plus de 10 km sur la commune de Nogent-

sur-Seine. 

 

L’établissement recevant du public le plus proche du projet est l’établissement « Les Gîtes à la ferme du Moulin » au 

niveau du centre-bourg de Bouy-sur-Orvin à environ 1,2 km au Sud du projet. 

 

La carte en page suivante illustre ces distances réglementaires. 
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Illustration 34 : Distances d’implantation réglementaires 

Source : Orthophotographie IGN ; Réalisation : Artifex 2019  
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II. UTILISATION DES RESSOURCES NATURELLES 

1. Prélèvement d’eau 

Le procédé de méthanisation ne nécessite pas d’eau en soi pour son fonctionnement. Néanmoins, afin de réduire 

le taux de matières sèches des intrants, du digestat liquide sera recirculé. De plus, les jus de stockages et les eaux 

sales sont collectées et incorporées dans le procédé. 

 

Un forage sera toutefois mis en place pour l’alimentation des sanitaires, de l’aire de lavage et de la réserve incendie. 

En effet, le raccordement au réseau public est compliqué en raison de l’éloignement. Ce forage, d’une profondeur 

prévisionnelle de 48 m, sera installé en dehors du site. La consommation d’eau est estimée à 600 m
3

/an. 

 

Comme le montre l’illustration suivante, le forage est mis en place au Sud de la parcelle 10, à plus de 240 m de 

l’unité de méthanisation. Les canalisations d’alimentation qui relient les équipements au forage seront enterrées et 

seront localisées sur les parcelles 9 et 10. 

 

Illustration 35 : Localisation du forage 

Source : Orthophotographie IGN ; Réalisation : Artifex 2020 

 

 

A noter qu’un rabattement de nappe sera potentiellement réalisé en phase chantier pour la mise en place des cuves 

partiellement enterrées. Il n’y aura toutefois aucun prélèvement, le rabattement consistera à déplacer la nappe le 

temps de mettre en place les cuves, les drains et la zone de rétention.  
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2. Aspects géotechniques 

Les études géotechniques nécessaires au projet seront réalisées. 

 

Les déblais provenant de la formation de recouvrement seront mis en remblais sur site (merlons, modelage 

paysagers). La terre végétale sera soigneusement stockée pour être épandue en fin de travaux sur les espaces verts. 

 

Le calage altimétrique du projet a été réalisé en optimisant les déblais / remblais afin d’éviter l’évacuation des 

déblais et l’apport de matériaux granulaires nécessaires aux remblais. 

 

 

III. INCIDENCES SUR LES MILIEUX NATURELS 

Le projet s’implante sur une parcelle agricole en culture. Les milieux naturels présents ne représentent pas d’enjeu 

écologique particulier. 

 

Le projet n’est pas situé dans un site Natura 2000. Toutefois, la ZPS « Bassée et plaines adjacentes » est située à 

environ 4,6 km à l’Ouest du projet. Cependant, le projet n’a pas d’impact sur ce site Natura 2000 car il n’y a pas 

de connexion directe avec le site. 

 

En outre, trois listes définissent le champ d’application de l’évaluation des incidences : 

- une liste nationale fixée par décret paru le 9 avril 2010 (complétée par le décret du 11 avril 2010), déjà en 

application, où figurent des activités relevant déjà d’un régime administratif ; 
- une première liste locale arrêtée par le préfet de département ; elle complète la liste nationale en intégrant 

d’autres activités encadrées administrativement ; 

- une deuxième liste locale, dite du « régime propre » également arrêtée par le préfet, construite en choisissant 

parmi des activités qui ne faisaient préalablement l’objet d’aucun régime d’encadrement et qui figureront 

dans une liste nationale de référence. 

 

La liste nationale comme les listes locales (définies par les arrêtés du 9 février 2011 et du 21 juin 2013 au niveau 

du département de l’Aube) ne cite que des projets inclus entièrement ou partiellement dans un site Natura 2000. 

Comme le projet n’est pas inclus dans ces zones, il n’est pas concerné par une évaluation des incidences Natura 

2000. En outre, aucune parcelle d’épandage ne se situe en zone Natura 2000. 
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IV. MAITRISE DES NUISANCES 

1. Trafic routier 

Le trafic routier engendré par l’unité de méthanisation est lié à l’acheminement des matières entrantes et à l’export 

du digestat pour l’épandage.  

 

Détail du trafic routier :  

Le transport sera assuré par les agriculteurs partenaires et si besoin des entreprises extérieures. 

 

Le tableau suivant synthétise le trafic routier engendré par le transport des matières entrantes et l’épandage du 

digestat sur les exploitations agricoles. Il est considéré que le transport a lieu uniquement pendant les jours ouvrés 

(hors week-end). 

 

Type de transport 
Marchandises 

transportées 

Tonnage 

annuel 

(tonnes) 

Trajets annuels 

(camions/an) 

Trajets/jour 

ouvré (250 

jour/an) 

TRAFIC ENGENDRE PAR LE PROJET 

Transport par les exploitations agricoles (benne 

15 tonnes) 
CIVE 11 600 773 3,1 

Transport par les exploitations agricoles (benne 

15 tonnes) 
Paille 2 750 183 0,7 

Transport par les exploitations agricoles (benne 

15 tonnes) 
Poussières de chanvre 3 000 120 0,5 

Transport par transporteurs (benne 25 tonnes) Déchets de colza 700 28 0,1 

Transport par transporteurs (benne 25 tonnes) Pulpe de betteraves 5 400 216 0,9 

Transport par les exploitations agricoles (benne 

15 tonnes) 
Fumier de bovin 2 950 197 0,8 

Transport par transporteurs (benne 25 tonnes) 
Boues de STEP de 

malterie 
2 000 80 0,3 

Transport par transporteurs (cuve 25 m
3
) Huile de colza 2 000 80 0,3 

Transport par les exploitations agricoles ou 

entreprise extérieur (benne 25 tonnes) 
Digestat solide 9 569 383 1,5 

Transport par les exploitations agricoles ou 

entreprise extérieur (cuve 25 m
3
) 

Digestat liquide 12 435 497 2,0 

BILAN DU TRAFIC DU PROJET 

Trafic lié aux apports Total (trajet/jour ouvrés) 6,7 

Trafic lié à l'épandage Total (trajet/jour ouvrés) 3,5 

Trafic journalier total Total (trajet/jour ouvrés) 10,2 

 

Le trafic moyen de l’unité de méthanisation est donc d’environ 10 trajets par jour ouvrés. A noter qu’il peut y avoir 

des pics de trafic plus intense en fonction des périodes d’ensilage et d’épandage.  
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2. Accès au site 

L’accès au site est possible depuis le chemin rural dit des Ormeaux à Traînel. Cette voie permet également l’accès 

au parc éolien et est suffisamment large et dispose d’une portance suffisante pour permettre aux véhicules lourds 

d’accéder au site et réaliser des manœuvres.  

 

L’accès au projet sera possible depuis la RD 374 et les chemins ruraux 3 et 4 de façon éviter la traversée du centre-

bourg de Bouy-sur-Orvin. Les chemins ruraux n°3 et 4 seront empierrés pour permettre le passage entre la route 

départementale RD 374 et le chemin rural dit des Ormeaux à Traînel.  

 

L’accès et la piste de circulation du site sera en enrobé. 

 

Illustration 36 : Accès au projet 

Sources : GEOFLA IGN, Open Street Map ; Réalisation : Artifex 2019 

 

 

  

Emprise clôturée 
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3. Bruit 

Les équipements du site ont été conçus pour respecter la limite des 60 dB(A) en limite de propriété. Le site respectera 

la réglementation en termes de bruit. 

 

Le niveau sonore de l’installation est réglementé par l’arrêté du 23 janvier 1997 qui définit : 

- le bruit résiduel : niveau sonore habituel de la zone quand l’installation est à l’arrêt. 

- le bruit ambiant : niveau sonore habituel de la zone avec les éléments de l’installation en fonctionnement. 

Le bruit ambiant ne doit pas être, en limite d’emprise, supérieur à 70 dB [exprimé en décibels pondérés 

(A)] pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période 

considérée est supérieur à cette limite. 

- l’émergence : différence positive entre les niveaux de pression acoustique continus équivalents pondérés 

du bruit ambiant et du bruit résiduel. Les seuils réglementaires sont les suivants : 

 

La société BIOGAZ DE L’ORVIN aura à sa charge la réalisation d’études acoustiques (lors de la première année de 

fonctionnement puis tous les 3 ans) pour s’assurer du respect de la réglementation. 

 

 

4. Odeurs 

4.1. Rappel de l’état initial des odeurs 

Les visites de terrain ont permis d’identifier la nature des odeurs présentes dans les abords du projet, comme présenté 

dans l’Etat initial des odeurs en page 96. Les principales sources d’odeurs sont les parcelles cultivées aux alentours. 

Les odeurs identifiées correspondent notamment aux odeurs de terres et de végétations.  

 

 

4.2. Modes d’exploitation 

Le procédé de méthanisation est réalisé dans un espace confiné, en absence d’oxygène. Il n’y a donc pas d’émissions 

d’odeurs par le procédé en lui-même. Le digestat obtenu est peu odorant, les molécules organiques odorantes ayant 

été transformées en biogaz. Le temps de séjour élevé du procédé retenu (71 jours) permet une dégradation optimale 

des matières et donc une bonne désodorisation du digestat. 

 

Les émissions odorantes éventuelles sont liées au stockage et à la manipulation des matières entrantes.  

 

Les CIVE, les pulpes de betteraves et les boues de STEP de malterie, soit des matières peu odorantes, sont stockées 

au niveau des silos extérieurs. Les pailles, poussières de chanvre, déchets de colza et les fumiers sont stockés dans 

les casiers de stockage du bâtiment principal. Les huiles de colza sont peu odorantes et sont stockées dans un bassin 

extérieur. 

 

Ces matières solides sont transférées de la zone de stockage vers la trémie d’incorporation. Le reste du procédé est 

en circuit fermé. 

 

Compte tenu de l’éloignement des habitations, de la nature des matières traitées par l’unité et de la conception de 

l’unité, le site de BIOGAZ DE L’ORVIN ne sera pas à l’origine de nuisances odorantes. 

 

Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à émergence réglementée 

(incluant le bruit de l’installation) 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) Supérieur à 45 dB (A) 

Emergence admissible pour la 

période allant de 7h à 22h, sauf 

dimanches et jours fériés 

6 dB (A) 5 dB(A) 

Emergence admissible pour la 

période allant de 22h à 7h, ainsi 

que les dimanches et jours fériés 

4 dB (A) 3 dB (A) 
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5. Vibrations 

Le projet ne sera pas à l’origine de vibrations. 

 

6. Emissions lumineuses 

Les voiries seront éclairées selon les besoins. L'éclairage de sécurité sera constitué de blocs autonomes non 

permanents. Ils assureront le balisage des issues, des obstacles, des changements de direction. Ils seront équipés 

d'étiquettes de signalisation réglementaires. 

 

 

V. MAITRISE DES REJETS 

1. Rejets atmosphériques 

La chaudière biogaz est à l’origine d’un rejet atmosphérique (gaz de combustion).  

 

Rejet canalisé Hauteur (en m) Composition  

Chaudière 2 m au-dessus du container 

Gaz de combustion : 

Oxydes de soufre (SO2), Oxyde d’azote (NO2), 

Poussières, Monoxyde de carbone 

 

Le rejet de biogaz est interdit. Une torchère de sécurité permet la destruction du biogaz en cas d’indisponibilité des 

équipements de valorisation. Elle est positionnée à l’écart des zones de circulation et des équipements. 

 

 

2. Dispositif de rétention 

Pour éviter toute pollution du milieu naturel, les stockages de matières liquides sont équipés d’une rétention, 

conformément à l’article 30 de l’arrêté du 12 août 2010. Le tableau suivant met en évidence les dispositifs de 

rétention présents sur l’unité. 

 

Caractéristiques du stockage  Description de la rétention 

Digesteur primaire 6 753 m
3

 

Un système de drainage est mis en place sous les cuves pour contrôler 

d’éventuelles fuites.  

 

Les cuves sont positionnées dans une aire de rétention formée par un talus 

périphérique. Cette aire de rétention permet de retenir les matières en cas de 

rupture d’une cuve et doit empêcher l’infiltration le temps de les évacuer. Un 

traitement de type compactage est donc réalisé.  

 

L’aire de rétention est découpée en 2 zones distinctes la communication entre 

ces zones se fait de manière gravitaire. 

 

Le volume de l’aire de rétention a été dimensionné (Cf. Annexe 10) en fonction 

du volume de la plus grosse cuve, soit le digesteur primaire (anneau extérieur), 

hors sol, soit 6 064 m
3

. 

Digesteur secondaire 3 451 m
3

 

Cuve de stockage de digestat 

liquide 7 630 m
3

 

Cuve compartimentée 300 m
3

 

 

Le digesteur et la cuve de stockage de digestat sont semi-enterrés. Pour former une cuvette de rétention sur ce type 

de cuve semi-enterrée, il faudrait mettre en place une cuvette béton autour de la cuve pour former une double peau 

autour de l’ouvrage. Cette solution technique est difficilement réalisable et n’est pas adaptée à des cuves béton 

enterrées (la solution de la cuvette double peau est adaptée aux cuves en acier aériennes). La cuvette de rétention 

en béton n’est pas pérenne et complexifie l’accès à la cuve en cas d’intervention technique. Ce type de cuvette de 

rétention engendre également une emprise plus importante (surface et hauteur) engendrant des impacts paysagers 

et l’utilisation d’une quantité de béton plus élevée. De plus, le surcoût à l’investissement est conséquent dans le 
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cadre du projet. Pour ces raisons techniques, économiques et environnementales, il n’est pas possible de mettre en 

place une cuvette de rétention. 

 

Conformément à l’article 30 de l’arrêté du 12 août 2010, un dispositif de drainage est mis en place sous le digesteur 

pour collecter les éventuelles fuites. Il s’agit d’un système en épis mis en place sous le radier des cuves afin de 

détecter une éventuelle fuite. Un regard de contrôle permet de réaliser un contrôle visuel et un regard de relevage 

permet de pomper une éventuelle fuite. 

 

 

3. Rejets liquides 

Des réseaux indépendants sont créés pour la gestion des eaux propres et la gestion des eaux sales. Le synoptique 

de gestion des eaux au droit du site est donné ci-dessous. 

 

 

Illustration 37 : Principe de gestion des eaux sur le site 

Source : Artifex 

 

 

 

Gestion des eaux usées des sanitaires : 

Les sanitaires présents sur le site génèrent des eaux usées qui sont traitées par un Assainissement Non Collectif 

(ANC). 

 

Gestion des eaux sales : 

Les eaux sales comprennent les jus de stockage, les eaux pluviales souillées, les condensats du biogaz et les eaux 

de lavage/désinfection. 

Les eaux de lavage et les jus d’ensilage sont collectés vers la cuve 3 compartiments.  

Les condensats biogaz sont pompés à partir du puits à condensats vers le digesteur. 

 

Gestion des eaux d’extinction incendie : 

En cas d’incendie, les eaux d’extinction pourront être confinées dans le bassin tampon étanche (fermeture de la 

vanne d’isolement). 
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Gestion des eaux propres : 

Les eaux propres comprennent les eaux de voiries propres (eaux pluviales ruisselant sur les zones de voirie en dehors 

des zones de stockage) et les eaux de toiture. Elles sont collectées et envoyées vers un bassin tampon de 1 300 m
3

. 

Un séparateur hydrocarbure traite les eaux avant le bassin. Les eaux sont ensuite dirigées vers un bassin d’infiltration 

de 1 300 m
3 

pour un rejet par infiltration. 

 

Le bassin tampon et le bassin d’infiltration ont été dimensionnés en fonction d’une perméabilité de 7.10
-6

 m/s et 

d’une pluie de retour 10 ans (Cf. Annexe 11). 

 

Programme de surveillance des eaux pluviales : 

Un programme de surveillance du rejet des eaux pluviales sera mis en place : des analyses sont réalisées une fois 

par an. Les paramètres analysés et les valeurs limites de rejet sont définies ci-dessous (arrêté ministériel du 12 août 

2010) : 

 

Eléments à contrôler/méthode 

normalisée 
Valeurs limites de rejet selon arrêté 12 août 2010 (article 42) 

pH Entre 5,5 et 8,5 

Température 30°C 

Hydrocarbures totaux (NFT 90-

114) 
10 mg/l 

MES (NFT 90-105) 100 mg/l si le flux n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà 

DCO (NFT 90-101) 300 mg/l si le flux n'excède pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà 

DBO5 (NFT 90-101) 100 mg/l si le flux n'excède pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà 

Azote global 
30 mg/l (concentrations exprimées en moyenne mensuelle) si le flux n'excède pas 150 

kg/j, 15 mg/l si : 150 kg/j¸flux¸300 kg/j, et 10 mg/l si le flux excède 300 kg/j 

Phosphore total 
10 mg/l (concentrations exprimées en moyenne mensuelle) si le flux n'excède pas 40 

kg/j, 2 mg/l si : 40 kg/j¸flux¸80 kg/j, et 1 mg/l si le flux excède 80 kg/j 

 

Ces analyses seront effectuées par un Laboratoire agréé par le Ministère de l’Ecologie et les prélèvements seront 

effectués dans les règles de l’Art et selon les normes en vigueur. 

Les mesures seront tenues à la disposition de l’inspection des installations classées et de la Préfecture. 

 

 

4. Epandage des digestats 

La SAS BIOGAZ DE L’ORVIN dispose d’un plan d’épandage conformément à l’arrêté du 12 août 2010 modifié 

relatif aux installations classées de méthanisation relevant du régime de l’enregistrement. 

 

Lorsque les épandages seront réalisés sur sols nus, les parcelles seront immédiatement retournées à l'aide d'un outil 

à disque pour que le digestat soit rapidement enfoui. L’organisation humaine et matérielle des exploitations associées 

(9 personnes) rendra possible ces interventions accolées. 

 

L’étude préalable à l’épandage est donnée en pièce-jointe du présent dossier. 

 

A noter qu’aucune parcelle n’est située à proximité directe d’un captage d’eau potable. De la même manière, 

aucune parcelle apte à l’épandage ne se situe à l’intérieur d’une zone Natura 2000. 
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VI. GESTION DES DECHETS PRODUITS 

Les déchets générés sur site sont repris dans le tableau suivant. Ils seront gérés conformément à la réglementation 

en vigueur et éliminés dans des filières spécifiques. Un registre de suivi sera tenu à jour dans lesquels seront 

également stockés les bordereaux de suivi. 

 

Type de déchet Origine 

Code de la nomenclature des 

déchets 

Traitement/Elimination 

Huile moteur usagée 

Engins utilisés sur le site pour la 

manutention des matières 

Moteur d’agitation 

13 02 * : huiles moteur, de boîte 

de vitesses et de lubrification 

usagées 

Recyclage ou incinération dans 

une installation dûment autorisée 

Digestat non épandable 

En cas de non-respect des 

valeurs limites pour l’épandage 

19 06 06 : digestat provenant du 

traitement anaérobie des déchets 

animaux et végétaux 

Destruction dans une installation 

dûment autorisée  

Charbon actif usagé Epuration du biogaz 

19 01 10* : charbon actif usé 

provenant de l'épuration des gaz 

de fumées 

Régénération par le fournisseur 

Boues du séparateur 

hydrocarbures 

Traitement des eaux pluviales 

13 05 02* : boues provenant de 

séparateurs eau/hydrocarbures 

Destruction dans une installation 

dûment autorisée 

Glycol usagé Soupape de sécurité 

13 03 09* : huiles isolantes et 

fluides caloporteurs facilement 

biodégradables 

Destruction dans une installation 

dûment autorisée 

Déchets Industriels Banals / 

Ordures ménagères / 

Matières indésirables 

présentes dans les substrats 

Le personnel présent sur 

l’installation peut générer des 

déchets de type papier, carton, 

plastiques, métaux…  

Des éléments plastiques ou 

d’autres matières indésirables 

peuvent être amenés avec les 

substrats et seront enlevés du 

procédé. 

20 01 : fractions collectées 

séparément.  

Collecte dans des bennes 

adaptées et évacuation par le 

réseau de collecte local 

 

 

VII. ANALYSES DES RISQUES 

L’unité de méthanisation et l’épuration du biogaz présentent des risques d’explosion, liés à la présence de méthane 

dans le biogaz.  

 

Dans une moindre mesure, le stockage de matières végétales et les équipements électriques représentent des risques 

d’incendie. 

 

Sur une installation de méthanisation, le risque toxique est principalement lié à l’hydrogène sulfuré, composé 

fortement toxique même pour de faibles concentrations. Le biogaz contient de l’hydrogène sulfuré. La détérioration 

(fuite, rupture) du gazomètre peut être à l’origine d’un dégagement massif de biogaz et donc d’hydrogène sulfuré. 

La teneur en H2S dans le biogaz est réduite par l’injection d’oxygène dans le ciel gazeux du gazomètre, ce qui permet 

d’avoir une teneur inférieure aux seuils de toxicité en cas de dégagement. Le risque toxique n’est donc pas localisé 

pour ce type d’installation. 

 

Le stockage de CO2 liquéfié représente un risque de fuite et un risque de BLEVE (acronyme pour Boiling Liquid 

Expanding Vapour Explosion). 

 

Ces risques sont plus précisément identifiés dans l’étude de dangers simplifiée donnée en pièce-jointe du présent 

dossier. 
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VIII. EFFETS SANITAIRES 

L’unité de méthanisation fera l’objet d’une demande d’agrément sanitaire, présentée dans un dossier à part. 

Les matières traitées dans l’unité sont des sous-produits animaux de catégorie 2 (fumier). 

 

Procédé de méthanisation et analyses : 

Le procédé de méthanisation est réalisé en digesteur infiniment mélangé en régime mésophile. Le procédé de 

méthanisation se déroule à une température moyenne de 40°C pendant un temps de séjour total de 71 jours. 

 

Une aire de lavage sera présente sur le site pour permettre le lavage et la désinfection du matériel. Les eaux de 

lavage sont envoyées en méthanisation. 

 

Conformément à la réglementation, un contrôle microbiologique est mis en place sur le digestat pour s’assurer de 

son état sanitaire. Les analyses portent sur les paramètres suivants : 

- Escherichia coli ou Enterococcaceae ; 

- Salmonella. 

 

Les critères microbiologiques sont les suivants : 

 

Microorganisme à contrôler Paramètres 

Escherichia coli ou Enterococcaceae 
n =5 

c=1  

m=1000 

M=5000 
dans 1 g 

Salmonella 
n=5 

c=0 

m=0 

M=0 
Absence dans 25 g 

Avec : 

- n : le nombre d’échantillons à tester ; 

- m : la valeur seuil pour le nombre de bactéries. Le résultat est considéré comme satisfaisant si le nombre de bactéries dans la 

totalité des échantillons n’excède pas m ; 

- M : la valeur maximale du nombre de bactéries. Le résultat est considéré comme non satisfaisant si le nombre de bactéries dans 

un ou plusieurs échantillons est supérieur ou égal à M ; 

- c : le nombre d’échantillons dans lesquels le nombre de bactéries peut se situer entre m et M, l’échantillon étant toujours 

considéré comme acceptable si le nombre de bactéries dans les autres échantillons est inférieur ou égal à m. 

 

Le dossier de demande d’agrément sanitaire détaillera la maîtrise sanitaire du site. 

 

En cas de dépassement des valeurs seuils microbiologiques, les produits non conformes doivent suivre un traitement 

spécifique selon le type de non-conformité conformément à l’article 11 de l’arrêté du 9 avril 2018. 

 

En cas de non-conformité au niveau du critère de dénombrement de E. Coli ou Enterococcaceae : 

- Retraitement jusqu’à assainissement ou, 

- Application sur des sols à l’exclusion des pâturages ou, de parcelles supportant une culture déjà implantée 

destinée à la production de fourrages ou, 

- Expédition vers une usine de compostage agréée ou, 

- Transformation ou élimination conformément au règlement (CE) n°1069/2009. 

 

En cas de non-conformité au niveau du critère de dénombrement de Salmonella : 

- Retraitement jusqu’à assainissement ou, 

- Expédition vers une usine de compostage agréée ou, 

- Transformation ou élimination conformément au règlement (CE) n°1069/2009. 
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IX. INTEGRATION PAYSAGERE DES EQUIPEMENTS 

L’unité de méthanisation s’implante au sein d’un territoire rural. Le projet ne se situe pas dans le périmètre de 

protection d’un Monument Historique ou dans un site inscrit ou classé. 

 

1. Harmonisation des hauteurs 

La topographie du site est relativement plane. Le digesteur et la cuve de stockage de digestat liquide sont en partie 

enterrés pour réduire leur hauteur. Ils sont positionnés à proximité des silos et des cuves de stockage de CO2 pour 

former un ensemble cohérent. 

 

 

Coupe du projet extraite du Permis de construire 

Source : DESPRE 

 

2. Choix des teintes et des textures 

Le choix de matériaux et d’une palette colorée adaptée à l’environnement rural du site permet une bonne intégration 

des infrastructures. Des couleurs sobres sont à privilégier. Les équipements auront des teintes grises, qui s’accordent 

avec les nuances du ciel.  

 

 

 

 

Coupes et visuels du projet extraits du Permis de construire 

Source : DESPRE 
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3. Haies et bosquet 

Des plantations sont prévues au Nord du site, le long du chemin rural et à l’Ouest, afin limiter les perceptions du 

projet.  Ces plantations permettront d’intégrer les infrastructures dans le paysage local. Il s’agit d’une haie 

champêtre, composée d’arbustes et d’arbres d’essences locales, déjà présents dans les boisements et les haies 

environnantes. Le principe de la haie champêtre est présenté ci-dessous. Les végétaux persistants et caducs seront 

alternés afin de garantir un écran visuel toute l’année. 

 

Illustration 38 : Principe de la haie champêtre avec intégration d’arbres 

Source : Artifex 
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PARTIE 2 :  COMPATIBILITE DU PROJET 

I. INVENTAIRE DES DOCUMENTS D’URBANISME, PLANS, SCHEMAS ET PROGRAMMES 

Conformément à l’article R. 512-46-4, le dossier de demande d’enregistrement comprend « les éléments permettant 

au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du projet avec les plans, schémas et programmes mentionnés aux 

4
o

, 5
o

, 16
o

 à 23
o

, 26
o

 et 27
o

 du tableau du I de l'article R. 122-17 ». 

 

Le tableau suivant présente les documents d’urbanisme en vigueur ainsi que les plans, schémas et programmes 

mentionnés à l’article R122-17 du Code de l’Environnement, qui concernent le projet de méthanisation de la SAS 

BIOGAZ DE L’ORVIN. 

 

Documents d’urbanisme Rapport au projet 

Loi Montagne 
La commune de Bouy-sur-Orvin n’est pas soumise à la Loi 

Montagne. 
Non concerné 

Loi Littoral 
La commune de Bouy-sur-Orvin n’est pas soumise à la Loi 

Littoral. 
Non concerné 

Document d’urbanisme 

La commune de Bouy-sur-Orvin ne dispose pas de 

document d’urbanisme. C’est donc le Règlement National 

d’Urbanisme (RNU) qui s’applique. 

Concerné 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

La commune de Bouy-sur-Orvin n’est pas incluse dans un 

SCoT. La commune fait partie du Pays de Seine en Plaine 

Champenoise qui a engagé les premières démarches du 

SCoT en octobre 2019. 

Non concerné 

 

Plans, schémas et programmes Rapport au projet 

4° Schéma directeur d'aménagement et de gestion des 

eaux prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code 

de l'environnement 

Le présent projet se trouve au droit du bassin 

Seine-Normandie. Toutefois le SDAGE 2016-

2021, fixant les orientations en matière de 

gestion des eaux, a été annulé par le tribunal 

administratif en janvier 2019. Ainsi, le SDAGE 

précédent redevient applicable. 

Concerné 

5° Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 

prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de 

l'environnement 

Le projet est sur le périmètre du SAGE de la 

Bassée Voulzie, actuellement en cours 

d’élaboration. Ce SAGE n’est pas encore 

applicable ni opposable. 

Non concerné 

16° Plans, schémas, programmes et autres documents 

de planification soumis à évaluation des incidences 

Natura 2000 au titre de l'article L. 414-4 du code de 

l'environnement, à l'exception de ceux mentionnés au II 

de l'article L. 122-4 du même code 

L’ensemble des plans, schémas, programmes 

soumis à évaluation des incidences Natura 2000 

sont étudiés à travers les documents cités dans le 

présent tableau. Aucun autre document ne 

concerne le projet. 

Non concerné 

17° Schéma régional des carrières mentionné à l'article 

L. 515-3 du code de l'environnement 

Schéma mentionné à l'article L. 515-3 du code 

de l'environnement est le Schéma Régional des 

Carrières. Par nature, le projet n’est pas 

concerné par ce schéma. 

Non concerné 

18° Plan national de prévention des déchets prévu par 

l'article L. 541-11 du code de l'environnement 

L‘unité de méthanisation traite des déchets non 

dangereux et génère un digestat valorisé en 

épandage. Durant la phase chantier, des 

déchets de BTP sont produits. 

Concerné 

19° Plan national de prévention et de gestion de 

certaines catégories de déchets prévu par l'article L. 

541-11-1 du code de l'environnement 

Concerné 

20° Plan départemental ou interdépartemental de 

prévention et de gestion des déchets non dangereux 

prévu par l'article L. 541-14 du code de l'environnement 

Concerné 
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Plans, schémas et programmes Rapport au projet 

21° Plan national de gestion des matières et déchets 

radioactifs prévu par l'article L. 542-1-2 du code de 

l'environnement 

Aucune matière ou déchet radioactif ne sera 

produit ou utilisé au cours des phases de 

chantier, d’exploitation ou de démantèlement de 

l’unité de méthanisation. 

Non concerné 

22° Plan de gestion des risques d'inondation prévu par 

l'article L. 566-7 du code de l'environnement 

La commune n’est pas soumise à un PPRI et le 

projet n’est pas concerné par un risque 

inondation. 

Non concerné 

23° Programme d'actions national pour la protection 

des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine 

agricole prévu par le IV de l'article R. 211-80 du code 

de l'environnement 

La commune de Bouy-sur-Orvin ainsi que les 

communes limitrophes sont classées en zones 

vulnérables d’après la Directive Nitrates. 

Concerné 

26° Programme régional de la forêt et du bois prévu par 

l'article L. 122-1 du code forestier 
Il n’y a pas de boisements sur le site d’étude. Non concerné 

27° Directives d'aménagement mentionnées au 1o de 

l'article L. 122-2 du code forestier 
Il n’y a pas de boisements sur le site d’étude. Non concerné 

 

 

II. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC L’AFFECTATION DES SOLS DEFINIE PAR LES DOCUMENTS 

D’URBANISME OPPOSABLES 

La commune de Bouy-sur-Orvin ne dispose pas de document d’urbanisme. Elle est donc soumise aux dispositions 

du Règlement National d’Urbanisme (RNU). 

 

Les règles générales d’urbanisme désignées par le terme RNU sont posées par les articles R 111-1 à R 111-24 du 

Code de l’Urbanisme. Elles sont regroupées selon les 3 catégories suivantes : 

- Règles relatives à la localisation et à la desserte des constructions (Articles R 111-2 à R 111-15) ; 

- Règles relatives à l’implantation et au volume des constructions (Articles R 111-16 à R 111-20) ; 

- Règles relatives à l’aspect des constructions (Articles R 111-21 à R 111-24). 

 

Les principales règles sont : 

- L’urbanisation doit se faire dans la continuité de l’urbanisation existante ; 

- Le projet ne devra pas porter atteinte à la salubrité et à la sécurité publique, ni être à l’origine de nuisances 

graves pour autrui et pour l’environnement. 

 

L’accueil de l’unité de méthanisation est toutefois possible au regard de l’article L111-4-2 du code de l’urbanisme 

et des articles L311-1 et D311-18 du code rural : 

- L’article L111-4-2 du code de l’urbanisme autorise en dehors des parties urbanisées les constructions et 

installations nécessaires à l’exploitation agricole, 

- L’article L311-1 du code rural définit comme activité agricole la production et la commercialisation par ou 

plusieurs exploitants agricoles de biogaz et d’électricité et de la chaleur de méthanisation, lorsque cette 

production est issue pour au moins 50% de matières provenant d’exploitations agricoles, 

- L’article D311-18 du code rural impose que l’unité de méthanisation soit exploitée et l’énergie 

commercialisée par un exploitant agricole ou une structure détenue majoritairement par des exploitants 

agricoles. 

 

Le présent projet répond à ces conditions : la majorité des intrants proviennent d’exploitations agricoles et la société 

SAS BIOGAZ DE L’ORVIN est détenue majoritairement par des agriculteurs. L’unité de méthanisation est un ouvrage 

de production de biométhane non destinée à une utilisation directe par le producteur. 

 

L’unité respectera la réglementation ICPE afin de ne pas porter atteinte à la salubrité et à la sécurité publique. Ainsi, 

le projet est conforme au RNU. 
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III. ARTICULATION DU PROJET AVEC LES PLANS, SCHEMAS ET DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

ET D’ORIENTATION 

1. Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Seine-

Normandie 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine-Normandie, a pour but de 

déterminer les objectifs ainsi que les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et 

les aménagements à réaliser pour les atteindre. 

 

Les programmes et les décisions administratives dans le domaine de l’eau doivent être compatibles ou rendus 

compatibles avec les dispositions du SDAGE, et les autres décisions administratives doivent prendre en compte les 

dispositions de ces schémas directeurs. 

 

Le SDAGE Seine-Normandie 2016-2021 a fait l’objet d’une annulation de l’arrêté du 1er décembre 2015 adoptant 

le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands 2016-2021 et arrêtant le programme de 

mesures (PDM) 2016-2021. 

 

L’annulation a été prononcée par jugements en date des 19 et 26 décembre 2018 du Tribunal administratif de Paris, 

à la demande d’UNICEM régionales, de chambres départementales et régionales d’agriculture, ainsi que de 

fédérations départementales et régionales des syndicats d’exploitants agricoles. 

 

L’annulation est fondée sur l’irrégularité de l’avis de l’autorité environnementale. En effet, à l’époque, le préfet 

coordonnateur de bassin, qui a approuvé le SDAGE, a également signé l’avis de l’autorité environnementale, en 

application du droit national en vigueur. Cette organisation administrative a, depuis, été jugée non conforme au 

principe d’indépendance de l’autorité environnementale prévu par la directive européenne relative à l’évaluation 

des plans et programmes. 

 

Le jugement d’annulation de l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2015 remet expressément en vigueur l’arrêté du 

20 novembre 2009 approuvant le SDAGE 2010-2015. Le SDAGE 2010-2015 est donc aujourd’hui 

réglementairement en vigueur et applicable selon ce jugement. 

 

Le tableau suivant dresse la liste des orientations du SDAGE 2010-2015 et précise la compatibilité du projet avec 

les orientations concernées. 

 

Défis et leviers du 

SDAGE 
Orientations Compatibilité du projet 

Défi 1 : Diminuer les 

pollutions 

ponctuelles des 

milieux par polluants 

classiques 

Orientation 1 : Continuer la réduction des apports 

ponctuels de matières polluantes classiques dans le 

milieu naturel 

La mise en place de mesures 

d’évitement de la pollution et de 

gestion des risques contre la 

pollution (aire de rétention, 

collecte des jus…), permet de 

réduire le risque de pollution. 

Orientation 2 : Maîtriser les rejets par temps de pluie 

en milieu urbain par des voies préventives (règles 

d’urbanisme notamment pour les constructions 

nouvelles) et palliatives (maîtrise de la collecte des 

rejets) 

Les eaux de pluies seront 

collectées et stockées dans un 

bassin tampon avant rejet au 

milieu naturel par infiltration. 

Défi 2 : Diminuer les 

pollutions diffuses 

des milieux 

aquatiques 

Orientation 3 : Diminuer la pression polluante par les 

fertilisants (nitrates et phosphore) en élevant le niveau 

d’application des bonnes pratiques agricoles 

L’épandage du digestat est réalisé 

dans le cadre du cahier des 

charges du plan d’épandage, 

dans le respect de l‘équilibre de 

fertilisation phosphorée 
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Orientation 4 : Adopter une gestion des sols et de 

l’espace agricole permettant de réduire les risques de 

ruissellement, d’érosion et de transfert des polluants 

vers les milieux aquatiques 

Les eaux seront gérées à 

l‘intérieur du site. Les eaux de 

pluies seront collectées et les eaux 

« sales » seront renvoyées dans le 

process. 

Orientation 5 : Maitriser les pollutions diffuses 

d’origine domestique 

Les bureaux seront équipés d’un 

système d’assainissement non 

collectif conforme aux normes en 

vigueur. 

Défi 3 : Réduire les 

pollutions des 

milieux aquatiques 

par les substances 

dangereuses 

Orientation 6 : Identifier les sources et parts 

respectives des émetteurs et améliorer la 

connaissance des substances dangereuses 

Non concerné 

Orientation 7 : Adapter les mesures administratives 

pour mettre en œuvre des moyens permettant 

d’atteindre les objectifs de suppression ou de 

réduction des substances dangereuses 

Non concerné 

Orientation 8 : Promouvoir les actions à la source de 

réduction ou suppression des rejets de substances 

dangereuses 

Tous les dispositifs seront mis en 

place pour réduire les risques de 

pollution : collecte des jus, aire de 

rétention… 

Orientation 9 : Substance dangereuses : soutenir les 

actions palliatives de réduction en cas d’impossibilité 

d’action à la source 

Défi 4 : Réduire les 

pollutions 

microbiologiques 

des milieux 

Orientation 10 : Définir la vulnérabilité des milieux en 

zone littorale 
Non concerné 

Orientation 11 : Limiter les risques microbiologiques 

d’origine domestique et industrielle 

Tous les dispositifs seront mis en 

place pour réduire les risques de 

pollution : collecte des jus, aire de 

rétention… 

Orientation 12 : Limiter les risques microbiologiques 

d’origine agricole 

Défi 5 : Protéger les 

captages d’eau pour 

l’alimentation en 

eau potable actuelle 

et future 

Orientation 13 : Protéger les aires d’alimentation de 

captage d’eau souterraine destinée à la 

consommation humaine contre les pollutions diffuses 
Le projet n’est pas localisé à 

proximité de captage AEP, il n’est 

donc pas concerné par le défi 5. 
Orientation 14 : Protéger les aires d’alimentation de 

captage d’eau de surface destinées à la 

consommation humaine contre les pollutions 

Défi 6 : Protéger et 

restaurer les milieux 

aquatiques et 

humides 

Orientation 15 : Préserver et restaurer la 

fonctionnalité des milieux aquatiques continentaux et 

littoraux ainsi que la biodiversité 

La mise en place du projet d’unité 

de méthanisation ne nuit pas à la 

fonctionnalité des milieux 

aquatiques. 

Orientation 16 : Assurer la continuité écologique 

pour atteindre les objectifs environnementaux des 

masses d’eau 

Le projet n’est pas localisé à 

proximité d’un cours d’eau. 

Orientation 17 : Concilier la lutte contre les émissions 

de gaz à effet de serre et l’atteinte du bon état 

Avec les mesures mises en place, 

le projet d’unité de méthanisation 

ne nuit pas au bon état des cours 

d’eau et participe à la lutte contre 

le réchauffement climatique. 

Orientation 18 : Gérer les ressources vivantes en 

assurant la sauvegarde des espèces au sein de leur 

milieu 

Non concerné 

Orientation 19 : Mettre fin à la disparition et à la 

dégradation des zones humides et préserver, 

maintenir et protéger leur fonctionnalité 

Les installations du projet d’unité 

de méthanisation ne sont pas 

localisées dans une zone humide. 

Orientation 20 : Lutter contre la faune et la flore 

invasives et exotiques 
Non concerné 

Orientation 21 : Réduire l’incidence de l’extraction 

des granulats sur l’eau et les milieux aquatiques 
Non concerné 
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Orientation 22 : Limiter la création de nouveaux plans 

d’eau et encadrer la gestion des plans d’eau existants 
Non concerné 

Défi 7 : Gestion de 

la rareté de la 

ressource en eau 

Orientation 23 : Anticiper et prévenir les 

surexploitations globales ou locales des ressources en 

eau souterraine 

Un forage est mis en place à 

proximité du site pour alimenter 

l’aire de lavage et les sanitaires. 

Le volume prélevé est estimé à 

600 m
3

/an. Ce volume est réduit 

par la recirculation du digestat. 

 

Le réseau d’eau public est trop 

éloigné et un raccordement serait 

trop couteux. 

Orientation 24 : Assurer une gestion spécifique par 

masse d’eau ou partie de masses d’eau souterraine 

Orientation 25 : Protéger les nappes à réserver pour 

l’alimentation en eau potable future 

Orientation 26 : Anticiper et prévenir les situations de 

pénuries chroniques des cours d’eau 

Orientation 27: Améliorer la gestion de crise lors des 

étiages sévères 

Orientation 28 : Inciter au bon usage de l’eau 

Défi 8 : Limiter et 

prévenir le risque 

inondation 

Orientation 29 : Améliorer la sensibilisation, 

l’information préventive et les connaissances sur les 

risques d’inondation 

Le projet d’unité de méthanisation 

n’est pas situé en zone inondable. 

En outre, il n’a aucune incidence 

sur le risque inondation.  

 

Le défi 8 ne concerne pas le projet 

de BIOGAZ DE L’ORVIN. 

Orientation 30 : Réduire la vulnérabilité des 

personnes et des biens exposés au risque d’inondation 

Orientation 31 : Préserver et reconquérir les zones 

naturelles d’expansion des crues 

Orientation 32 : Limiter les impacts des ouvrages de 

protection contre les inondations qui ne doivent pas 

accroitre le risque à l’aval 

Orientation 33 : Limiter le ruissellement en zones 

urbaines et en zones rurales pour réduire le risques 

inondations 

Levier 1 : Acquérir et 

partager les 

connaissances pour 

relever les défis 

Orientation 34 : Améliorer la connaissance sur les 

substances dangereuses 

La mise en place de l’unité de 

méthanisation ne s’oppose pas à 

l’amélioration des connaissances 

et de l’organisation des moyens 

de gouvernance par les acteurs 

de l’eau. 

 

Les leviers 1 et 2 ne concernent 

pas le projet de BIOGAZ DE 

L’ORVIN. 

Orientation 35 : Améliorer la connaissance sur les 

milieux aquatiques, les zones humides et les granulats  

Orientation 36 : Améliorer les connaissances et les 

systèmes d’évaluation des actions 

Levier 2 : 

Développer la 

gouvernance et 

l’analyse 

économique pour 

relever les défis 

Orientation 37 : Favoriser une meilleure organisation 

des acteurs du domaine de l’eau 

Orientation 38: Renforcer et faciliter la mise en œuvre 

des SAGE 

Orientation 39 : Promouvoir la contractualisation 

entre les acteurs 

Orientation 40 : Sensibiliser, former et informer tous 

les publics à la gestion de l’eau 

Orientation 41 : Améliorer et promouvoir la 

transparence 

Orientation 42 : Renforcer le principe pollueur-

payeur par la tarification de l’eau et les redevances 

Orientation 43 : Rationaliser le choix des actions et 

assurer une gestion durable 

 

Ainsi, par la mise en place de mesures d’évitement de la pollution et de gestion des risques contre la pollution (aire 

de rétention, collecte des jus…), le projet d’unité de méthanisation de BIOGAZ DE L’ORVIN est compatible avec les 

orientations du SDAGE 2010-2016 du bassin Seine-Normandie. 
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2. Plan National de Prévention des Déchets 2014-2020 

Le deuxième Plan National de Prévention des Déchets 2014-2020 (PNPD) est issu de l'application de la directive-

cadre sur les déchets de l'année 2008. Il constitue le volet prévention du "Plan Déchets 2020" en cours d'élaboration 

par le Conseil national des déchets. L’élaboration du plan national sur la base des plans 2004 et 2009-2012 a 

abouti sur le Programme National de Prévention des Déchets 2014-2020. Le Programme National de Prévention 

des Déchets 2014-2020 a été publié au Journal Officiel du 28 août 2014. 

 

Le PNPD 2014-2020 prévoit la mise en œuvre de 54 actions concrètes, 

réparties en 13 axes stratégiques qui reprennent l’ensemble des 

thématiques associées à la prévention des déchets : 

- Mobilisation des filières de responsabilité élargie des 

producteurs, 

- Allongement de la durée de vie et lutte contre l’obsolescence 

programmée, 

- Prévention des déchets des entreprises, 

- Prévention des déchets dans le BTP, 

- Réemploi, réparation, réutilisation, 

- Prévention des déchets verts et organisation des Biodéchets, 

- Lutte contre le gaspillage alimentaire, 

- Actions sectorielles en faveur d’une consommation 

responsable, 

- Outils économiques, 

- Sensibilisation, 

- Déploiement dans les territoires, 

- Exemplarité dans les administrations publiques, 

- Réduction des déchets marins. 

 

 

Organisation de la prévention 

Source : Artifex 2016 

 

La méthanisation génère des déchets de BTP en phase chantier et un digestat valorisé en épandage en phase 

d’exploitation. La quantité de déchets produits est proportionnée aux activités. Le projet est conforme aux orientations 

du Plan National de Prévention des déchets. 

 

 

3. Plans de prévention et de Gestion des déchets 

La Région Grand Est a adopté le Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) en octobre 2019. 

Le PRPGD concerne toutes les catégories de déchets, hors nucléaire et militaire : les déchets dangereux, ménagers, 

organiques, économiques (dont ceux issus du BTP).  

 

De la même manière, le département de l’Aube dispose d’un Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non 

Dangereux, arrêté le 20 octobre 2014.  

 

Ces plans permettent la mise en œuvre de la stratégie territoriale en matière de déchets, partagée entre les acteurs. 

L’objectif étant de réduire la production des déchets, d’améliorer leur gestion et de maximiser leur valorisation dans 

une logique d’économie circulaire. 

 

La méthanisation est une voie de valorisation des déchets organiques agricoles. La phase chantier génèrera des 

déchets de BTP classiques qui seront collectés et traités dans les filières adaptées. Le projet est conforme aux 

orientations des plans de prévention et de gestion des déchets. 
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4. Programmes d’Action National et Régional pour la protection des eaux contre la 

pollution par les nitrates d’origine agricole 

Suite à l’adoption par l’Europe en 1991 d’une directive pour la lutte contre la pollution des eaux par les nitrates, la 

France s’est dotée depuis 1996 de plusieurs générations de programmes d’action encadrant l’utilisation des 

fertilisants azotés. Aujourd’hui, le cinquième du Programme d’Action National pour la protection des eaux contre la 

pollution par les nitrates d’origine agricole (PAN) est décliné en Programmes d’Action Régionaux pour la protection 

des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole (PAR). 

 

En France, la directive se traduit par la définition de territoires, les zones vulnérables, où sont imposées des pratiques 

agricoles particulières pour limiter les risques de pollution. Ces territoires et ces programmes d’action font 

régulièrement l’objet d’actualisations. La dernière révision de la délimitation des zones vulnérables s’est effectuée en 

octobre 2016 pour le PAN. Concernant le PAR de la région Grand-Est, l’arrêté du 6
ème

 programme d’action régional 

a été signé le 9 août 2018. 

 

Le PAR de la région Grand-Est précise et renforce deux des huit mesures du PAN : 

- Les périodes d’interdiction d’épandage des fertilisants azotés, 

- La couverture végétale pour limiter les fuites d’azotes au cours des périodes pluvieuses. 

 

Le PAR fixe également des mesures de gestion plus adaptées des terres et met en place des périmètres autour des 

zones de captage d’eau potable. 

 

La commune de Bouy-sur-Orvin, comme le site d’implantation et les parcelles d’épandage sont classées en zone 

vulnérable.  

 

L’unité de méthanisation BIOGAZ DE L’ORVIN produit un digestat qui est utilisé pour fertiliser les parcelles agricoles. 

Les agriculteurs qui fertilisent leurs parcelles prennent en compte les zones vulnérables à la pollution par les nitrates 

d’origine agricole. Ils mettent en place un calendrier d’épandage et les doses d’apports sont adaptées aux cultures. 

L’épandage est encadré par un plan d’épandage contrôlé. Ce dernier définit les règles d’épandage, dans le respect 

de la directive nitrate. 

 

 

IV. CONCLUSION 

Sur la base de l’étude détaillée précédemment, le projet est compatible avec les règles d’urbanisme, les documents 

de planification et d’orientation. Les mesures prévues par le pétitionnaire sont par ailleurs cohérentes et adaptées à 

ces documents de référence. 
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PARTIE 3 :   JUSTIFICATION DE CONFORMITE 

Le projet de la SAS BIOGAZ DE L’ORVIN est soumis à enregistrement au titre de la rubrique 2781-2. La présente 

partie apporte la justification du respect des prescriptions de l’arrêté du 12 août 2010, sur la base du guide associé. 

 

La justification de conformité ci-après fait référence au chapitre précédent (Incidences notables du projet) et aux 

illustrations présentes dans le dossier. Il convient de lire les éléments précédents ou de s’y référer pour une bonne 

compréhension des justifications. 

 

Articles de l’arrêté 
Justificatifs 

(selon le guide) 
Justificatifs 

Article 1er   

Article 2 

(Définitions)  
Néant - 

Article 3 

(Conformité de 

l’installation)  

Néant - 

Article 4 (Dossier 

installation 

classée)  

Dossier installation 

classée 

Le dossier installation classé contient les documents mentionnés dans le 

présent article. 

Il sera tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 5 

(Déclaration 

d’accident ou de 

pollution 

accidentelle) 

Néant 

Tout accident ou pollution accidentelle sera immédiatement déclarée 

auprès de l’inspection locale des installations classées pour la protection de 

l’environnement dont les coordonnées seront tenues à jour dans le cahier 

de suivi de l’installation. 

Article 6 

(Implantation) 
Plan masse du site 

L’implantation des installations est fournie dans le plan de l’installation (Cf. 

Illustration 17). 

Article 7 (Envol 

des poussières)  
Néant 

Les voies de circulation du site seront régulièrement nettoyées et 

imperméabilisées. 

Article 8 

(Intégration dans 

le paysage)  

Néant 

Des aménagements paysagers sont mis en place sur le site afin d’intégrer 

les infrastructures dans le paysage environnant. En particulier, les cuves de 

méthanisation sont enterrées pour harmoniser la hauteur des équipements. 

Des plantations sont prévues. La couleur des éléments sera sobre afin de 

s’intégrer au paysage local. 

Article 9 

(Surveillance de 

l’installation) 

Nom de la personne 

responsable de la 

surveillance de 

l’installation 

La personne responsable du site sera le président de la société BIOGAZ DE 

L’ORVIN. Le personnel sera formé par les constructeurs à la conduite de 

l’exploitation et aux dangers inhérents. 

Article 10 

(Propreté de 

l’installation)  

Néant Cf. Article 7 

Article 11 

(Localisation des 

risques, 

classement en 

zones à risque 

d’explosion) 

Plan général des ateliers 

et des stockages 

indiquant les différentes 

zones de risque 

Un plan de zonage ATEX est fourni dans l’étude de dangers simplifiée jointe 

au présent dossier. 

Une signalisation des zones ATEX sera mise en place sur l’unité. 

De plus, des consignes d’exploitation seront communiquées à l’exploitant 

dans un manuel d’exploitation qui comprendra une partie relative à la 

protection contre l’explosion.  

Article 12 

(Connaissance des 

produits, 

étiquetage) 

Néant 

L’exploitant disposera des Fiches de Données de Sécurité de chacun des 

produits utilisés sur le site, ceux-ci étant stockés dans des récipients dont les 

noms et symboles des produits contenus seront parfaitement lisibles. 

Article 13 

(Caractéristiques 

des sols)  

Néant 

Les sols des aires et des locaux de stockage de matières susceptibles de 

créer une pollution sur l’environnement ou un danger pour l’homme seront 

imperméabilisés et construits en forme de cuvette afin de bloquer toute 

éventuelle pollution ou écoulement suspect. 

Article 14 

(Caractéristiques 

Plan de localisation des 

canalisations 

La localisation des canalisations est fournie dans le plan des réseaux (Cf. 

Illustration 18. 
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des canalisations 

et stockages de 

gaz) 

 

Toutes les canalisations extérieures seront identifiées. 

Article 15 

(Résistance au feu) 

Plan détaillé des locaux 

et bâtiments et 

description des 

dispositions constructives 

de résistance au feu et 

de désenfumage avec 

note justifiant les choix 

Le plan détaillé des locaux est fourni dans le permis de construire. Le plan 

de masse est présenté sur l’Illustration 17. 

 

Les équipements de méthanisation se compose d’une trémie 

d’incorporation, d’un digesteur, d’un gazomètre, d’une chaudière biogaz 

et d’un épurateur. Ces équipements ne sont pas sous bâtiment. Les 

équipements de méthanisation n’étant pas couverts, les dispositions de ces 

articles ne s’appliquent pas. 

 

L’unité d’épuration et la chaudière sont positionnées dans des containers 

dédiés. Compte tenu du risque d’incendie sur ces équipements, les 

containers sont isolés, sur une dalle béton éloignée des autres équipements. 

Les prescriptions sur les résistances au feu ne s’appliquent pas pour les 

containers qui sont des structures en bardage métallique d’une hauteur 

d’environ 2,5 m de haut et de large, où la défense incendie sera réalisée 

par l’extérieure (pas d’intervention à l’intérieur). En cas d’explosion, les 

parois ont une résistance mécanique d’environ 50 mbar, les effets de 

surpression sont donc réduits, tout comme les effets thermiques. Les 

containers sont équipés d’une ventilation naturelle et d’une ventilation 

forcée en cas de détection de méthane.  

Un détecteur de fumées se situe dans le local technique du container 

d’épuration, au niveau de l’armoire électrique. Le container d’épuration est 

muni d’exutoires de désenfumage naturel conformes à la norme 

européenne EN 12-101-2. 

 

Les locaux sociaux sont positionnés à l’entrée du site, en dehors des 

systèmes de méthanisation.  

 

Le bâtiment de stockage des matières entrantes est ouvert au Nord, coté 

casier de stockage, et au Sud, coté stockage de digestat. L’atelier sera 

fermé. 

Article 16 

(Désenfumage)  
Néant 

Article 17 (Clôture 

de l’installation) 
 

La totalité de l’installation sera munie d’une clôture d’une hauteur de 2 m 

de haut. 

Article 18 

(Accessibilité en 

cas de sinistre)  

Plan mentionnant les 

voies d’accès 

Les voies d’accès de l’installation sont mentionnées dans le plan 

d’implantation. Une voirie permet l’intervention des secours. Il y a une seule 

entrée/sortie sur le site. 

Article 19 

(Ventilation des 

locaux)  

Néant 
Les locaux sont ventilés de manière à éviter la formation d’une zone ATEX 

(container épuration et chaudière). 

Article 20 

(Matériels 

utilisables en 

atmosphères 

explosives) 

 
Les matériels utilisables en atmosphère explosive seront conformes aux 

dispositions du décret du 19 novembre 1996. 

Article 21 

(Installations 

électriques) 

Plan de l’installation 

électrique et matériaux 

prévus. 

Indication du mode de 

chauffage prévu. 

Le plan des installations électriques est fourni sur le plan des réseaux. 

 

Les installations électriques seront conformes aux normes en vigueur avec 

en particulier : 

- Protection différentielle, 

- Mise à la terre, 

- Disjoncteurs et fusibles adaptés, 

- Câbles et prises adaptés, 

- Matériel étanche à la poussière. 

 

Article 22 

(Systèmes de 

détection et 

Description du système 

de détection et liste des 

détecteurs avec leur 

emplacement. 

Une détection incendie est mise en place au niveau des containers. 
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extinction 

automatiques) 

Note de 

dimensionnement 

lorsque la détection est 

assurée par un système 

d’extinction automatique 

La liste des détecteurs et des équipements de sécurité est détaillée 

précédemment. Elle sera affinée lors du développement du projet. La liste 

définitive sera fournie lors de la mise en service de l’unité de méthanisation. 

Article 23 (Moyens 

d’alerte et de lutte 

contre l’incendie) 

Nature, 

dimensionnement et 

plan des appareils, 

réseaux et réserves 

éventuelles avec note 

justifiant les différents 

choix 

Les extincteurs portatifs : 

Des extincteurs portatifs seront mis en place aux endroits stratégiques. Ces 

extincteurs seront contrôlés annuellement par un organisme habilité. 

 

Autre moyen de lutte incendie : 

Une réserve incendie sera mise en place sur le site. Elle sera connectée à 

un raccord pompier à l’entrée du site. 

Article 24 (Plans 

des locaux et 

schémas des 

réseaux) 

Plan des locaux et plan 

de positionnement des 

équipements d’alerte et 

de secours tenus à jour. 

Schéma des réseaux 

localisant les 

équipements à utiliser en 

cas de 

dysfonctionnement 

Les plans des locaux et des réseaux sont donnés dans la description du 

projet. 

Article 25 

(Travaux)  
Néant 

Toute intervention sur site fera l’objet d’un permis d’intervention et/ou d’un 

permis de feu s’il y a lieu d’intervenir sur une installation présentant des 

risques d’incendie ou d’explosion. 

Article 26 

(Consignes 

d’exploitation) 

 
Les consignes édictées dans cet article 26 seront affichées dans les locaux 

de travail. 

Article 27 

(Vérification 

périodique et 

maintenance des 

équipements) 

Contrat de maintenance 

avec un prestataire 

chargé des vérifications 

des équipements 

Un contrat de maintenance sera passé avec un prestataire spécialisé 

chargé des vérifications des équipements. Les constructeurs proposent des 

contrats de maintenance, d’assistance technique, de formation et de mise 

en service (Cf. Annexe 6). 

Article 28 

(Surveillance de 

l’exploitation et 

formation) 

 

Avant le démarrage des installations, le constructeur formera l’exploitant et 

son personnel d’exploitation à la prévention des nuisances et des risques 

générés par l’installation ainsi qu’à la conduite à tenir en cas d’incident ou 

d’accident. 

Article 29 

(Admission et 

sorties) 

 

Un registre d’entrée permet l’enregistrement des matières admises sur 

l’unité. Un pont bascule permet de peser les matières. 

Un registre d’enregistrement des sorties des déchets et des digestats sera 

également être prévu. 

Article 30 

(Dispositifs de 

rétention) 

Néant 

Un système de drainage est mis en place sous les cuves. Des regards 

permettent de détecter d’éventuelles fuites et une vanne d’isolement permet 

de les contenir. Des mesures de niveau permettent de détecter des baisses 

anormales de niveau, reliées à l’alarme. 

Article 31 (Cuves 

de méthanisation) 

Description du dispositif 

de limitation des 

conséquences d’une 

surpression brutale 

Le gazomètre se compose d’une double membrane souple. Il est équipé de 

dispositifs de sécurité surpression et sous pression (soupape avec dispositif 

anti-gel). Les équipements de sécurité sont détaillés dans l’étude de dangers 

simplifiée. 

Article 32 

(Destruction du 

biogaz) 

Description de 

l’équipement de 

destruction du biogaz. Le 

cas échéant, description 

de l’équipement de 

stockage 

L’installation sera équipée d’une torchère au fonctionnement automatisé et 

munie d’un arrête flamme.  

La torchère est située sur une dalle en béton et est éloignée du gazomètre 

et des zones de passage. 

Article 33 

(Traitement du 

biogaz) 

Le cas échéant, 

description du système 

d’injection d’air dans le 

biogaz et justification de 

l’absence de risque de 

surdosage 

Un dispositif de désulfuration du biogaz est présent par injection d’oxygène 

dans les gazomètres.  

La teneur en oxygène dans le biogaz est contrôlée dans le cadre du suivi de 

l’installation. L’injection d’oxygène est asservie à la teneur en oxygène dans 

le biogaz. 

Un second traitement est réalisé sur le biogaz avant épuration : filtration sur 

charbon actif. 
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Article 34 

(Stockage du 

digestat) 

Plan et description des 

ouvrages de stockage du 

digestat. Volume 

prévisionnel de 

production de digestat. 

Durée prévisionnelle 

maximale de la période 

sans possibilité  

d’épandage 

Les ouvrages de stockage du digestat (solide et liquide) sont localisés sur le 

plan de masse. Le digestat solide est stocké sur une plateforme dédiée dans 

le bâtiment principal. Le digestat liquide est stocké dans une cuve. 

 

Conformément aux calendriers d’interdiction d’épandage fixés par la 

réglementation relative aux zones vulnérables nitrates, la période 

prévisionnelle la plus longue durant laquelle l’épandage des digestats n’est 

pas possible (interdiction ou non recommandé) est de 4 mois. 

Article 35 

(Surveillance de la 

méthanisation) 

Localisation et 

description des 

dispositifs de contrôle de 

la température des 

matières en fermentation 

et de la pression du 

biogaz ainsi que du 

dispositif de mesure de 

la quantité de biogaz 

produit. 

Programme de contrôle 

et de maintenance des 

équipements dont une 

défaillance est 

susceptible d’être à 

l’origine de dégagement 

gazeux. 

Méthanisation : système de chauffage 

Le digesteur est chauffé à 40°C. La chaleur est produite par une chaudière 

biogaz. La température est contrôlée par un capteur de température dans 

les cuves. 

 

Méthanisation : capteurs de pression 

En cas de surpression, le biogaz est dirigé en dehors du collecteur via la 

soupape de sécurité ou en direction de la torchère. 

En cas de dépression, le capteur de sous-pression envoie une alerte à l’unité 

de valorisation du biogaz, la stoppe puis de l’air extérieur pénètre par la 

soupape. 

 

Epuration : 

Les différentes étapes de l’épuration sont munies d’instrumentation 

permettant d’assurer le bon fonctionnement de l’installation et la sécurité. 

Au niveau de l’épuration :  

- Mesures de pression et température aux points clés du système, 

- Automate programmable, 

- Dispositif d’arrêt automatique du compresseur en cas de sur ou 

sous pression du gaz en amont de la canalisation d’alimentation 

et sur mesure teneur d’O2 en entrée. 

 

Un registre ainsi que des consignes relatives aux différentes phases 

d’exploitation de l’unité de méthanisation seront intégrés dans le manuel 

d’exploitation fourni par le constructeur. 

Article 36 (Phase 

de démarrage des 

installations) 

Présence du registre 

dans lequel sont 

consignés les contrôles 

de l’étanchéité du 

digesteur et des 

canalisations de biogaz. 

Consigne spécifique 

pour limiter les risques 

de formation 

d’atmosphères 

explosives lors des 

phases de démarrage ou 

de redémarrage de 

l’installation 

Un registre consignera les contrôles de l’étanchéité des cuves et des 

canalisations de biogaz. 

Une procédure spécifique sera établie pour les phases de démarrage et de 

redémarrage des installations, pour éviter la formation de zone ATEX.  

Article 37 

(Prélèvement 

d’eau, forages)  

Néant 

Les jus des stockages et les eaux sales sont collectés pour être incorporés 

dans le process. Un forage sera mis en place à l’extérieur du site pour le 

besoin du local personnel et l’aire de lavage/désinfection. 

Article 38 

(Collecte des 

effluents liquides) 

Plan des réseaux de 

collecte des effluents 

Le réseau de collecte sera séparatif. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents est donné sur le plan des 

réseaux. 

Article 39 

(Collecte des eaux 

pluviales, des 

écoulements 

pollués et des 

incendies) 

Description des 

dispositifs permettant 

l’obturation des réseaux 

d’évacuation des eaux 

Consigne définissant les 

modalités de mise en 

œuvre des dispositifs 

permettant l’obturation 

Les eaux de toitures et les eaux de voirie propres sont traitées par un 

séparateur hydrocarbure puis envoyé dans un bassin tampon étanche avant 

rejet dans un bassin d’infiltration. 

Les eaux sales (jus de stockage, eaux de lavage, eaux de process) sont 

collectées et envoyées en méthanisation. 

Les eaux usées des sanitaires sont traitées par un assainissement non 

collectif. 
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des réseaux 

d’évacuation des eaux 

Des vannes d’isolement permettent de confiner les eaux d’extinction d’un 

incendie dans le bassin tampon.  

Article 40 

(Justification de la 

compatibilité des 

rejets avec les 

objectifs de 

qualité) 

Néant 

Le projet de méthanisation n’engendre pas de modification ou 

d’aménagement sur une masse d’eau. Le seul risque d’atteinte aux masses 

d’eau superficielles et souterraines est la pollution (accidentelle ou 

chronique). Des mesures sont mises en place sur l’installation pour éviter 

tout risque de pollution des eaux.  

De plus, la méthanisation fournit un digestat qui est un amendement 

organique. Ce dernier sera épandu sur des exploitations agricoles. 

Ainsi, le projet est en conformité avec les orientations du SDAGE. 

 

Article 41 (Mesure 

des volumes 

rejetés et points de 

rejets) 

Néant 
Les eaux pluviales de voirie sont collectées dans le bassin tampon avant 

rejet par infiltration.  

Articles 42 

(Valeurs limites de 

rejet)  

Indication des flux 

journaliers et des 

polluants rejetés. 

Description du 

programme de 

surveillance. 

Autorisation de 

déversement établie 

avec le gestionnaire du 

réseau de collecte, et 

convention de 

déversement établie 

avec le gestionnaire du 

réseau d’assainissement. 

Les eaux usées des sanitaires sont traitées dans un assainissement non 

collectif. 

 

Les eaux pluviales de voiries sont séparées des eaux sales et sont collectées 

dans un bassin tampon. Un séparateur hydrocarbure les traite avant rejet.  

 

Un programme de surveillance des eaux pluviales est mis en place (analyses 

annuelles). 

 

Article 43 

(Interdiction des 

rejets dans une 

nappe) 

Néant Aucun rejet en nappe n’aura lieu. 

Article 44 

(Prévention des 

pollutions 

accidentelles) 

Néant Il n’y a pas de produits dangereux sur le site. 

Article 45 

(Surveillance par 

l’exploitant de la 

pollution rejetée) 

Néant 
Une mesure de concentration des eaux pluviales avant rejet sera réalisée à 

minima une fois par an. 

Article 46 et 

annexes I et II 

(Epandage du 

digestat) 

Fournir l’étude préalable 

et le programme 

prévisionnel annuel 

d’épandage ainsi que 

les contrats d’épandage 

tels que définis dans 

l’annexe I 

L’étude préalable à l’épandage est fournie dans un dossier à part. 

 

La capacité de stockage du digestat est de 5 mois pour le digestat solide et 

7 mois pour le liquide. A noter que le digestat ne sera pas stocké aux 

champs et qu’aucun stockage délocalisé de digestat n’est prévu. Le digestat 

peut toutefois transiter en bout de champs avant l’épandage (48 h 

maximum). 

Article 47 

(Captage et 

épuration des 

rejets à 

l’atmosphère) 

 

Néant 

 
- 

Article 48 

(Composition du 

biogaz et 

prévention de son 

rejet) 

Description du dispositif 

de mesure de la teneur 

du biogaz en CH4 et 

H2S. 

Moyens mis en œuvre 

pour assurer une teneur 

Le biogaz est traité par injection d’oxygène, par charbon actif puis par une 

par filtration de charbon actif permettant d’obtenir un biométhane 

injectable dans le réseau. 

La purification du biogaz en biométhane est automatisée. La teneur en CH4, 

H2S et O2 est contrôlée. 
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du biogaz inférieure à 

300 ppm de H2S 

Article 49 

(Prévention des 

nuisances 

odorantes) 

Résultats de l’état initial 

des odeurs perçues dans 

l’environnement, si 

l’installation est 

susceptible d’entraîner 

une augmentation des 

nuisances odorantes. 

Description des 

dispositions prises pour 

limiter les odeurs 

provenant de 

l’installation 

Le procédé de méthanisation est réalisé dans un espace confiné, en 

absence d’oxygène. Il n’y a donc pas d’émissions d’odeurs par le procédé 

en lui-même. Le digestat obtenu est désodorisé, les molécules organiques 

odorantes ayant été transformées en biogaz. Le digestat solide est stocké 

dans un bâtiment et le liquide dans une cuve fermée 

 

Les CIVE, les pulpes de betteraves et les boues de STEP de malterie sont 

stockées au niveau des silos. La paille, la poussière de chanvre, les déchets 

de colza et le fumier de bovin sont stockés au niveau des casiers de 

stockage du bâtiment principal de l’unité de méthanisation. 

 

Les matières des plus odorantes (les fumiers) sont stockées dans le bâtiment 

pour limiter les odeurs et sont acheminées en plus tendu pour limiter leur 

stockage sur site. 

Article 50 (Valeurs 

limites de bruit) 

Description des 

modalités de surveillance 

des émissions sonores 

Une étude de bruit sera réalisée dès la mise en marche de l’installation aux 

frais de l’exploitant puis à une fréquence de 3 ans. 

Article 51 

(Récupération, 

recyclage, 

élimination des 

déchets) 

Néant 

Les déchets générés sur site sont repris dans le tableau suivant. 

Ils seront gérés conformément à la réglementation en vigueur et éliminés 

dans des filières spécifiques.  

Un registre de suivi sera tenu à jour dans lesquels seront également stockés 

les bordereaux de suivi. 

 

Type de déchet Origine 

Code de la nomenclature 

des déchets 

Huile moteur usagée 

Engins utilisés sur le site pour 

la manutention des matières 

Moteur d’agitation 

13 02 * : huiles moteur, de 

boîte de vitesses et de 

lubrification usagées 

Digestat non épandable 

En cas de non-respect des 

valeurs limites pour 

l’épandage 

19 06 06 : digestat 

provenant du traitement 

anaérobie des déchets 

animaux et végétaux 

Charbon actif usagé Epuration du biogaz 

19 01 10* : charbon actif 

usé provenant de l'épuration 

des gaz de fumées 

Boues du séparateur 

hydrocarbures 

Traitement des eaux 

pluviales 

13 05 02* : boues 

provenant de séparateurs 

eau/hydrocarbures 

Glycol usagé Soupape de sécurité 

13 03 09* : huiles isolantes 

et fluides caloporteurs 

facilement biodégradables 

Déchets Industriels Banals 

/ Ordures ménagères / 

Matières indésirables 

présentes dans les 

substrats 

Le personnel présent sur 

l’installation peut générer 

des déchets de type papier, 

carton, plastiques, métaux…  

Des éléments plastiques ou 

d’autres matières 

indésirables peuvent être 

amenés avec les substrats et 

seront enlevés du procédé. 

20 01 : fractions collectées 

séparément.  

 

Articles 52 

(Contrôle des 

circuits de 

traitement des 

déchets 

dangereux) 

Néant 

Aucun déchet dangereux ne sera traité dans l’unité de méthanisation. 

Les huiles moteur usagées et le charbon actif usagé seront recyclé par le 

fournisseur (régénération).  

Article 53 

(Entreposage des 

déchets) 

Néant Les éléments indésirables extraits des déchets destinés à la méthanisation 

seront temporairement stockés avant d’être évacués vers des filières 

adaptées. 

Article 54 (Déchets 

non dangereux) 

Néant Les déchets non dangereux sont valorisés ou éliminés dans une filière 

adaptée. 
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Article 55 bis 

(Réception et 

traitement de 

certains sous-

produits animaux 

de catégorie 2) 

Néant 
L’unité traite uniquement des matières végétales. Ainsi, cet article n’est pas 

applicable dans le cas du projet. 

Article 55 

(Contrôle par 

l’inspection des 

installations 

classées) 

Néant 

Sur demande de l’inspection, des prélèvements d'effluents liquides ou 

gazeux, de déchets, de digestat ou de sol, et des mesures de niveaux 

sonores peuvent être réalisés à la charge de l’exploitant. 
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PARTIE 4 :   CONCLUSION 

La société BIOGAZ DE L’ORVIN souhaite mettre en place une unité de méthanisation sur la commune de Bouy-sur-

Orvin, afin de traiter des matières organiques à hauteur de 83,3 tonnes par jour. 

 

Le projet est localisé sur une parcelle agricole actuellement cultivée. D’après l’analyse des milieux naturels, des 

éléments du patrimoine, et des enjeux liés à l’eau et aux milieux aquatiques, aucun enjeu environnemental particulier 

n’a été identifié sur le site d’implantation de l’unité de méthanisation projetée. A noter que la proximité des éoliennes 

a bien été prise en compte dans l’étude de dangers simplifiée jointe au présent document. 

 

La société BIOGAZ DE L’ORVIN a pris en compte la réglementation dans le cadre de la conception de son projet. 

Elle respecte ainsi les prescriptions de l’arrêté du 12 août 2010 et ne demande pas d’aménagement de ces mêmes 

prescriptions. 
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PARTIE 1 :  RELEVES DE TERRAIN ET AUTEURS 

I. RELEVES DE TERRAIN 

Les différents passages de terrain réalisés pour les besoins du projet sont énumérés dans le tableau ci-après. 
 

Thème Période 
Conditions 

météorologiques 
Durée Contenu Observateur 

Etat du site et 

de ses abords 

20/09/2019 Ensoleillé 1 jour 

La visite du site permet de faire un état des lieux 

des terrains et de ses abords (occupation du 

sol, présence de déchets, habitations, activités 

voisines…). Les voies d’accès sont étudiées 

pour établir le meilleur itinéraire à emprunter 

pour les camions.  

Céline 

DELCHER 

Paysage 

Le travail de terrain consiste en un repérage 

photographique, à l’analyse des ambiances, à 

la sensibilité visuelle, aux perceptions et aux 

fréquentations du territoire. Durant cette phase 

de terrain, on apprécie précisément les enjeux 

et espaces emblématiques déterminés 

cartographiquement. 

 

II. LES AUTEURS 

Le dossier de demande d’enregistrement a été réalisé par le bureau d’études en 

environnement ARTIFEX, basé à Albi (81). Les personnes intervenant sur le projet 

ont été : 

- Isabelle GROS, 

- Céline DELCHER, 

- Laura PRESAS. 

 

 

Les CV simplifiés de ces intervenants sont joints ci-après.  

 

Isabelle GROS 

Responsable Pôle Environnement (Energies Renouvelables - Industrie & Carrières) - Ingénieure INSA 

Isabelle GROS a obtenu un diplôme d’ingénieur INSA (Institut national des Sciences appliquées) en orientation ingénierie 

Chimique, biologique et environnementale puis en spécialisation Génie biochimique et alimentaire (option Bioprocédés). En 

poste au sein du bureau d’études ARTIFEX depuis 2010, elle est responsable du pôle Environnement, regroupant les projets 

d’énergies renouvelables (photovoltaïque, éolien, méthanisation, compostage, biodéchets…) et les projets d’industries et 

carrières. Manageuse d’équipe pluridisciplinaire, elle supervise et réalise les études nécessaires à l’aboutissement des projets. 

A l’interface entre les services administratifs et les exploitants, Isabelle accompagne les porteurs de projet dans l’obtention de 

leur autorisations administratives. Elle apporte également son expertise dans le domaine de la méthanisation et du traitement 

des déchets. 

 

Laura PRESAS 

Chargée d’étude généraliste  

Laura PRESAS est titulaire d’un Master 2 Surveillance et Gestion de l’Environnement de l’Université de Toulouse. Après son stage 

de fin d’étude, elle a intégré le pôle Energies Renouvelables au sein d’ARTIFEX. Elle intervient plus particulièrement dans la 

réalisation d’études environnementales pour des projets de parcs photovoltaïques, de parcs éoliens et d’unité de méthanisation. 

 

Céline DELCHER 

Chargée d’études environnement  

Céline DELCHER est titulaire d’un Master 2 Dynamiques des Milieux et Risques de l’Université Paris-Est. Après une première 

expérience professionnelle en bureau d’études, elle a intégré le pôle Energies Renouvelables au sein d’ARTIFEX. Elle intervient 

plus particulièrement dans la réalisation d’études environnementales pour des projets de parcs photovoltaïques et de parcs 

éoliens.  
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PARTIE 2 :   BIBLIOGRAPHIE 

• Informations générales 

CONSEIL DEPARTEMENTAL de l’Aube. Disponible sur : < http://www.aube.fr/> 

CHAMBRE D’AGRICULTURE de l’Aube, disponible sur : < https://aube.chambre-agriculture.fr/ > 

INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES. Disponible sur : < 

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/installations/donnees#/> 

PREFECTURE de l’Aube : Disponible sur : < https://www.aube.gouv.fr/> 

 

• Climatologie 

METEO FRANCE. Données climatologiques 

 

• Risques naturels et technologiques 

BRGM. Risques liés au sol : < http://www.georisques.fr/ > 

 

• Milieu naturel 

INPN. Disponible sur : < https://inpn.mnhn.fr/accueil/index< 

 

• Paysage et patrimoine 

Référentiel des paysages de l’Aube. Disponible sur : < https://www.aube.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-

territoire-urbanisme-construction-logement/Amenagement-du-territoire/Paysages/Referentiel-des-paysages-de-l-Aube> 

Bases Architecture et Patrimoine. Disponible sur <http://www.culture.gouv.fr/culture/inventai/patrimoine/.> 

 

• Données statistiques 

AGRESTE (Ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche). Données en ligne. Disponible sur : 

<http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/> 

IFN (Inventaire Forestier National). Données et résultats. Disponibles sur : <http://www.ifn.fr/spip/> 

INSEE (Institut National de la Statistique et des Etudes Economique). Recensement de la population. Disponible sur : 

<http://www.insee.fr/fr/default.asp> 

 

• Eaux superficielles et souterraines 

AGENCE DE L’EAU Seine-Normandie. Disponible sur : < http://www.eau-seine-normandie.fr/> 

ADES Eau France. Disponible sur : <http://www.ades.eaufrance.fr/> 

Banque HYDRO. Disponible sur : <http://www.hydro.eaufrance.fr> 

EAUFRANCE. Gest’eau. Disponible sur : <http://gesteau.eaufrance.fr> 

 

• Cartographie et parcellaire 

CADASTRE. Service de consultation du plan cadastral. Disponible sur : <http://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do> 

GEOPORTAIL. Le portail des territoires et des citoyens. Disponible sur : <http://www.geoportail.gouv.fr/accueil> 

INFOTERRE. Portail géomatique d’accès aux données géo-scientifiques du BRGM. Disponible sur : 

<http://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do> 

http://www.aube.fr/
https://aube.chambre-agriculture.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/installations/donnees#/
https://www.aube.gouv.fr/
https://www.aube.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-urbanisme-construction-logement/Amenagement-du-territoire/Paysages/Referentiel-des-paysages-de-l-Aube
https://www.aube.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-urbanisme-construction-logement/Amenagement-du-territoire/Paysages/Referentiel-des-paysages-de-l-Aube
http://www.eau-seine-normandie.fr/
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m
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t d
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 d
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 d
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at
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 p
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 c
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th
e 

Ad
va

nc
e 

Pa
ym

en
t. 
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Ba

la
nc

e 
co

nf
irm

at
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2.

1.
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a 
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 f
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t f
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 c
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 c
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e 

Pl
an

ni
ng

, 
C

iv
il 

W
or

ks
 

an
d 

In
st

al
la

tio
n 

Se
rv

ic
es

 Y
ou

 w
ill,

 u
nt

il 
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r r
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at
e 

th
e 

Sy
st

em
 

on
ly

 
in

 
ac

co
rd
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e 
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n 
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e 
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l f
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 s
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ea
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bl
y 

pr
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tic
ab
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nf

irm
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g 
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ch
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 w
rit
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n 
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g 

in
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n 
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 N
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N
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s 
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 d
e 
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 d
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e)
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si
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er
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rd
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na
te

ur
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f) 
ve

rs
er
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om
pt
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 3.
2.

 
Le

ttr
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de
 c

on
fir

m
at

io
n 

du
 s
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de

  

3.
2.

1.
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m
et
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z 
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e 

le
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e 
de

 c
on

fir
m

at
io

n 
du
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va

nt
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 m
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 d
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 d
e 
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nf
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io
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 d
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 d
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 C
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ce
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 le
s 
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au
x 

de
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én
ie

 C
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il 
et

 S
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s 

d'
In

st
al

la
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n 
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 V

ou
s 

de
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ez
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éc

ep
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n 
du

 S
ys

tè
m

e 
 : 

a)
 

in
te

rd
ire

 à
 to

ut
e 

pe
rs

on
ne

 a
ut

re
 q

ue
 N
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 r

ep
ré

se
nt

an
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oy
és

 d
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Sy
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e 
et
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m
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 ; 
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e 
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m
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t 
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x 
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 e
t 
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s 
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i 
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ra
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fé
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u 
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e 
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 d
e 
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u 
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èm
e 
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t 
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w
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 c
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3.
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w
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os
e 

re
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C
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di
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en

t; 
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re
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 p
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 C
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 p
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 m
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d 

co
nf

irm
 th

at
 p

ay
m

en
t h

as
 b

ee
n 

m
ad

e 
in

 re
sp

ec
t o

f t
he

 la
st

 

pr
ec

ed
in

g 
pr

em
iu

m
 d
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ll 
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 o
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 c
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m
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at
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m
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 p

ro
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r 
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 r
eq
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h 
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N
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dè
s 
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e 
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t 
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 d
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il 
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 d
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N
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s 
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m
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s 
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 r
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l D
éf
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3.
4.

 
À 

to
ut

 m
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en
t, 
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 d
ev
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z 

: 
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r 
le

 
D

ro
it 

Ap
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le
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pr
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n 
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 d
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 d
e 

sé
cu

rit
é)

; 
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à 

m
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en
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r 
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su
ra
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qu
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ra
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, p
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t d
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n 
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s 
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 c
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 d
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 c
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r 
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 d
e 
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es
 l

es
 

po
lic

es
 d

'a
ss

ur
an

ce
 e

t 
N

ou
s 

in
fo

rm
er

 i
m

m
éd

ia
te

m
en

t 
si

 c
es

 

as
su

ra
nc

es
 

ce
ss

en
t 

d'
êt

re
 

m
ai

nt
en

ue
s 

ou
 

ce
ss

en
t 
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 p
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t d
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t 
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re
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e)
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t 
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r 
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m
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N

ot
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s 
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 c

la
im
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r 
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) d
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w
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at
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r l
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, c
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e 

th
e 
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ss
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y 
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 r
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w
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d 
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 c
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y 
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d 
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 b
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e 
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r 
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 d
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 d
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 d
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 p
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 p
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e 
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 d
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 d
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t d
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 d
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us

e 
11

.4
. n

o 

ea
rli

er
 th

an
 tw

o 
(2

) w
ee

ks
 a

fte
r o

ur
 b

re
ac

h 
of

 c
la

us
e 

11
.3

.  

11
.6

. 
If 

Pr
oo

f o
f P

er
fo

rm
an

ce
 is

 re
nd

er
ed

 w
ith

in
 th

e 
tw

o-
w

ee
k 

pe
rio

d 

of
 c

la
us

e 
11

.5
, t

he
n 

no
 li

qu
id

at
ed

 d
am

ag
es

 w
ill 

be
 o

w
ed

 o
n 

th
e 

gr
ou

nd
s 

of
 c

la
us

e 
11

.3
.  

11
.7

. 
Th

e 
fin

al
 d

at
e 

fo
r p

ay
m

en
t o

f a
ny

 s
um

 c
la

im
ed

 u
nd

er
 th

is
 c

la
us

e 

11
 w

ill 
be

 1
4 

da
ys

 a
fte

r t
he

 d
at

e 
W

e 
ac

ce
pt

ed
 Y

ou
r w

rit
te

n 
st

at
em

en
t. 

 11
.8

.  
If 

W
e 

do
 n

ot
 p

ay
 a

ny
 li

qu
id

at
ed

 d
el

ay
 d

am
ag

es
 w

ith
in

 1
4 

da
ys

, 

Yo
u 

m
ay

 c
ha

rg
e 

us
 in

te
re

st
 o

n 
th

e 
ou

ts
ta

nd
in

g 
am

ou
nt

 o
n 

a 
da

ily
 b

as
is

 

pu
rs

ua
nt

 to
 th

e 
st

at
ut

or
y 

in
te

re
st

.  
 

11
.3

 
Si

 N
ou

s 
ne

 fo
ur

ni
ss

on
s 

pa
s 

la
 P

re
uv

e 
de

 P
er

fo
rm

an
ce

 a
pr

ès
 la

 

pr
ol

on
ga

tio
n 

te
l q

u'
in

di
qu

é 
à 

la
 c

la
us

e 
11

.2
, N

ou
s 

de
vr

on
s 

Vo
us

 p
ay

er
 

un
e 

pé
na

lit
é 

co
nt

ra
ct

ue
lle

 s
'é

le
va

nt
 ju

sq
u’

à 
10

 %
 d

es
 F

ra
is

 d
'In

st
al

la
tio

n 

de
 la

 P
ha

se
 2

. 

11
.4

. 
Si

 V
ou

s 
so

uh
ai

te
z 

ex
er

ce
r u

n 
dr

oi
t a

cq
ui

s 
en

 v
er

tu
 d

e 
la

 c
la

us
e 

11
.3

 V
ou

s 
de

vr
ez

 N
ou

s 
re

m
et

tre
 u

ne
 d

éc
la

ra
tio

n 
éc

rit
e 

én
on

ça
nt

 N
os

 

pr
ét

en
du

es
 v

io
la

tio
ns

 d
e 

la
 c

la
us

e 
11

 e
t p

ré
ci

sa
nt

 le
 c

al
cu

l d
u 

m
on

ta
nt

 

de
m

an
dé

 a
u 

tit
re

 d
e 

la
 c

la
us

e 
11

.3
.  

11
.5

. 
Vo

us
 p

ou
ve

z 
so

um
et

tre
 u

ne
 d

éc
la

ra
tio

n 
co

nf
or

m
ém

en
t 

à 
la

 

cl
au

se
 1

1.
4 

au
 p

lu
s 

tô
t d

eu
x 

(2
) 

se
m

ai
ne

s 
ap

rè
s 

N
ot

re
 v

io
la

tio
n 

de
 la

 

cl
au

se
 1

1.
3.

  

11
.6

. 
Si

 la
 P

re
uv

e 
de

 P
er

fo
rm

an
ce

 e
st

 fo
ur

ni
e 

au
 c

ou
rs

 d
es

 d
eu

x 
(2

) 

se
m

ai
ne

s 
vi

sé
es

 à
 la

 c
la

us
e 

11
.5

, a
lo

rs
 a

uc
un

e 
pé

na
lit

é 
co

nt
ra

ct
ue

lle
 

ne
 s

er
a 

du
e 

en
 v

er
tu

 d
e 

la
 c

la
us

e 
11

.3
. 

11
.7

. 
La

 d
at

e 
d'

éc
hé

an
ce

 d
u 

pa
ie

m
en

t d
e 

to
ut

e 
so

m
m

e 
du

e 
en

 v
er

tu
 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
cl

au
se

 1
1 

in
te

rv
ie

nd
ra

 1
4 

jo
ur

s 
ap

rè
s 

la
 d

at
e 

de
 ré

ce
pt

io
n 

de
 V

ot
re

 d
éc

la
ra

tio
n 

éc
rit

e.
 

11
.8

. 
Si

 N
ou

s 
ne

 p
ay

on
s 

pa
s 

un
e 

qu
el

co
nq

ue
 p

én
al

ité
 c

on
tra

ct
ue

lle
 

so
us

 1
4 

jo
ur

s,
 V

ou
s 

po
uv

ez
 N

ou
s 

fa
ct

ur
er

 u
n 

in
té

rê
t s

ur
 le

 m
on

ta
nt

 d
û 

su
r u

ne
 b

as
e 

jo
ur

na
liè

re
 a

u 
ta

ux
 d

'in
té

rê
t l

ég
al

.  
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11
.9

. 
Yo

ur
 e

nt
itl

em
en

t t
o 

liq
ui

da
te

d 
de

la
y 

da
m

ag
es

 u
nd

er
 th

is
 c

la
us

e 

11
 s

ha
ll 

be
 y

ou
r o

nl
y 

re
co

ur
se

 in
 re

sp
ec

t o
f a

ny
 d

el
ay

 in
 th

e 
pr

ov
is

io
n 

of
 th

e 
Pr

oo
f o

f P
er

fo
rm

an
ce

.  
 

12
. 

D
EF

EC
TS

 

12
.1

. 
Th

e 
de

fe
ct

s 
lia

bi
lit

y 
pe

rio
d 

sh
al

l b
e 

as
 s

ta
te

d 
in

 th
e 

C
on

tra
ct

 D
at

a 

at
 S

ch
ed

ul
e 

A 
(“ t

he
 D

ef
ec

ts
 L

ia
bi

lit
y 

Pe
rio

d”
). 

 12
.2

.  
Yo

u 
sh

al
l p

ro
m

pt
ly

 N
ot

ify
 U

s 
as

 s
oo

n 
as

 y
ou

 b
ec

om
e 

aw
ar

e 
of

 

an
y 

de
fe

ct
s 

th
at

 w
er

e 
no

t o
bj

ec
te

d 
to

 a
t 

th
e 

tim
e 

of
 A

cc
ep

ta
nc

e,
 b

ut
 

w
hi

ch
 a

pp
ea

r w
ith

in
 th

e 
D

ef
ec

ts
 L

ia
bi

lit
y 

Pe
rio

d 
(“D

ef
ec

t”)
. W

e 
sh

al
l n

ot
 

be
 li

ab
le

 fo
r a

ny
 lo

ss
 a

ris
in

g 
fro

m
 a

ny
 d

ef
ec

ts
 o

r f
ai

lu
re

 o
f t

he
 S

ys
te

m
 if

 

Y o
u 

fa
il 

to
 N

ot
ify

 U
s 

as
 s

oo
n 

as
 r

ea
so

na
bl

y 
pr

ac
tic

ab
le

 u
po

n 
Yo

ur
 

be
co

m
in

g 
aw

ar
e 

of
 th

e 
sa

m
e.

 

12
.3

. 
Yo

u 
sh

al
l p

er
m

it 
U

s 
ac

ce
ss

 t
o 

th
e 

Si
te

 a
t 

an
 a

gr
ee

d 
tim

e 
to

 

en
ab

le
 u

s 
to

 v
ie

w
 o

r r
em

ed
y 

th
e 

D
ef

ec
ts

. 

 12
.4

.  
If 

an
 a

no
m

al
y 

ar
is

es
 w

hi
ch

 is
 th

e 
re

su
lt 

of
: 

a)
 

In
st

ru
ct

io
ns

 is
su

ed
 b

y 
Yo

u;
 

b)
 

O
ur

 re
lia

nc
e 

on
 d

oc
um

en
ta

tio
n 

pr
ov

id
ed

 b
y 

Yo
u;

 

c)
 

M
at

er
ia

l o
r m

at
er

ia
ls

 p
ro

vi
de

d 
by

 Y
ou

; o
r 

d)
 

O
th

er
 k

in
ds

 o
f p

re
lim

in
ar

y 
w

or
ks

 c
ar

rie
d 

ou
t b

y 
Yo

u 

11
.9

. 
Vo

tre
 d

ro
it 

à 
un

e 
pé

na
lit

é 
co

nt
ra

ct
ue

lle
 d

e 
re

ta
rd

 e
n 

ve
rtu

 d
e 

la
 

pr
és

en
te

 c
la

us
e 

11
 s

er
a 

Vo
tre

 s
eu

l r
ec

ou
rs

 c
on

ce
rn

an
t t

ou
t r

et
ar

d 
qu

an
t 

à 
la

 re
m

is
e 

de
 la

 P
re

uv
e 

de
 P

er
fo

rm
an

ce
.  

 

12
. 

D
ÉF

A
U

TS
 

12
.1

. 
La

 p
ér

io
de

 d
e 

ga
ra

nt
ie

 c
on

tre
 le

s 
dé

fa
ut

s 
se

ra
 te

lle
 q

u'
in

di
qu

ée
 

da
ns

 l
es

 D
on

né
es

 C
on

tra
ct

ue
lle

s 
à 

l'A
nn

ex
e 

A 
(«

 la
 P

ér
io

de
 d

e 
G

ar
an

tie
 c

on
tr

e 
le

s 
D

éf
au

ts
 »

). 

12
.2

. 
Vo

us
 d

ev
ez

 N
ou

s 
N

ot
ifi

er
 s

an
s 

dé
la

i d
ès

 q
ue

 V
ou

s 
ap

pr
en

ez
 

l’e
xi

st
en

ce
 d

e 
to

ut
 d

éf
au

t q
ui

 n
'a

 p
as

 é
té

 c
on

st
at

é 
lo

rs
 d

e 
la

 R
éc

ep
tio

n,
 

m
ai

s 
ap

pa
ra

ît 
du

ra
nt

 l
a 

Pé
rio

de
 d

e 
G

ar
an

tie
 c

on
tre

 l
es

 D
éf

au
ts

 

(«
 D

éf
au

t »
). 

N
ou

s 
ne

 s
om

m
es

 p
as

 re
sp

on
sa

bl
es

 d
es

 p
er

te
s 

dé
co

ul
an

t 

de
 to

ut
 d

éf
au

t o
u 

dé
fa

illa
nc

e 
du

 S
ys

tè
m

e 
si

 V
ou

s 
ne

 N
ou

s 
N

ot
ifi

ez
 p

as
 

pa
s 

dè
s 

qu
e 

po
ss

ib
le

, l
or

sq
ue

 V
ou

s 
en

 p
re

ne
z 

co
nn

ai
ss

an
ce

.  

12
.3

. 
Vo

us
 N

ou
s 

au
to

ris
ez

 à
 a

cc
éd

er
 a

u 
Si

te
 à

 u
n 

m
om

en
t c

on
ve

nu
 

af
in

 q
ue

 N
ou

s 
pu

is
si

on
s 

co
ns

ta
te

r o
u 

re
m

éd
ie

r a
ux

 D
éf

au
ts

. 

 12
.4

.  
En

 c
as

 d
’a

no
m

al
ie

 ré
su

lta
nt

 d
e 

l’u
n 

de
s 

él
ém

en
ts

 s
ui

va
nt

s 
: 

a)
 

le
s 

In
st

ru
ct

io
ns

 q
ue

 V
ou

s 
N

ou
s 

av
ez

 c
om

m
un

iq
ué

es
 ; 

b)
 

N
ot

re
 u

til
is

at
io

n 
en

 t
ou

te
 c

on
fia

nc
e 

de
 l

a 
do

cu
m

en
ta

tio
n 

qu
e 

Vo
us

 n
ou

s 
av

ez
 fo

ur
ni

e 
; 

c)
 

un
 o

u 
pl

us
ie

ur
s 

m
at

ér
ie

ls
 q

ue
 V

ou
s 

av
ez

 fo
ur

ni
(s

) ;
 o

u 

d)
 

d’
au

tre
s 

ty
pe

s 
de

 tr
av

au
x 

pr
él

im
in

ai
re

s 
qu

e 
Vo

us
 a

ve
z 

ef
fe

ct
ué

s 
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e)
 

An
y 

w
or

ks
 o

r o
pe

ra
tio

n 
of

 th
e 

Sy
st

em
 p

er
fo

rm
ed

 b
y 

Yo
u 

w
hi

ch
 

is
 n

ot
 in

 a
cc

or
da

nc
e 

an
d 

no
t c

om
pl

yi
ng

 w
ith

 th
e 

O
pe

ra
tin

g 
an

d 

M
ai

nt
en

an
ce

 M
an

ua
l o

f t
he

 S
ys

te
m

 p
ro

vi
de

d 
by

 U
s,

 

 

 
Th

en
 t

ha
t 

an
om

al
y 

w
ill 

no
t 

be
 c

on
si

de
re

d 
a 

D
ef

ec
t 

fo
r 

th
e 

pu
rp

os
es

 o
f t

hi
s 

cl
au

se
 1

2 
an

d 
W

e 
sh

al
l h

av
e 

no
 fu

rth
er

 o
bl

ig
at

io
n 

to
 

Yo
u 

in
 re

sp
ec

t o
f t

ha
t a

no
m

al
y.

 

12
.5

. 
In

 th
e 

ev
en

t o
f a

 D
ef

ec
t, 

W
e 

w
ill,

 a
t o

ur
 s

ol
e 

di
sc

re
tio

n,
 c

on
si

de
r 

th
e 

ap
pr

op
ria

te
 c

ou
rs

e 
of

 a
ct

io
n 

to
 r

em
ed

y 
th

e 
D

ef
ec

t 
an

d,
 f

or
 t

he
 

av
oi

da
nc

e 
of

 d
ou

bt
, Y

ou
 w

ill 
no

t b
e 

pe
rm

itt
ed

 to
 r

eq
ui

re
 u

s 
to

 r
ep

la
ce

 

th
e  

Sy
st

em
 o

r 
an

y 
pa

rt 
of

 t
he

 S
ys

te
m

 u
nt

il 
W

e 
ha

ve
 f

irs
t 

ha
d 

a 

re
as

on
ab

le
 o

pp
or

tu
ni

ty
 to

 re
m

ed
y 

th
e 

D
ef

ec
t t

hr
ou

gh
 re

pa
ir.

   

12
.6

. 
W

e 
sh

al
l 

be
gi

n 
to

 
re

m
ed

y 
or

 
re

pl
ac

e 
a 

D
ef

ec
t 

w
ith

in
 

a 

re
as

on
ab

le
 p

er
io

d 
of

 t
im

e 
an

d 
w

ith
 a

s 
lit

tle
 in

co
nv

en
ie

nc
e 

to
 Y

ou
 a

s 

po
ss

ib
le

.  
Fo

r t
he

 p
ur

po
se

s 
of

 th
is

 c
la

us
e 

12
 th

e 
w

or
ds

 ‘a
 r

ea
so

na
bl

e 

tim
e’

 s
ha

ll 
m

ea
n:

 

a)
 

in
 th

e 
ca

se
 o

f a
 D

ef
ec

t w
hi

ch
 re

du
ce

s 
th

e 
fu

nc
tio

n 
of

 th
e 

Sy
st

em
 

by
 m

or
e 

th
an

 3
0%

 o
r w

hi
ch

 c
ou

ld
 c

au
se

 s
ig

ni
fic

an
t d

am
ag

e 
to

 

th
e 

va
lu

e 
of

 t
he

 S
ys

te
m

 o
r 

da
ng

er
 t

o 
lif

e,
 w

e 
sh

al
l 

be
gi

n 
to

 

re
m

ed
y 

th
e 

D
ef

ec
t w

ith
in

 4
8 

ho
ur

s 
of

 re
ce

ip
t o

f y
ou

r N
ot

ifi
ca

tio
n 

of
 th

e 
D

ef
ec

t; 
 

e)
 

To
us

 tr
av

au
x 

ou
 o

pé
ra

tio
ns

 d
u 

Sy
st

èm
e 

ef
fe

ct
ué

s 
pa

r V
ou

s 
qu

i 

ne
 

so
nt

 
pa

s 
co

nf
or

m
es

 
et

 
ne

 
re

sp
ec

te
nt

 
pa

s 
le

 
M

an
ue

l 

d’
Ex

pl
oi

ta
tio

n 
et

 d
e 

M
ai

nt
en

an
ce

 d
u 

Sy
st

èm
e 

fo
ur

ni
 p

ar
 N

ou
s,

 

 
al

or
s 

ce
tte

 a
no

m
al

ie
 n

e 
se

ra
 p

as
 c

on
si

dé
ré

e 
co

m
m

e 
un

 D
éf

au
t 

au
 r

eg
ar

d 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

cl
au

se
 1

2 
et

 N
ou

s 
n'

au
ro

ns
 a

uc
un

e 
au

tre
 

ob
lig

at
io

n 
à 

Vo
tre

 é
ga

rd
 c

on
ce

rn
an

t c
et

te
 a

no
m

al
ie

. 

12
.5

. 
En

 c
as

 d
e 

D
éf

au
t, 

N
ou

s 
ch

oi
si

ro
ns

, à
 N

ot
re

 s
eu

le
 d

is
cr

ét
io

n,
 le

 

m
oy

en
 le

 p
lu

s 
ap

pr
op

rié
 p

ou
r r

em
éd

ie
r a

u 
D

éf
au

t e
t, 

af
in

 d
'é

vi
te

r t
ou

te
 

am
bi

gu
ïté

, 
Vo

us
 n

e 
po

ur
re

z 
pa

s 
N

ou
s 

de
m

an
de

r 
de

 r
em

pl
ac

er
 l

e 

Sy
st

èm
e 

ou
 u

ne
 p

ar
tie

 d
u 

Sy
st

èm
e 

ta
nt

 q
ue

 N
ou

s 
n’

au
ro

ns
 p

as
 e

u 
au

 

pr
éa

la
bl

e 
un

e 
po

ss
ib

ilit
é 

ra
is

on
na

bl
e 

de
 

re
m

éd
ie

r 
au

 
D

éf
au

t 
en

 

ef
fe

ct
ua

nt
 d

es
 ré

pa
ra

tio
ns

.  
 

12
.6

. 
N

ou
s 

de
vr

on
s 

co
m

m
en

ce
r à

 re
m

éd
ie

r à
 u

n 
D

éf
au

t o
u 

ef
fe

ct
ue

r 

un
 re

m
pl

ac
em

en
t d

an
s 

un
 d

él
ai

 ra
is

on
na

bl
e 

et
 e

n 
Vo

us
 o

cc
as

io
nn

an
t l

e 

m
oi

ns
 d

e 
gê

ne
 p

os
si

bl
e.

 A
ux

 fi
ns

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

cl
au

se
 1

2,
 le

s 
te

rm
es

 

«  
dé

la
i r

ai
so

nn
ab

le
 »

 d
és

ig
ne

nt
 : 

a)
 

D
an

s 
le

 
ca

s 
d'

un
 

D
éf

au
t 

ré
du

is
an

t 
le

 
fo

nc
tio

nn
em

en
t 

du
 

Sy
st

èm
e 

de
 p

lu
s 

de
 3

0 
%

 o
u 

po
uv

an
t o

cc
as

io
nn

er
 u

n 
do

m
m

ag
e 

si
gn

ifi
ca

tif
 à

 la
 v

al
eu

r 
du

 S
ys

tè
m

e 
ou

 u
n 

da
ng

er
 m

or
te

l, 
N

ou
s 

de
vr

on
s 

co
m

m
en

ce
r à

 re
m

éd
ie

r a
u 

D
éf

au
t d

an
s 

le
s 

48
 h

eu
re

s 

su
iv

an
t l

a 
ré
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l b
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 r
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 m
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t b
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 c
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 d
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 D
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 b
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 b
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ra
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 re
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l b
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 c
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 d
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t d
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 d
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 d
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 D
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 d
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 p
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 d
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l c
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 d
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 p
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 l'é

lé
m

en
t s

oi
t r

em
pl

ac
é,

 

ou
 q

ue
 le

s 
fra

is
 d

e 
re

m
pl

ac
em

en
t d
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 d
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 p
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 D
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 d
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 c
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ra
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 d
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, b
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l c
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 p
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 d
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 d
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 p
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n 
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 f
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t p
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 c
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 d
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ra
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 p
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 c
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 p
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 b
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ra
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 f
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 b
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 c
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 d
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 d
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t d
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 c
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 c
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t d
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 re
as
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 c
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t o
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fie
d 

Br
ea

ch
 o

r a
 S

pe
ci
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 c
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r c

la
us

e 
16
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W
e 

m
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r 
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en
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 o
ne
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da
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m
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f 
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e 
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 d
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d,

 b
y 

a 
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er

 N
ot
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ny
 re

as
on

 d
o 
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iv
e 
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e 
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to

 in
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5.
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he
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 p
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y 
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at
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r n
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u 
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at
 a

 S
pe

ci
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; o
r 
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 p
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h 
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r p
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 b
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 re
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h 
re
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 b
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at
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m
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 d
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 c
e 
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it 
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u 
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i 
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i-c
i 
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dû
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u 
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po
uv

on
s 
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t l
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t d
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t d
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 d
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N
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pr
év

ue
 à

 la
 c
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u 
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s 
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uv
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u 
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1)

 j
ou
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tio
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 d
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 d
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rs
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 m
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N
ot
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 c
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t d
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 d
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 d
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 d
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M
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 l
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 p
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 d
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 d
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.6
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. I
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 c
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C
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il W
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e 
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g 
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t 
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r 
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lly

 
th
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w
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f 
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e 
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co

m
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et
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 C
iv

il 
W
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ta
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n 
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 o
f 
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rt 
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m
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et
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s 
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l 
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r 
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e 
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m

pl
et

io
n 
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he
 

Se
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 a

 c
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s 
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f o
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g 
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t c

la
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; 
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r 
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il 
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n d
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si
on

ed
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 c
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m
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n 
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e 

ex
pi

ry
 o
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t 
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e 
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) d
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 c
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) d
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at
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ra
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t b
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 d
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 r
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 l'
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 d
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ac
he
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l’a
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s 
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 d
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ue
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s 

en
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n 
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 d
e 

pl
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en
ts
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va
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e 
M
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 d
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 c
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e 
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 ; 
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pe
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 o
u 
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m

m
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e 
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G
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 d
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un
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 p
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ra
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e 

; 
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 c
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 d
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, 
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n 
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te

 d
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n 
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 c

es
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da
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s 
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 (7
) j
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e 
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n 
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 c
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 N
ot
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n,
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en
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À 
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 d
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ne
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n 
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 d
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 d
e 
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m
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d'
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ot
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 m
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 d
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 s
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ra
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er
 o

u 

ve
ille
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 p
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d 
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 th

e 
da

te
 o

f 
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ed
 in

 a
cc
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w
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m
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if 
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t b
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n 
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w
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y 
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s 
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 U
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s 
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e 
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f 

m
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er
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r 
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s 
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 o
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 f
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 C
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il 

W
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n 
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r 

w
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e 
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e 
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y 
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 b
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 p
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r d
am
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e 
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s 
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e 
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nt
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s 
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 p
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d 
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r 

th
is
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m
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u 
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al

l p
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e 
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 p

ro
pe

rly
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e 
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f 
th

e 
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w
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w

en
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m
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t b
y 
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u 
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h 

m
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s 
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e 
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 c
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e 

16
.7

.2
.b

) 
sh

al
l b

e 
su

bj
ec

t t
o 

su
ch

 m
at

er
ia

ls
 a

nd
 

go
od

s 
th

er
eu

po
n 

be
co

m
in

g 
yo

ur
 p

ro
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dé
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 p
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r 
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m
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 m
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s 
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r t
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e 
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s 

Pr
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 d
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e 
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m
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u 

pr
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on
tra
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t p
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ut
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s 
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 d
u 

C
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• 
Te

st
in

g 
re

qu
ire

m
en

ts
 a

nd
 c

er
tif

ic
at

io
ns

 fo
r c

on
cr

et
e 

on
 b

eh
al

f o
f 

th
e 

cl
ie

nt
, i

f n
ec

es
sa

ry
 

• 
Fi

re
 p

ro
te

ct
io

n 

• 
al

l i
te

m
s 

lis
te

d 
in

 S
ch

ed
ul

e 
C

.4
 u

nd
er

 E
xc

lu
si

on
s 

fro
m

 th
e 

sc
op

e 

of
 S

er
vi

ce
s  

• 
Le

s 
ex

ig
en

ce
s 

d’
es

sa
is

 e
t l

es
 c

er
tif

ic
at

io
ns

 (a
tte

st
at

io
ns

) p
ou

r l
e 

bé
to

n 
po

ur
 le

 c
om

pt
e 

du
 c

lie
nt

, s
i n

éc
es

sa
ire

. 

• 
La

 p
ro

te
ct

io
n 

co
nt

re
 le

s 
in

ce
nd

ie
s 

• 
To

us
 le

s 
él

ém
en

ts
 li

st
és

 à
 l'

An
ne

xe
 C

.4
 c

om
m

e 
de

s 
Ex

cl
us

io
ns

 

du
 c

ha
m

p 
de

s 
Pr

es
ta

tio
ns
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SC
H

ED
U

LE
 G

 

TE
ST

S 
O

N
 C

O
M

PL
ET

IO
N

 

1.
 

Th
e 

Te
st

 o
n 

C
om

pl
et

io
n 

w
ill 

be
 c

on
du

ct
ed

 in
 tw

o 
ph

as
es

.

a)
D

ur
in

g 
co

ld
 s

ta
rt-

up
 fu

nc
tio

n 
te

st
in

g 

b)
Pr

oo
f o

f P
er

fo
rm

an
ce

 

2.
 

C
ol

d 
st

ar
t-u

p 
fu

nc
tio

na
l t

es
t: 

W
e 

sh
al

l o
rg

an
iz

e 
by

 N
ot

ifi
ca

tio
n 

a 
m

ee
tin

g 
w

ith
 Y

ou
 a

t t
he

 la
te

st
 fi

ve
 

(5
) 

da
ys

 b
ef

or
e 

th
e 

da
te

 c
on

te
m

pl
at

ed
 b

y 
U

s 
fo

r 
th

e 
re

co
rd

in
g 

of
 th

e 

en
d 

of
 a

ss
em

bl
y 

of
 th

e 
Sy

st
em

. T
he

 p
ur

po
se

 o
f t

hi
s 

ap
po

in
tm

en
t w

ill 
be

 

to
 p

re
pa

re
 th

e 
co

ld
 s

ta
rt-

up
 te

st
 a

nd
 th

e 
ph

ys
ic

al
 p

re
-a

cc
ep

ta
nc

e 
of

 th
e 

Sy
st

em
, b

ut
 a

ls
o 

th
e 

ha
nd

ov
er

 o
f t

he
 d

oc
um

en
ts

 th
at

 m
us

t b
e 

ha
nd

ed
 

ov
er

 in
 re

la
tio

n 
to

 th
is

 e
nd

 o
f w

or
ks

.  D
ur

in
g 

th
is

 a
pp

oi
nt

m
en

t o
f r

ec
or

di
ng

 

of
 th

e 
en

d 
of

 a
ss

em
bl

y 
of

 th
e 

Sy
st

em
, Y

ou
 s

ha
ll 

pr
oc

ee
d 

w
ith

 a
 v

is
it 

of
 

th
e 

Sy
st

em
 in

 th
e 

pr
es

en
ce

 o
f U

s.
 D

ur
in

g 
th

is
 v

is
it,

 a
n 

in
ve

nt
or

y 
sh

al
l b

e 

m
ad

e 
on

 S
ite

 fo
llo

w
ed

 b
y 

a 
re

co
rd

in
g 

si
gn

ed
 b

y 
th

e 
Pa

rti
es

 a
llo

w
in

g 

ve
rif

yi
ng

 th
at

 a
ll 

th
e 

w
or

ks
, m

at
er

ia
ls

 a
nd

 e
qu

ip
m

en
t p

ro
vi

de
d 

fo
r i

n 
th

e 

pr
es

en
t C

on
tra

ct
 w

er
e 

re
al

is
ed

 in
de

ed
 a

cc
or

di
ng

 to
 th

e 
Sp

ec
ifi

ca
tio

n.
 

W
ith

in
 a

 m
ax

im
um

 p
er

io
d 

of
 t

hr
ee

 (
3)

 d
ay

s 
fo

llo
w

in
g 

th
e 

vi
si

t 
of

 t
he

 

A
N

N
EX

E 
G

 

TE
ST

S 
R

ÉA
LI

SÉ
S 

À
 L

'A
C

H
ÈV

EM
EN

T 

1.
 

Le
s 

Te
st

 R
éa

lis
és

 à
 l

'A
ch

èv
em

en
t 

se
ro

nt
 e

ffe
ct

ué
s 

en
 d

eu
x 

ph
as

es
.  

a)
M

is
e 

en
 s

er
vi

ce
 à

 fr
oi

d 

b)
Pr

eu
ve

 d
e 

Pe
rfo

rm
an

ce
 

2.
 

Te
st

 fo
nc

tio
nn

el
 d

e 
la

 m
is

e 
en

 s
er

vi
ce

 à
 fr

oi
d 

: 

N
ou

s 
or

ga
ni

se
ro

ns
 p

ar
 N

ot
ifi

ca
tio

n 
un

 re
nd

ez
-v

ou
s 

av
ec

 V
ou

s 
au

 p
lu

s 

ta
rd

 c
in

q 
(5

) j
ou

rs
 a

va
nt

 la
 d

at
e 

pr
es

se
nt

ie
 p

ar
 N

ou
s 

po
ur

 le
 c

on
st

at
 d

e 

fin
 d

e 
m

on
ta

ge
 d

u 
Sy

st
èm

e.
 L

e 
bu

t d
e 

ce
 re

nd
ez

-v
ou

s 
se

ra
 d

e 
pr

ép
ar

er
 

la
 m

is
e 

en
 s

er
vi

ce
 à

 fr
oi

d 
et

 la
 p

ré
-ré

ce
pt

io
n 

ph
ys

iq
ue

 d
u 

Sy
st

èm
e,

 m
ai

s 

ég
al

em
en

t l
a 

fo
ur

ni
tu

re
 d

es
 d

oc
um

en
ts

 q
ui

 d
ev

ro
nt

 ê
tre

 re
m

is
 d

an
s 

le
 

ca
dr

e 
de

 c
et

te
 f

in
 d

e 
tra

va
ux

.  
Lo

rs
 d

u 
re

nd
ez

-v
ou

s 
de

 c
on

st
at

, V
ou

s 

pr
oc

èd
er

ez
 à

 u
ne

 v
is

ite
 c

on
tra

di
ct

oi
re

 d
u 

Sy
st

èm
e 

en
 p

ré
se

nc
e 

de
 

N
ou

s .
 A

u 
co

ur
s 

de
 c

et
te

 v
is

ite
, i

l s
er

a 
pr

oc
éd

é 
à 

un
 in

ve
nt

ai
re

 é
ta

bl
i s

ur
 

le
 S

ite
 s

an
ct

io
nn

é 
pa

r 
un

 c
on

st
at

 s
ig

né
 p

ar
 le

s  
Pa

rti
es

 p
er

m
et

ta
nt

 d
e 

vé
rif

ie
r q

ue
 to

us
 le

s 
tra

va
ux

, l
es

 m
at

ér
ie

ls
 e

t  é
qu

ip
em

en
ts

 p
ré

vu
s 

da
ns

 

le
 p

ré
se

nt
 C

on
tra

t 
on

t 
bi

en
 é

té
 r

éa
lis

és
, 

liv
re

s 
et

 m
is

 e
n 

pl
ac

e 

co
nf

or
m

ém
en

t S
pé

ci
fic

at
io

ns
 T

ec
hn

iq
ue

s.
 D

an
s 

un
 d

él
ai

 m
ax

im
um

 d
e 
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Sy
st

em
 a

nd
 t

he
 in

ve
nt

or
y,

 Y
ou

 s
ha

ll 
in

fo
rm

 t
he

 U
s 

by
 N

ot
ifi

ca
tio

n 
of

 

Yo
ur

 d
ec

is
io

n 
of

 a
cc

ep
ta

nc
e 

or
 r

ef
us

al
 o

f 
th

e 
re

co
rd

in
g 

of
 e

nd
 o

f 

as
se

m
bl

y.
 Y

ou
 s

ha
ll 

an
ne

x 
to

 th
is

 le
tte

r 
th

e 
re

co
rd

in
g 

w
ith

 t
he

 li
st

 o
f 

om
is

si
on

s,
 

im
pe

rfe
ct

io
ns

 
or

 
de

fe
ct

s 
re

co
rd

ed
. 

In
 t

he
 

ab
se

nc
e 

of
 

re
sp

on
se

 f
ro

m
 Y

ou
 w

ith
in

 t
he

 s
ai

d 
de

ad
lin

e,
 t

he
 r

ec
or

di
ng

 s
ha

ll 
be

 

de
em

ed
 a

cc
ep

te
d.

 In
 c

as
e 

of
 re

fu
sa

l, 
th

e 
Pa

rti
es

 w
ill 

m
ee

t t
o 

di
sc

us
s 

it.
 

Af
te

r t
he

 r
ec

or
di

ng
 o

f t
he

 e
nd

 o
f a

ss
em

bl
y,

 W
e 

m
ay

 p
ro

ce
ed

 w
ith

 th
e 

co
ld

 c
om

m
is

si
on

in
g 

te
st

s:
 

-
Fu

nc
tio

na
l t

es
ts

 in
 th

e 
di

ge
st

er
 

-
Fu

nc
tio

na
l t

es
ts

 o
f t

he
 fe

ed
in

g 
sy

st
em

-
Fu

nc
tio

na
l t

es
ts

 o
f t

he
 p

um
pi

ng
 s

ta
tio

n,
 v

al
ve

s,
 c

om
pr

es
so

r a
nd

 

ch
ec

k 
of

 th
e 

pi
pe

lin
es

 

-
C

he
ck

 
of

 
th

e 
sa

fe
ty

 
to

ol
s 

– 
pr

es
su

re
 

sa
fe

tie
s,

 
in

sp
ec

tio
n 

w
in

do
w

s,
 c

on
de

ns
at

e 
tra

p  

-
C

he
ck

 o
f t

he
 S

ys
te

m
 c

on
tro

l s
of

tw
ar

e 
fu

nc
tio

n

3.
 

Th
e 

re
su

lt 
of

 t
he

 f
un

ct
io

na
l t

es
ts

 w
ill 

be
 r

ec
or

de
d 

in
 t

he
 C

ol
d 

st
ar

t -u
p 

ch
ec

kl
is

t w
hi

ch
 is

 g
oi

ng
 to

 b
e 

an
 in

te
gr

al
 p

ar
t o

f t
he

 A
cc

ep
ta

nc
e 

do
cu

m
en

ta
tio

n.
 

tro
is

 (3
) j

ou
rs

 s
ui

va
nt

 la
 v

is
ite

 d
u 

Sy
st

èm
e 

et
 d

e 
l’in

ve
nt

ai
re

, V
ou

s 
de

vr
ez

 

N
ou

s  
N

ot
ifi

er
 d

e 
sa

 d
éc

is
io

n 
d’

ac
ce

pt
at

io
n 

ou
 d

e 
re

fu
s 

du
 c

on
st

at
 d

e 
fin

 

de
 m

on
ta

ge
. V

ou
s 

de
vr

ez
 a

nn
ex

er
 à

 c
et

te
 le

ttr
e 

le
 c

on
st

at
 a

ve
c 

la
 li

st
e 

de
s 

om
is

si
on

s,
 im

pe
rfe

ct
io

ns
 o

u 
m

al
fa

ço
ns

 c
on

st
at

ée
s.

 A
 d

éf
au

t 
de

 

ré
po

ns
e 

de
 V

ot
re

 p
ar

t d
an

s 
le

 d
él

ai
 s

us
vi

sé
, l

e 
co

ns
ta

t s
er

a 
co

ns
id

ér
é 

co
m

m
e 

ét
an

t  a
cc

ep
té

. 
En

 c
as

 d
e 

re
fu

s,
 le

s 
Pa

rti
es

 s
e 

ra
pp

ro
ch

er
on

t 

po
u r

 e
n 

di
sc

ut
er

. A
pr

ès
 le

 c
on

st
at

 d
e 

fin
 d

e 
m

on
ta

ge
 d

u 
Sy

st
èm

e,
 N

ou
s 

pr
oc

éd
on

s 
av

ec
 le

s 
te

st
s 

de
 m

is
e 

en
 s

er
vi

ce
 à

 fr
oi

d 
: 

- 
Te

st
s 

fo
nc

tio
nn

el
s 

da
ns

 le
 d

ig
es

te
ur

 

- 
Te

st
s 

fo
nc

tio
nn

el
s 

du
 s

ys
tè

m
e 

d'
al

im
en

ta
tio

n 

- 
Te

st
s 

fo
nc

tio
nn

el
s 

de
 

la
 

st
at

io
n 

de
 

po
m

pa
ge

, 
so

up
ap

es
, 

co
m

pr
es

se
ur

 e
t v

ér
ifi

ca
tio

n 
de

s 
ca

na
lis

at
io

ns
 

- 
Vé

rif
ic

at
io

n 
de

s 
ou

til
s 

de
 s

éc
ur

ité
 - 

sé
cu

rit
és

 e
n 

ca
s 

de
 p

re
ss

io
n,

 

fe
nê

tre
s 

d'
in

sp
ec

tio
n,

 ré
se

rv
oi

r d
e 

co
nd

en
sa

tio
n  

- 
Vé

rif
ic

at
io

n 
de

 la
 fo

nc
tio

n 
du

 lo
gi

ci
el

 d
e 

co
nt

rô
le

 d
u 

Sy
st

èm
e

3.
 

Le
 ré

su
lta

t d
es

 te
st

s 
fo

nc
tio

nn
el

s 
se

ra
 e

nr
eg

is
tré

 d
an

s 
la

 lis
te

 d
e 

vé
rif

ic
at

io
n 

du
 d

ém
ar

ra
ge

 à
 F

ro
id

 q
ui

 f
er

a 
pa

rti
e 

in
té

gr
an

te
 d

e 
la

do
cu

m
en

ta
tio

n 
do

nn
ée

 lo
rs

 d
e 

la
 R

éc
ep

tio
n.
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4.
 

Th
e 

Pr
oo

f o
f P

er
fo

rm
an

ce
 is

 d
ef

in
ed

 a
s 

fo
llo

w
s:

T h
e 

Pr
oo

f o
f P

er
fo

rm
an

ce
 w

ill 
be

 c
on

du
ct

ed
 o

n 
se

ve
ra

l P
er

fo
rm

an
ce

 

cr
ite

ria
s  

m
en

tio
ne

d 
be

lo
w

: 

- 
Bi

og
as

 p
ro

du
ct

io
n 

- 
Bi

og
as

 q
ua

lit
y 

- 
El

ec
tri

ca
l c

on
su

m
pt

io
n 

- 
Th

er
m

al
 c

on
su

m
pt

io
n 

Ev
er

y 
pe

rfo
rm

an
ce

 c
rit

er
ia

 a
bo

ve
 is

 s
ub

je
ct

 to
 a

 te
st

 w
ho

se
 m

od
al

iti
es

 

ar
e 

de
fin

ed
 in

 S
ch

ed
ul

e 
0c

 –
 P

er
fo

rm
an

ce
 c

rit
er

ia
.  

Th
e 

Pr
oo

f o
f P

er
fo

rm
an

ce
 fo

r a
ll 

pe
rfo

rm
an

ce
 c

rit
er

ia
 w

ill 
be

 c
on

du
ct

ed
 

du
rin

g 
3 

co
ns

ec
ut

iv
e 

w
ee

ks
.  

In
 th

e 
ev

en
t o

f n
on

co
m

pl
ia

nc
e 

w
ith

 th
e 

pa
ra

m
et

er
s 

de
sc

rib
ed

 a
bo

ve
, w

e 

un
de

rta
ke

 to
 p

ay
 th

e 
co

nt
ra

ct
ua

l p
en

al
tie

s 
as

 d
es

cr
ib

ed
 in

 d
es

cr
ib

ed
 in

 

Sc
he

du
le

 0
c 

– 
Pe

rfo
rm

an
ce

 c
rit

er
ia

. F
ur

th
er

m
or

e 
w

e 
un

de
rta

ke
 to

 p
ay

 

ad
di

tio
na

l  a
nd

 n
ec

es
sa

ry
 w

or
ks

 to
 c

om
pl

et
e 

th
e 

Pr
oo

f o
f P

er
fo

rm
an

ce
 

of
 th

e 
bi

og
as

 p
ro

du
ct

io
n 

an
d 

bi
og

as
 q

ua
lit

y 
an

d 
to

 re
ite

ra
te

 th
e 

te
st

s 
of

 

th
e 

bi
og

as
 p

ro
du

ct
io

n 
an

d 
bi

og
as

 q
ua

lit
y 

du
rin

g 
an

 id
en

tic
al

 p
er

io
d 

un
til

 

th
e 

re
su

lts
 h

av
e 

be
en

 re
ac

he
d.

 O
ur

 li
ab

ilit
y 

to
 p

ay
 a

ny
 m

od
ifi

ca
tio

ns
 in

 

su
ch

 c
as

e 
is

 li
m

ite
d 

to
 4

00
.0

00
 E

U
R

. O
ur

 m
ax

im
um

 c
um

ul
at

iv
e 

lia
bi

lit
y 

to
 p

ay
 p

er
fo

rm
an

ce
 liq

ui
da

te
d 

da
m

ag
es

 u
nd

er
 th

is
 S

ch
ed

ul
e 

G
 is

 lim
ite

d 

to
 1

0%
 o

f t
he

 P
la

nn
in

g,
 C

on
st

ru
ct

io
n 

an
d 

In
st

al
la

tio
n 

Fe
e.

 

4.
 L

a 
Pr

eu
ve

 d
e 

Pe
rfo

rm
an

ce
 e

st
 d

éf
in

ie
 c

om
m

e 
su

it 
: 

La
 P

re
uv

e 
de

 P
er

fo
rm

an
ce

 s
er

a 
ef

fe
ct

ué
e 

su
r 

pl
us

ie
ur

s 
cr

itè
re

 d
e 

pe
rfo

rm
an

ce
s ,

 m
en

tio
nn

ée
s 

ci
-d

es
so

us
 : 

- 
Pr

od
uc

tio
n 

de
 b

io
ga

z 

- 
Q

ua
lit

é 
de

 b
io

ga
z 

- 
C

on
so

m
m

at
io

n 
él

ec
tri

qu
e 

- 
C

on
so

m
m

at
io

n 
th

er
m

iq
ue

C
ha

cu
n 

cr
itè

re
 d

e 
pe

rfo
rm

an
ce

 c
i-d

es
su

s 
fa

it 
l’o

bj
et

 d
’u

n 
te

st
 d

on
t l

es
 

m
od

al
ité

s 
so

nt
 p

ré
ci

sé
es

 d
an

s 
l’A

nn
ex

e 
0c

 –
 c

rit
èr

es
 d

e 
pe

rfo
rm

an
ce

. 

La
 P

re
uv

e 
de

 P
er

fo
rm

an
ce

 p
ou

r t
ou

s 
le

s 
cr

itè
re

s 
de

 p
er

fo
rm

an
ce

 s
er

a 

ef
fe

ct
ué

e 
su

r 3
 s

em
ai

ne
s 

co
ns

éc
ut

ifs
.  

En
 

ca
s 

de
 

no
n-

re
sp

ec
t 

de
s 

pa
ra

m
èt

re
s 

ci
-d

es
su

s,
 

no
us

 
no

us
 

en
ga

ge
on

s 
de

 p
ay

er
 d

es
 p

én
al

ité
s 

co
nt

ra
ct

ue
lle

s  
co

m
m

e 
dé

cr
it 

da
ns

 l’
 

l’A
nn
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e)
 e

t 
à 

pa
ye

r 
à 

l'A
cq

ué
re

ur
 s

an
s 

fo
rm

ul
er

 l
a 

m
oi

nd
re

 o
bj

ec
tio

n 
(s

au
f 

en
 c

as
 d

e 
fra

ud
e 

av
ér

ée
), 

dè
s 

ré
ce

pt
io

n 
de

 la
 p

re
m

iè
re

 d
em

an
de

 é
cr

ite
 d

e 
l'A

cq
ué

re
ur

, t
ou

t m
on

ta
nt

 

ju
sq

u'
à 

ha
ut

eu
r 

de
 [•

] (
[•]

%
) 

du
 P

rix
 C

on
tra

ct
ue

l à
 la

 d
at

e 
du

 C
on

tra
t, 

so
it 

un
 m

on
ta

nt
 m

ax
im

um
 d

e 
 

[•]
 E

U
R

 

([•
]) 

so
us

 8
 J

ou
rs

 O
uv

ré
s 

su
r u

n 
co

m
pt

e 
dé

si
gn

é 
pa

r l
'A

cq
ué

re
ur

. 

Af
in

 d
'é

vi
te

r t
ou

te
 a

m
bi

gu
ïté

, N
ot

re
 p

ai
em

en
t e

n 
ve

rtu
 d

es
 p

ré
se

nt
es

 n
e 

se
ra

 
en

 
au

cu
n 

ca
s 

so
um

is
 

à 
la

 
co

nd
iti

on
 

qu
e 

l'A
cq

ué
re

ur
 

ai
t 
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Th
e 

Pu
rc

ha
se

r's
 p

ay
m

en
t 

de
m

an
d 

ha
s 

to
 b

e 
ac

co
m

pa
ni

ed
 b

y 
th

e 

Pu
rc

ha
se

r's
 w

rit
te

n 
an

d 
du

ly
 s

ig
ne

d 
de

cl
ar

at
io

n 
th

at
 th

e 
C

on
tra

ct
or

 is
 in

 

br
ea

ch
 o

f 
hi

s 
ob

lig
at

io
ns

 u
nd

er
 t

he
 A

gr
ee

m
en

t, 
sp

ec
ify

in
g 

al
so

 t
he

 

re
sp

ec
t i

n 
w

hi
ch

 th
e 

C
on

tra
ct

or
 is

 in
 b

re
ac

h.
 

Fo
r 

ve
rif

ic
at

io
n 

pu
rp

os
es

 a
 g

ua
ra

nt
ee

 c
la

im
 s

ig
ne

d 
by

 th
e 

Pu
rc

ha
se

r 

ha
s 

to
 b

e 
se

nt
 w

ith
 th

e 
si

gn
at

ur
e 

of
 th

e 
Pu

rc
ha

se
r a

ut
he

nt
ic

at
ed

 b
y 

th
e 

Pu
rc

ha
se

r's
 b

an
ke

rs
.  

Su
ch

 d
em

an
d 

as
 a

bo
ve

 s
ha

ll,
 fo

r t
he

 p
ur

po
se

s 
of

 th
is

 g
ua

ra
nt

ee
 b

ut
 n

ot
 

fu
rth

er
 o

r o
th

er
w

is
e,

 b
e 

co
nc

lu
si

ve
 e

vi
de

nc
e 

(a
nd

 a
dm

is
si

bl
e 

as
 s

uc
h)

 

th
at

 
th

e 
am

ou
nt

 
de

m
an

de
d 

is
 

pr
op

er
ly

 
du

e 
an

d 
pa

ya
bl

e 
to

 t
he

 

Pu
rc

ha
se

r b
y 

th
e 

C
on

tra
ct

or
.  

Th
e 

te
rm

s 
of

 
th

e 
Ag

re
em

en
t 

m
ay

 
be

 
m

od
ifi

ed
, 

am
en

de
d 

or
 

su
pp

le
m

en
te

d 
in

 a
ny

 m
an

ne
r 

w
ha

ts
oe

ve
r 

w
ith

ou
t o

ur
 c

on
se

nt
 a

nd
 n

o 

su
ch

 m
od

ifi
ca

tio
n,

 a
m

en
dm

en
t 

or
 s

up
pl

em
en

t 
sh

al
l r

el
ea

se
 o

r 
im

pa
ir 

ou
r o

bl
ig

at
io

n 
un

de
r t

hi
s 

gu
ar

an
te

e.
 N

o 
av

oi
da

nc
e 

or
 te

rm
in

at
io

n 
of

 th
e 

Ag
re

em
en

t s
ha

ll 
af

fe
ct

 o
r i

m
pa

ir 
ou

r l
ia

bi
lit

y 
un

de
r t

hi
s 

gu
ar

an
te

e.
  

N
o 

w
ai

ve
r 

or
 

co
nc

es
si

on
 

or
 

al
lo

w
an

ce
 

of
 

tim
e 

or
 

co
m

pr
om

is
es

 
or

 

fo
rb

ea
ra

nc
e 

gi
ve

n 
to

 o
r m

ad
e 

w
ith

 th
e 

Pu
rc

ha
se

r s
ha

ll 
re

le
as

e,
 a

ffe
ct

 o
r 

im
pa

ir 
ou

r l
ia

bi
lit

y 
un

de
r t

hi
s 

G
ua

ra
nt

ee
, n

or
 s

ha
ll a

ny
 s

uc
h 

m
od

ifi
ca

tio
n,

 

am
en

dm
en

t o
r s

up
pl

em
en

t i
nc

re
as

e 
or

 e
xt

en
d 

or
 h

av
e 

an
y 

ot
he

r i
m

pa
ct

 

on
 th

e 
am

ou
nt

 o
r t

he
 e

xp
iry

 d
at

e 
of

 th
is

 g
ua

ra
nt

ee
.  

pr
éa

la
bl

em
en

t 
fa

it 
un

e 
qu

el
co

nq
ue

 
de

m
an

de
 

ou
 

fo
rm

ul
é 

un
e 

qu
el

co
nq

ue
 ré

cl
am

at
io

n 
à 

l'e
nc

on
tre

 d
u 

Pr
es

ta
ta

ire
.  

La
 d

em
an

de
 d

e 
rè

gl
em

en
t d

e 
l'A

cq
ué

re
ur

 d
oi

t ê
tre

 a
cc

om
pa

gn
ée

 d
e 

la
 

dé
cl

ar
at

io
n 

éc
rit

e 
et

 d
ûm

en
t 

si
gn

ée
 d

e 
l'A

cq
ué

re
ur

 s
el

on
 l

aq
ue

lle
 le

 

Pr
es

ta
ta

ire
 m

an
qu

e 
à 

se
s 

ob
lig

at
io

ns
 e

n 
ve

rtu
 d

u 
C

on
tra

t, 
en

 p
ré

ci
sa

nt
 

ég
al

em
en

t à
 q

ue
l é

ga
rd

 le
 P

re
st

at
ai

re
 e

st
 e

n 
si

tu
at

io
n 

de
 m

an
qu

em
en

t. 
 

À 
de

s 
fin

s 
de

 v
ér

ifi
ca

tio
n,

 u
ne

 d
em

an
de

 a
u 

tit
re

 d
e 

la
 g

ar
an

tie
 s

ig
né

e 

pa
r 

l'A
cq

ué
re

ur
 d

oi
t 

êt
re

 e
nv

oy
ée

 a
ve

c 
la

 s
ig

na
tu

re
 d

e 
l'A

cq
ué

re
ur

 

au
th

en
tif

ié
e 

pa
r l

es
 b

an
qu

ie
rs

 d
e 

l'A
cq

ué
re

ur
.  

La
 d

em
an

de
 s

us
m

en
tio

nn
ée

 c
on

st
itu

e,
 a

ux
 fi

ns
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
ga

ra
nt

ie
 

m
ai

s 
pa

s 
au

-d
el

à 
ou

 a
ut

re
m

en
t, 

un
e 

pr
eu

ve
 c

on
cl

ua
nt

e 
(e

t a
dm

is
si

bl
e 

en
 ta

nt
 q

ue
 te

lle
) q

ue
 le

 m
on

ta
nt

 ré
cl

am
é 

es
t d

û 
et

 p
ay

ab
le

, à
 ju

st
e 

tit
re

, 

à 
l'A

cq
ué

re
ur

 p
ar

 le
 P

re
st

at
ai

re
.  

Le
s 

te
rm

es
 d

u 
C

on
tra

t p
eu

ve
nt

 ê
tre

 m
od

ifi
és

, r
év

is
és

 o
u 

co
m

pl
ét

és
 d

e 

to
ut

e 
m

an
iè

re
 

sa
ns

 
N

ot
re

 
co

ns
en

te
m

en
t 

et
 

au
cu

ne
 

m
od

ifi
ca

tio
n 

n'
ex

on
èr

er
a 

ni
 n

'e
m

pê
ch

er
a 

N
ot

re
 r

es
po

ns
ab

ilit
é 

en
 v

er
tu

 d
e 

ce
tte

 

ga
ra

nt
ie

. N
i l

'a
nn

ul
at

io
n 

ni
 la

 ré
si

lia
tio

n 
du

 C
on

tra
t n

'a
ffe

ct
e 

ni
 n

e 
ré

du
it 

N
ot

re
 re

sp
on

sa
bi

lit
é 

en
 v

er
tu

 d
e 

ce
tte

 g
ar

an
tie

.  
Au

cu
n(

e)
 re

no
nc

ia
tio

n,
 

co
nc

es
si

on
, d

él
ai

 o
u 

co
m

pr
om

is
 o

u 
to

lé
ra

nc
e 

ac
co

rd
é(

e)
 o

u 
co

nc
lu

(e
) 

av
ec

 l'
Ac

qu
ér

eu
r 

n'
an

nu
le

ra
, n

'a
ffe

ct
er

a 
ni

 n
e 

ré
du

ira
 N

ot
re

 o
bl

ig
at

io
n 

en
 v

er
tu

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

G
ar

an
tie

. D
e 

m
êm

e,
 a

uc
un

e 
m

od
ifi

ca
tio

n 
ne
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Al
l d

oc
um

en
ts

 s
pe

ci
fie

d 
in

 a
nd

 p
re

se
nt

ed
 u

nd
er

 th
is

 g
ua

ra
nt

ee
 s

ha
ll 

be
 

in
 E

ng
lis

h.
 

Th
is

 g
ua

ra
nt

ee
 a

ut
om

at
ic

al
ly

 e
xp

ire
s 

th
e 

ea
rli

er
 o

f e
ith

er
:  

(i)
 

Th
e 

da
te

 o
f 

th
e 

Ac
ce

pt
an

ce
 C

er
tif

ic
at

e 
is

su
ed

 in
 a

cc
or

da
nc

e 

w
ith

 th
e 

Ag
re

em
en

t; 
or

 

(ii
)

Th
e 

Pu
rc

ha
se

r r
et

ur
ni

ng
 th

e 
or

ig
in

al
 o

f t
hi

s 
gu

ar
an

te
e 

to
 u

s 

bu
t 

in
 a

ny
 c

as
e 

la
te

st
 o

n 
[•]

 a
fte

r 
w

hi
ch

 d
at

e 
th

is
 g

ua
ra

nt
ee

 s
ha

ll 
be

 

co
ns

id
er

ed
 a

s 
nu

ll a
nd

 v
oi

d 
in

 re
sp

ec
t o

f a
ny

 n
ew

 c
la

im
s 

w
hi

ch
 h

av
e 

no
t 

be
en

 v
al

id
ly

 s
ub

m
itt

ed
, i

rre
sp

ec
tiv

e 
of

 w
he

th
er

 th
e 

or
ig

in
al

 g
ua

ra
nt

ee
 

w
ill 

be
 re

tu
rn

ed
 to

 u
s 

or
 n

ot
.  

N
ot

w
ith

st
an

di
ng

 a
ny

 o
f t

he
 a

bo
ve

, t
he

 P
ur

ch
as

er
 a

ck
no

w
le

dg
es

 th
at

 it
 

sh
al

l r
et

ur
n 

th
e 

or
ig

in
al

 g
ua

ra
nt

ee
 to

 u
s 

as
 s

oo
n 

as
 p

ra
ct

ic
ab

le
 s

o 
th

at
 

th
e 

C
on

tra
ct

or
's

 l
ia

bi
lit

y 
to

 p
ay

 u
s 

in
te

re
st

 c
ea

se
s.

  
Th

e 
Pu

rc
ha

se
r 

fu
rth

er
 a

ck
no

w
le

dg
es

 th
at

 th
e 

C
on

tra
ct

or
 w

ill 
su

ffe
r l

os
s 

in
 th

e 
ev

en
t t

ha
t 

th
e 

Pu
rc

ha
se

r f
ai

ls
 to

 d
o 

so
.  

In
 a

dd
iti

on
 p

le
as

e 
no

te
 th

at
 a

ll 
rig

ht
s 

ar
is

in
g 

fro
m

 u
nl

aw
fu

l c
al

lin
gs

 b
y 

th
e 

Pu
rc

ha
se

r  u
nd

er
 th

is
 g

ua
ra

nt
ee

 h
av

e 
be

en
 tr

an
sf

er
re

d 
to

 u
s 

by
 o

ur
 

cl
ie

nt
s 

an
d 

an
y 

re
fu

nd
s 

of
 

su
ch

 
un

la
w

fu
lly

 
ca

lle
d 

am
ou

nt
s 

m
ay

 

ex
cl

us
iv

el
y 

be
 m

ad
e 

w
ith

 d
is

ch
ar

gi
ng

 e
ffe

ct
 to

 o
ur

 in
st

itu
tio

n.
   

If 
th

e 
Ag

re
em

en
t 

is
 t

o 
be

 a
ss

ig
ne

d 
or

 o
th

er
w

is
e 

tra
ns

fe
rre

d 
w

ith
 t

he
 

be
ne

fit
 o

f t
hi

s 
gu

ar
an

te
e,

 th
e 

Pu
rc

ha
se

r 
sh

al
l b

e 
en

tit
le

d 
to

 a
ss

ig
n 

or
 

tra
ns

fe
r t

hi
s 

gu
ar

an
te

e 
to

 a
ny

 e
nt

ity
 to

 w
ho

m
 th

e 
Ag

re
em

en
t i

s 
as

si
gn

ed
 

pe
ut

 a
ug

m
en

te
r o

u 
ét

en
dr

e 
ou

 a
vo

ir 
un

 im
pa

ct
 s

ur
 le

 m
on

ta
nt

 o
u 

la
 d

at
e 

d'
ex

pi
ra

tio
n 

de
 c

et
te

 g
ar

an
tie

.  

To
us

 l
es

 d
oc

um
en

ts
 s

pé
ci

fié
s 

da
ns

 e
t 

pr
és

en
té

s 
en

 v
er

tu
 d

e 
ce

tte
 

ga
ra

nt
ie

 s
er

on
t r

éd
ig

és
 e

n 
an

gl
ai

s.
 

C
et

te
 

ga
ra

nt
ie

 
ex

pi
re

 
au

to
m

at
iq

ue
m

en
t 

à 
la

 p
re

m
iè

re
 

de
s 

da
te

s 

su
iv

an
te

s  
:  

(i)
 

La
 d

at
e 

de
 d

él
iv

ra
nc

e 
du

 C
er

tif
ic

at
 d

e 
R

éc
ep

tio
n 

co
nf

or
m

ém
en

t 

au
 C

on
tra

t  ;
 o

u

(ii
)

Lo
rs

qu
e 

l'A
cq

ué
re

ur
 n

ou
s 

re
to

ur
ne

 l'
or

ig
in

al
 d

e 
ce

tte
 g

ar
an

tie
,

m
ai

s 
da

ns
 to

us
 le

s 
ca

s,
 a

u 
pl

us
 t

ar
d 

le
 [

•],
 d

at
e 

ap
rè

s 
la

qu
el

le
 c

et
te

 

ga
ra

nt
ie

 s
er

a 
co

ns
id

ér
ée

 c
om

m
e 

ét
an

t n
ul

le
 e

t n
on

 a
ve

nu
e 

co
nc

er
na

nt
 

to
ut

e 
no

uv
el

le
 d

em
an

de
 n

'a
ya

nt
 p

as
 é

té
 d

ûm
en

t 
so

um
is

e,
 q

ue
 l

a 

ga
ra

nt
ie

 o
rig

in
al

e 
no

us
 a

it 
ét

é 
re

to
ur

né
e 

ou
 n

on
.  

N
on

ob
st

an
t 

ce
 q

ui
 p

ré
cè

de
, 

l'A
cq

ué
re

ur
 r

ec
on

na
it 

qu
'il 

do
it 

no
us

 

re
to

ur
ne

r 
la

 g
ar

an
tie

 o
rig

in
al

e 
dè

s 
qu

e 
po

ss
ib

le
 d

e 
so

rte
 q

ue
 l

a 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
du

 P
re

st
at

ai
re

 d
e 

no
us

 p
ay

er
 u

n 
in

té
rê

t c
es

se
. D

e 
pl

us
, 

l'A
cq

ué
re

ur
 re

co
nn

aî
t q

ue
 le

 P
re

st
at

ai
re

 s
ub

ira
 u

ne
 p

er
te

 s
i l

'A
cq

ué
re

ur
 

m
an

qu
e 

de
 le

 fa
ire

. 

En
 o

ut
re

, s
ac

he
z 

qu
e 

to
us

 le
s 

dr
oi

ts
 d

éc
ou

la
nt

 d
'a

pp
el

s 
illé

ga
ux

 ré
al

is
és

 

pa
r l

'A
cq

ué
re

ur
 e

n 
ve

rtu
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
ga

ra
nt

ie
 n

ou
s 

on
t é

té
 tr

an
sf

ér
és

 

pa
r 

N
os

 
cl

ie
nt

s 
et

 
qu

e 
to

us
 

le
s 

re
m

bo
ur

se
m

en
ts

 
de

s 
m

on
ta

nt
s 
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or
 tr

an
sf

er
re

d 
in

 a
cc

or
da

nc
e 

w
ith

 it
s 

te
rm

s,
 u

po
n 

re
ce

ip
t o

f o
ur

 w
rit

te
n 

co
ns

en
t, 

w
hi

ch
 s

ha
ll 

no
t b

e 
un

re
as

on
ab

ly
 w

ith
he

ld
. 

Th
is

 g
ua

ra
nt

ee
 a

nd
 a

ny
 d

is
pu

te
 o

r c
la

im
 a

ris
in

g 
ou

t o
f o

r i
n 

co
nn

ec
tio

n 

w
ith

 it
 s

ha
ll 

be
 g

ov
er

ne
d 

by
 a

nd
 c

on
st

ru
ed

 in
 a

cc
or

da
nc

e 
w

ith
 th

e 
la

w
 

of
 A

us
tri

a 
. 

 T
he

 c
om

m
er

ci
al

 c
ou

rt 
of

 V
ie

nn
a 

 (
Au

st
ria

) 
sh

al
l 

ha
ve

 

ex
cl

us
iv

e 
ju

ris
di

ct
io

n 
to

 s
et

tle
 a

ny
 s

uc
h 

di
sp

ut
e 

or
 c

la
im

. 

Pl
ac

e 
of

 
is

su
e 

of
 

th
is

 
gu

ar
an

te
e 

is
 

R
ai

ffe
is

en
la

nd
es

ba
nk

 

N
ie

de
rö

es
te

rre
ic

h -
W

ie
n 

AG
, F

rie
dr

ic
h-

W
ilh

el
m

-R
ai

ffe
is

en
 P

la
tz

 1
, 1

02
0 

Vi
en

na
, A

us
tri

a 
an

d 
da

te
 o

f i
ss

ue
 is

 [•
], 

[•]
.  

Yo
ur

s 
fa

ith
fu

lly
, 

R
AI

FF
EI

SE
N

LA
N

D
ES

BA
N

K 
N

IE
D

ER
Ö

ES
TE

R
R

EI
C

H
-W

IE
N

 A
G

 

illé
ga

le
m

en
t a

pp
el

és
 p

eu
ve

nt
 u

ni
qu

em
en

t ê
tre

 ré
al

is
és
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Annexe F: Formation par l’Entrepreneur (Nous) 

Résumé de l’annexe : 
Cette annexe définit la formation que l’Entrepreneur (Nous) fournira au Client (Vous) 

L’Entrepreneur (Nous) créera en consultation avec le Client (Vous) un planning pour les sessions de 
formation décrites dans cette annexe. Le Client (Vous) nommera au maximum 5 personnes avec une 
qualification OQ2 au minimum (“ouvrier qualifié” OQ2) qui seront formées en tant que futurs 
exploitants de l’Unité de Méthanisation. En cas de changement de personnel du côté du Client 
(Vous), le Client (Vous) assura la formation du nouveau personnel.  

Méthodes de la formation: 
Les sessions de formation contiendront à la fois des sessions théoriques et des sessions pratiques et 
seront tenues conformément au manuel d’exploitation de l’Unité de Méthanisation. L’Entrepreneur 
(Nous) fournira des instructeurs expérimentés de son propre personnel ou du personnel de sous-
traitants. La formation sera réalisée jusqu’à un degré permettant aux futurs exploitants de prendre en 
charge l’exploitation de l’Unité de Méthanisation conformément aux plannings de maintenance et 
d’inspection fournis par l’Entrepreneur (Nous). 

Durée et époque: 
La formation sera tenue en 7 sessions. Chaque session sera fixée à une date acceptée par 
l’Entrepreneur (Nous) et le Client (Vous). Toute formation aura lieu dans une période commençant 2 
semaines avant le début des essais à vide et terminant à la fin de la Preuve de Performance. 

Certificats de formation: 
A l’issue de chaque session de formation, l’Entrepreneur (Nous) remettra au Client (Vous) un 
certificat de formation. 

Session 1  
Introduction au procédé de méthanisation : 

• Vision d’ensemble de la méthanisation ;

• Explication Générale de tous les composants de l’Unité de Méthanisation, à savoir :
o Digesteurs y compris équipements
o Système d’alimentation
o Système de supervision/gestion de l’unité (SCADA)
o Système de séparation du digestat

Session 2  
Santé et sécurité : 

• Equipements de Protection Individuels (EPI) et vêtements de travail

• Vaccinations

• Sécurité de l’unité:
o ATEX
o Hygiène

Formation pratique 

• Fonctionnement mécanique de la technologie des digesteurs

• Contrôle et fonctionnement du système de supervision de l’unité (SCADA)

Session 3  
Routines d’exploitation: 

• Paramètres clés affectant la production de méthane à partir de la biomasse. (par ex. Solides
totaux, Matière sèche volatile, pH, acides gras volatiles, …)
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• Méthode de mesure de ces paramètres en utilisant les équipements du laboratoire sur site (fourni
par le Client), et méthode de préparation des échantillons pour des laboratoires externes.

• Rapports et registres

• Routine de maintenance

Formation pratique 

• Torchère

• Système d’alimentation

• Station de pompage

• Système de séparation du digestat

Session 4  
Santé et Sécurité 

• Procédures d’intervention d’urgence

• Système d’alarme incendie

• Système d’alarmes et d’alertes de l’unité

Session 5  
Manuels de maintenance 

• Manuel d’inspection

• Manuel de maintenance

Formation pratique 

• Nettoyage des capteurs de pression

• Nettoyage de la tuyauterie d’alimentation et du piège à sédiments sur la tuyauterie d’alimentation.

• Réglage de la pression et du débit d’eau pour les systèmes de rinçage et de protection
hydraulique.

• Scellement additionnel des trappes sur le plafond en cas de détection d’une fuite

• Réglage du système de chauffage

• Réglage du système de désulfurisation

• Réglage et vérification de la pression du système de gaz

• Procédure d’échantillonnage depuis le digesteur principal ou secondaire

• Inspections de l’unité de méthanisation

• Procédure de remplissage et de remplacement de l’huile dans le réservoir d’huile

• Procédure en cas de coupure du réseau électrique

• Procédure de réglage des équipements de mesure du niveau du gazomètre en cas de défaut.

• Réglage du convoyeur de déchargement de la trémie et rationalisation de différentes options

• Ajustement et recommandations pour les paramètres de la station de pompage

Session 6  
Formation biologique 

• Biomasse

• Génération de méthane

• Température, Influence du chauffage et du refroidissement sur la stabilité de la biologie

• Bactéries thermophiles et mésophiles - différences

• Qualité du gaz

• Mesures et fréquence de mesure du biogaz

• Influence de l’ammoniac, des éléments trace, du pH, du FOS/TAC

Formation pratique 

• Procédure en cas de déclenchement des disjoncteurs

• Procédure en cas de surproduction de gaz avec le système de contrôle inopérant. Procédure en
cas de production insuffisante de gaz, avec le système de contrôle inopérant

• Procédure en cas de production de gaz en quantité ou qualité insuffisante

• Procédure en cas de donnés imprécises/incorrectes sur le système de supervision

• Procédure d’urgence en cas gazomètre non opérationnel
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• Procédure d’urgence en cas système de contrôle défectueux et de panneaux électriques non
opérationnels

• Procédure d’urgence en cas de coupure électrique totale

• Procédure d’urgence en cas de station de pompage non opérationnelle

• Procédure d’urgence en cas d’agitateurs défectueux

• Procédure d’urgence en cas de système de séparation du digestat défectueux

• Procédure d’urgence en cas de système de remplissage des protections hydrauliques défectueux

• Procédure d’urgence en cas de détection de fuite sur le stockage final

• Procédure d’urgence en cas de détection de fuite sur les digesteurs

• Procédure d’accès en toute sécurité aux différents puits

Session 7 
Formation pratique des opérateurs 

• Démarrage du PC et connexion/déconnexion du système

• Connexion en accès à distance

• Visualisation du système de supervision

• Fonctionnement et remise à zéro du système d’alarme

• Dosage par le système de supervision

• Station de pompage, mode auto et manuel par le système de supervision

• Contrôle des agitateurs des digesteurs principaux et secondaires en mode auto/manuel par le
système de supervision

• Contrôle des valves magnétiques par le système de supervision

• Contrôle du chauffage par le système de supervision

• Rapports

• Graphiques

• Types et options pour le substrat dosé

• Installation de programmes

• Réglages des niveaux dans les digesteurs

• Alarmes SMS
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3. Plan de formation

Le personnel d’exploitation (maximum 4 personnes) est formé durant 3 jours consécutifs sur l’unité en 
fonctionnement sur les sujets suivants (voir calendrier de mise en service) : 
- La conduite en sécurité de l’installation ;
- Les différents équipements du process et leurs rôles ;
- La ronde quotidienne à mener et les valeurs et points clés à relever ;
- Les points clés de maintenance de niveau 1 ;
- La lecture des plans électriques, PID et de la documentation ;
- L’architecture des armoires électriques (chaîne sécurité, puissance, signaux analogiques et TOR);
- L’utilisation de la supervision ;
- L’accès à distance sur la supervision et le comportement en cas d’alerte/alarmes.

La formation est incluse dans le prix de la fourniture. 

4. Documentation technique

La documentation est disponible en deux exemplaires sous format de classeurs et un exemplaire sous 
format Clé USB en pdf et se compose des éléments suivants : 
- Procès-Verbaux de conformité,
- Documentation technique de description et d’exploitation,
- Limites de fourniture et de prestations (construction, procédés, électro),
- Schémas de principes PID, calcul de charge pour les fondations,
- Plans de câblage des circuits électriques en basse tension, automatisation et sécurité,
- Liste des pièces détachées (disponible avec la documentation correspondante),
- Analyse des risques et dangers,
- Plans des machines, Plans de l’installation, plan des émissions acoustiques, plan des zones Ex,
- Fiches de sécurité,
- Liste des équipements (consommables, petit équipement, robinetterie, petit électrique),
- Instrumentation et automatisation (MSR).

Les notices d’instruction et évaluation des risques sont, selon les directives européennes sur les 
machines, en français, les autres documents sont en  français ou en anglais. 

La liste contractuelle définitive est incluse en Annexe 4 du contrat de fourniture. Elle comprend deux 
sous-listes : 

- Liste des documents remis en phase d’étude (Phase 1)
- Liste des documents remis en phase de mise en service (phase 3)



Offre Biométhane BIOGAZ DE L’ORVIN 
Partie 5 : Conditions financières 
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Ce document est confidentiel. Sa diffusion est strictement limitée à BIOGAZ DE L‘ORVIN 
GASEO DEVELOPPEMENT - Bâtiment Andromède – 108 avenue du Lac Léman – BP 70313 - 73290 La Motte Servolex 

Tél. : 04 79 33 13 13 – info@gaseo.fr – www.gaseo.fr 
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Le prix définitif contractuel est celui inscrit en Annexe 2 du contrat de fourniture. 
Il comprend la livraison, le montage, la mise en service, le transfert au client et sa formation à la mise 
en service.  
Les prix sont hors TVA et hors assurances. Les assurances TRC (tous risques chantiers), ME (Montage 
Essais), PEA (Pertes d’exploitation anticipées) sont à la charge du Maitre d’Ouvrage. 

Délai de livraison et de mise en service 

Le délai pour la livraison et la mise en service reste inférieur au délai de construction du digesteur et 
sera calé sur le planning général du projet de méthanisation de Biogaz de l’Orvin.   
Les délais sont valables après paiements des acomptes correspondants aux conditions de paiement. 

Validité de l’offre 

3 mois. 

Maintenance 

Prix ci-dessous établi en 09/2019. 

Le Gros entretien concerne : Compresseur RKR, pompes à vides Leybold, compresseurs HP Fornovo (ou SAFE) 
Les détails, modalités, grille tarifaire, hotline de nuit, etc sont inclus au contrat de maintenance. La 
durée du contrat de maintenance est de 15 ans avec un minimum de 5 ans. 

CMS 

La garantie sur le CMS est de 7 ans (voir cahier des garanties, Annexe 7 au contrat de fourniture).  
Le prix 2020 du média filtrant CMS est de 151.000 € HT. Le changement éventuel du CMS est hors 
contrat de maintenance.  

8500

 Suivi et Maintenance : Détail des positions Par heure Pour 8500 heures

d'exploitation d'exploitation

maintenance des équipements 5,70 48 450
Gros entretien 1,85 15 725

Total 7,55 64 175

Suivi à distance inclus
Astreinte inclus

 hotline tél de jour inclus
Visite préventive sur site inclus  1 passage/mois

curatif hors contrat

 * Gros entretien concerne: compress. biogaz RKR, Pompes à vide Leybold, Compress. biométhane HP Formovogaz
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Annexe 7 : Compte de résultat sur 15 ans 
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Annexe 8 : Plaquette d’information 
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Annexe 9 : Etude de sol 
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ui
de

 : 
40

 k
N

/m
² ;

 
o 

su
r l

e 
bâ

tim
en

t a
te

lie
r :

 1
0 

kN
/m

² ;
 

o 
su

r l
e 

bâ
tim

en
t a

dm
in

is
tra

tif
 : 

2,
5 

kN
/m

² ;
  

o 
su

r l
es

 d
al

le
s 

de
s 

pe
tit

s 
ou

vr
ag

es
 (r

éc
up

ér
at

io
n 

C
O

2, 
to

rc
hè

re
, c

uv
es

 g
ly

cé
rin

e 
et

 
vi

na
ss

e,
 

po
nt

 
ba

sc
ul

e,
 

ch
au

di
èr

e,
 

co
nt

ai
ne

rs
 

am
én

ag
és

 
tré

m
ie

s,
 

ré
se

rv
e 

in
ce

nd
ie

) :
 1

0 
à 

20
 k

N
/m

². 
 B

ât
im

en
t s

to
ck

ag
e 

at
el

ie
r e

t a
dm

in
is

tra
tif

 
 

ch
ar

ge
s 

ve
rti

ca
le

s 
po

nc
tu

el
le

s 
:  

 
 

 
 

20
0 

à 
30

0 
kN

 
 

ch
ar

ge
s 

ve
rti

ca
le

s 
co

nt
in

ue
s 

:  
 

 
 

 
50

 à
 8

0 
kN

/m
l 

 
su

rc
ha

rg
es

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n 
un

ifo
rm

ém
en

t r
ép

ar
tie

s 
su

r l
es

 d
al

la
ge

s 
: 1

0 
kN

/m
² 

 
C

es
 v

al
eu

rs
 é

ta
nt

 e
st

im
ée

s 
so

us
 t

ou
te

 r
és

er
ve

, 
il 

co
nv

ie
nd

ra
 d

e 
pr

en
dr

e 
en

 c
om

pt
e 

le
s 

ch
ar

ge
s 

ré
el

le
s 

si
 e

lle
s 

ét
ai

en
t d

iff
ér

en
te

s 
af

in
 d

e 
re

vo
ir 

ou
 a

da
pt

er
 to

ut
 o

u 
pa

rti
e 

de
 n

os
 c

on
cl

us
io

ns
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 
d’

un
e 

m
is

si
on

 s
pé

ci
fiq

ue
 c

om
pl

ém
en

ta
ire

. I
l e

n 
es

t d
e 

m
êm

e 
si

 le
 P

ro
je

t d
éf

in
iti

f é
ta

it 
di

ffé
re

nt
 d

e 
ce

lu
i é

tu
di

é 
pa

r e
xe

m
pl

e 
im

pl
an

ta
tio

n,
 im

po
rta

nc
e.

 
  

1.
3.

 L
e 

si
te

 
 Le

 t
er

ra
in

 é
tu

di
é 

se
 s

itu
e 

su
r 

le
s 

pa
rc

el
le

s 
ca

da
st

ré
es

 n
°9

 e
t 

10
 s

ec
tio

n 
ZA

 s
ur

 la
 c

om
m

un
e 

de
 

BO
U

Y-
SU

R
-O

R
VI

N
 (1

0)
. 

 Sa
 s

up
er

fic
ie

 e
st

 d
e 

l’o
rd

re
 d

e 
4 

he
ct

ar
es

. I
l p

ré
se

nt
e 

un
e 

lé
gè

re
 p

en
te

 d
e 

l’o
rd

re
 d

e 
5%

 s
ud

-e
st

. 
 Le

 jo
ur

 d
e 

no
tre

 in
te

rv
en

tio
n,

 le
 s

ite
 é

ta
it 

un
e 

cu
ltu

re
 c

ér
éa

liè
re

. 
 L’

ac
ce

ss
ib

ilit
é 

du
 s

ite
 a

 p
er

m
is

 d
’im

pl
an

te
r l

a 
re

co
nn

ai
ss

an
ce

 a
u 

dr
oi

t d
e 

l’a
ss

ie
tte

 d
u 

Pr
oj

et
. 

 L’
im

pl
an

ta
tio

n 
de

s 
so

nd
ag

es
 e

t e
ss

ai
s 

ré
al

is
és

 fi
gu

re
 e

n 
an

ne
xe

. 
  

1.
4.

 T
op

og
ra

ph
ie

 
 L’

al
tit

ud
e 

du
 s

ite
 o

sc
ille

 e
nt

re
 9

8,
25

 e
t 1

09
,2

5 
N

G
F.

 N
os

 s
on

da
ge

s 
on

t é
té

 im
pl

an
té

s 
et

 n
iv

el
és

 a
u 

G
PS

 d
e 

pr
éc

is
io

n 
G

EO
M

AX
 Z

EN
IT

H
 P

R
O

. 
 N

ou
s 

ra
pp

el
on

s 
qu

e 
le

s 
al

tit
ud

es
 d

on
né

es
 s

ur
 n

os
 s

on
da

ge
s 

le
 s

on
t à

 ti
tre

 in
di

ca
tif

. S
eu

l u
n 

re
le

vé
 

de
 la

 p
os

iti
on

 e
t d

e 
l’a

lti
tu

de
 d

es
 s

on
da

ge
s 

pa
r u

n 
gé

om
èt

re
 e

xp
er

t p
ou

rra
it 

fa
ire

 fo
i. 
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2.
 M

IS
SI

O
N 

 C
on

fo
rm

ém
en

t à
 n

ot
re

 d
ev

is
 ré

fé
re

nc
é 

10
.2

01
39

0 
du

 0
3/

06
/2

02
0 

qu
i a

 re
çu

 l’
ap

pr
ob

at
io

n 
de

 n
ot

re
 

cl
ie

nt
, n

ot
re

 m
is

si
on

 d
oi

t p
er

m
et

tre
 d

e 
dé

fin
ir 

: 
 

Pr
es

ta
tio

n 
d’

in
ve

st
ig

at
io

ns
 g

éo
te

ch
ni

qu
es

 
 

 
la

 n
at

ur
e 

de
s 

di
ffé

re
nt

s 
te

rra
in

s 
re

nc
on

tré
s 

; 
 

le
ur

s 
ca

ra
ct

ér
is

tiq
ue

s 
m

éc
an

iq
ue

s 
et

 g
éo

m
ét

riq
ue

s 
; 

 
le

 n
iv

ea
u 

d’
ea

u 
re

le
vé

 d
an

s 
le

s 
so

nd
ag

es
 ; 

 
la

 p
er

m
éa

bi
lit

é 
de

s 
ho

riz
on

s 
te

st
és

. 
 Et

ud
e 

gé
ot

ec
hn

iq
ue

 d
e 

co
nc

ep
tio

n 
G

2 
 

 
Ph

as
e 

A
va

nt
-P

ro
je

t (
A

VP
) 

 
le

 ty
pe

 d
e 

fo
nd

at
io

n 
; 

 
le

s 
co

nt
ra

in
te

s 
de

 c
al

cu
l ;

 
 

le
s 

ta
ss

em
en

ts
 th

éo
riq

ue
s 

év
en

tu
el

s 
; 

 
le

s 
pr

éc
on

is
at

io
ns

 p
ou

r l
es

 d
al

la
ge

s 
; 

 
le

s 
re

co
m

m
an

da
tio

ns
 p

ou
r l

es
 te

rra
ss

em
en

ts
 ; 

 
le

s 
st

ru
ct

ur
es

 d
e 

vo
iri

es
 e

nv
is

ag
ea

bl
es

 ; 
 

un
 a

vi
s 

su
r l

’in
fil

tra
tio

n 
de

s 
EP

 ; 
 

le
s 

su
jé

tio
ns

 d
’e

xé
cu

tio
n,

 e
tc

. 
 La

 c
la

ss
ifi

ca
tio

n 
de

s 
m

is
si

on
s 

gé
ot

ec
hn

iq
ue

s 
ty

pe
s 

(e
xt

ra
it 

de
 la

 n
or

m
e 

N
F 

P 
94

-5
00

-n
ov

. 2
01

3)
 

fig
ur

e 
en

 fi
n 

de
 c

e 
ra

pp
or

t. 
   

3.
 R

EC
O

N
N

A
IS

SA
N

C
E 

 
3.

1.
 R

ec
on

na
is

sa
nc

e 
in

 s
itu

 
 C

om
pt

e 
te

nu
 d

u 
co

nt
ex

te
 g

éo
lo

gi
qu

e 
lo

ca
l 

et
 d

e 
la

 n
at

ur
e 

du
 P

ro
je

t 
qu

i 
no

us
 a

 é
té

 d
éc

rit
, 

le
 

pr
og

ra
m

m
e 

de
 re

co
nn

ai
ss

an
ce

 a
 c

on
si

st
é 

en
 l’

ex
éc

ut
io

n 
de

 : 
  

6 
so

nd
ag

es
 g

éo
lo

gi
qu

es
 p

ro
fo

nd
s 

no
té

s 
SP

1 
à 

SP
6 

de
 8

,0
0 

m
 d

e 
pr

of
on

de
ur

. 
Ils

 o
nt

 é
té

 
ré

al
is

és
 e

n 
di

am
èt

re
 6

3 
m

m
. I

ls
 o

nt
 p

er
m

is
 : 

 
de

 re
co

nn
aî

tre
 la

 n
at

ur
e 

et
 l’

ép
ai

ss
eu

r d
es

 d
iff

ér
en

te
s 

co
uc

he
s 

; 
 

de
 p

ré
le

ve
r d

es
 é

ch
an

til
lo

ns
 re

m
an

ié
s 

po
ur

 d
’é

ve
nt

ue
lle

s 
an

al
ys

es
 e

n 
la

bo
ra

to
ire

 ; 
 

d’
ef

fe
ct

ue
r l

es
 m

es
ur

es
 e

n 
fo

ra
ge

 s
ui

va
nt

es
 : 

  
de

s 
es

sa
is

 p
re

ss
io

m
ét

riq
ue

s 
ré

pa
rti

s 
da

ns
 l

es
 f

or
ag

es
 p

ré
cé

de
nt

s 
de

 f
aç

on
 à

 d
éf

in
ir 

le
s 

ca
ra

ct
ér

is
tiq

ue
s 

m
éc

an
iq

ue
s 

de
s 

di
ffé

re
nt

es
 c

ou
ch

es
 d

e 
so

l. 
Ils

 o
nt

 p
er

m
is

 l
a 

m
es

ur
e 

de
s 

pa
ra

m
èt

re
s 

su
iv

an
ts

 : 
 

pr
es

si
on

 li
m

ite
 (P

l) 
; 

 
pr

es
si

on
 d

e 
flu

ag
e 

(P
f) 

; 
 

m
od

ul
e 

pr
es

si
om

ét
riq

ue
 (E

). 
  

10
 s

on
da

ge
s 

gé
ol

og
iq

ue
s 

co
ur

ts
 n

ot
és

 F
1 

à 
F1

0,
 p

ou
ss

és
 à

 l
a 

pr
of

on
de

ur
 m

ax
im

al
e 

de
 

l’e
ng

in
 o

u 
au

 re
fu

s 
de

 c
re

us
em

en
t. 

Ils
 o

nt
 é

té
 ré

al
is

és
 à

 la
 p

el
le

 m
éc

an
iq

ue
. I

ls
 o

nt
 p

er
m

is
 : 

 
de

 re
co

nn
aî

tre
 la

 n
at

ur
e 

et
 l’

ép
ai

ss
eu

r d
es

 d
iff

ér
en

te
s 

co
uc

he
s 

; 
 

de
 p

ré
le

ve
r d

es
 é

ch
an

til
lo

ns
 in

ta
ct

s 
po

ur
 d

’é
ve

nt
ue

lle
s 

an
al

ys
es

 e
n 

la
bo

ra
to

ire
 ; 

 
d’

ap
pr

éc
ie

r e
n 

vr
ai

e 
gr

an
de

ur
 la

 te
nu

e 
et

 la
 te

rra
ss

ab
ilit

é 
de

s 
di

ffé
re

nt
es

 c
ou

ch
es

. 
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19

 e
ss

ai
s 

au
 p

én
ét

ro
m

èt
re

 d
yn

am
iq

ue
 n

ot
és

 P
1 

à 
P1

9 
et

 p
ou

ss
és

 a
u 

re
fu

s.
 Il

s 
on

t p
er

m
is

 d
e 

ca
ra

ct
ér

is
er

 e
n 

co
nt

in
u 

la
 ré

si
st

an
ce

 d
yn

am
iq

ue
 d

e 
po

in
te

 d
es

 d
iff

ér
en

te
s 

co
uc

he
s 

re
nc

on
tré

es
. 

  
3.

2.
 E

ss
ai

s 
en

 la
bo

ra
to

ire
 

 Le
s 

éc
ha

nt
illo

ns
 i

nt
ac

ts
 e

t 
re

m
an

ié
s,

 p
ré

le
vé

s 
da

ns
 l

es
 s

on
da

ge
s 

pr
éc

éd
en

ts
 o

nt
 f

ai
t 

l’o
bj

et
 

d’
an

al
ys

es
 e

n 
la

bo
ra

to
ire

. E
lle

s 
on

t c
on

si
st

é 
en

 : 
  

3 
an

al
ys

es
 g

ra
nu

lo
m

ét
riq

ue
s 

; 
 

2 
VB

S 
; 

 
1 

lim
ite

 d
’A

tte
rb

er
g 

; 
 

2 
Pr

oc
to

r +
 IP

I ;
 

 
2 

ap
tit

ud
es

 a
u 

tra
ite

m
en

t (
ch

au
x 

se
ul

e 
et

 c
ha

ux
 +

 li
an

t).
 

  
3.

3.
 R

és
ul

ta
ts

 d
es

 s
on

da
ge

s 
et

 e
ss

ai
s 

 R
em

ar
qu

e 
pr

él
im

in
ai

re
 : 

le
s 

pr
of

on
de

ur
s 

de
s 

di
ffé

re
nt

es
 c

ou
ch

es
 s

on
t c

el
le

s 
m

es
ur

ée
s 

au
 d

ro
it 

de
 

no
s 

re
co

nn
ai

ss
an

ce
s 

à 
pa

rti
r 

du
 t

er
ra

in
 n

at
ur

el
 (

TN
) 

le
 jo

ur
 d

e 
no

tre
 in

te
rv

en
tio

n.
 D

es
 f

lu
ct

ua
tio

ns
 p

ar
fo

is
 

im
po

rta
nt

es
 e

t/o
u 

lo
ca

lis
ée

s 
d’

or
ig

in
e 

an
th

ro
pi

qu
e 

ou
 li

ée
s 

à 
la

 n
at

ur
e 

de
s 

dé
pô

ts
, p

eu
ve

nt
 a

pp
ar

aî
tre

 e
nt

re
 

ce
s 

po
in

ts
.    

1.
 T

er
re

 a
ra

bl
e 

 L’
ép

ai
ss

eu
r d

e 
ce

t h
or

iz
on

 c
on

st
itu

é 
de

 te
rre

 a
ra

bl
e 

es
t d

’e
nv

iro
n 

20
 à

 3
0 

cm
. 

   
2.

 L
im

on
 s

ab
le

ux
 à

 c
ai

llo
ut

is
 d

e 
cr

ai
e 

et
 s

ile
x 

 C
et

 h
or

iz
on

 c
on

st
itu

é 
lim

on
 b

ru
n 

oc
re

 c
la

ir 
or

an
gé

 à
 c

ai
llo

ut
is

 d
e 

cr
ai

e 
et

 s
ile

x,
 d

e 
lim

on
 s

ab
le

ux
 

br
un

 b
ei

ge
 o

cr
e 

or
an

gé
 à

 c
ai

llo
ut

is
 e

t d
es

 li
m

on
 s

ab
le

ux
 b

ru
n 

be
ig

e 
oc

re
 o

ra
ng

é 
à 

ca
illo

ut
is

 e
t p

et
its

 b
lo

cs
 d

e 
si

le
x 

et
 d

e 
cr

ai
e 

a 
ét

é 
re

nc
on

tré
 j

us
qu

’à
 0

,4
0 

à 
1,

00
 m

 d
e 

pr
of

on
de

ur
. 

D
’a

pr
ès

 l
a 

ca
rte

 g
éo

lo
gi

qu
e 

au
  

1/
50

 0
00

 d
e 

PR
O

VI
N

S,
 il

 s
’a

gi
t d

’u
ne

 fo
rm

at
io

n 
de

 c
ou

ve
rtu

re
. 

 Le
s 

ca
ra

ct
ér

is
tiq

ue
s 

m
éc

an
iq

ue
s 

m
es

ur
ée

s 
so

nt
 ré

su
m

ée
s 

ci
-a

pr
ès

 : 
 

 
m

in
im

um
 

m
ax

im
um

 
M

od
ul

e 
pr

es
si

om
ét

riq
ue

 E
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 (M

P
a)

 
78

,4
 

15
1,

9 
P

re
ss

io
n 

de
 F

lu
ag

e 
P

f  
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  (
M

P
a)

 
2,

11
 

>2
,3

2 
P

re
ss

io
n 

Li
m

ite
 P

l  
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
(M

P
a)

 
2,

50
 

>3
,9

3 
R

és
is

ta
nc

e 
à 

la
 p

én
ét

ra
tio

n 
dy

na
m

iq
ue

 R
d 

   
 (M

P
a)

 
9 

>2
5 

(r
ef

us
)*

 
*r

ef
us

 s
ur

 fr
an

ge
 d

es
sé

ch
ée

 d
e 

ce
t h

or
iz

on
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Le
s 

an
al

ys
es

 e
n 

la
bo

ra
to

ire
 ré

al
is

ée
s 

su
r d

es
 é

ch
an

til
lo

ns
 p

ré
le

vé
s 

da
ns

 c
et

 h
or

iz
on

 s
on

t r
és

um
ée

s 
ci

-d
es

so
us

 : 
 So

nd
ag

e 
N

° 
 

 
F2

 
F5

 
F7

 
Pr

of
on

de
ur

 d
e 

pr
él

èv
em

en
t 

 
m

 
0,

30
-0

,6
0 

0,
30

-0
,5

0 
0,

30
-0

,4
0 

Te
ne

ur
 e

n 
ea

u 
W

 
%

 
13

,6
 

8,
4 

12
,2

 
An

al
ys

e 
gr

an
ul

om
ét

riq
ue

 
D

m
ax

 
<5

0 
m

m
 

<2
 m

m
 

<8
0 

μm
 

m
m

 
%

 
%

 
%

 

90
 

96
,5

 
65

,1
 

44
,9

 

38
 

10
0,

0 
77

,5
 

55
,9

 

88
 

97
,3

 
75

,6
 

56
,1

 
Li

m
ite

s 
d’

At
te

rb
er

g 
Li

m
ite

 d
e 

Li
qu

id
ité

 
Li

m
ite

 d
e 

P
la

st
ic

ité
 

In
di

ce
 d

e 
pl

as
tic

ité
 

In
di

ce
 d

e 
co

ns
is

ta
nc

e 

 W
l 

W
p Ip
 

Ic
 

 %
 

%
 

%
  

     

 
32

,6
 

23
,1

 
9,

5 
2,

55
 

     
C

la
ss

e 
G

TR
 9

2 
 

 
C

1A
1 

A
1 

C
1A

1 
Es

sa
is

 P
ro

ct
or

 N
or

m
al

 
 

 
W

 O
PN

 
ρd

 O
PN

 

 %
 

t/m
3  

18
,5

 
1,

67
 

 
16

,9
 

1,
74

 

 
18

,5
 

1,
67

 
In

di
ce

 d
e 

Po
rta

nc
e 

Im
m

éd
ia

t 
A

 te
ne

ur
 e

n 
ea

u 
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Annexes 

BIOGAZ DE L’ORVIN – Unité de méthanisation – Commune de Bouy-sur-Orvin (10)  

Annexe 10 : Dimensionnement de la zone de rétention 
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BIOGAZ DE L’ORVIN – Unité de méthanisation – Commune de Bouy-sur-Orvin (10)  

Annexe 11 : Dimensionnement des bassins de gestion des eaux 

pluviales 
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1.1.1.1. CalculCalculCalculCalcul    du coefficient de ruissellementdu coefficient de ruissellementdu coefficient de ruissellementdu coefficient de ruissellement    de l’ede l’ede l’ede l’ensemble du sitensemble du sitensemble du sitensemble du site    ::::    

 

Le site en projet est constitué de voiries, silos de stockage bétonnés, de zones enherbées, de 

bassins de stockage, de cuves de méthanisation, de zones en concassé. Le plan de masse 

(source GPC Environnement) est présenté ci-après :  
 

 
Figure 1 : vue d’ensemble du site 
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Type de surface 
Surface 

 en m² 
coefficient de ruissellement en % 

Silos béton + trémies + aires lavage / dépotage 10463 95 

Bâtiment principal + locaux sociaux 1757 95 

zone process (domes+cuves) 2766 95 

Bassin huile 361 100 

Bassin tampon 790 100 

Bassin infiltration (surface utile + talus) 1829 100 

Zone rétention 1013 95 

Bassin rétention déporté 1680 95 

Concassés zone process épuration 800 50 

Concassé abords 3455 50 

zone enherbée 8847,25 20 

voiries 5835 95 

Autres (pont-bascule, réserve incendie, containers) 443,25 95 

  40039,5 74,0 

Tableau 1 : répartition des surfaces et coefficient de ruissellement associé 
 

D’où une surface active pour l’ensemble du site de 29 636 m². 

 

2.2.2.2. Mode de gestion des eaux pluvialesMode de gestion des eaux pluvialesMode de gestion des eaux pluvialesMode de gestion des eaux pluviales    ::::    

 

Comme préconisé dans la doctrine relative à la gestion des eaux pluviales dans le Grand-Est, le 

mode de gestion des eaux pluviales envisagé est l’infiltration. Lors de l’étude géotechnique G2AVP 

réalisée par le BE ICSEO (Agence Centre-Est), deux tests d’infiltration ont été effectués au niveau des 

sondages F9 et F10 (voir ci-après). 

 
Figure 2 : Plan d’implantation des sondages (source étude G2AVP – ICSEO du 30/07/2020) 

Voir zoom ci-dessous 
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Figure 3 : Zoom sur les emplacements des tests d’infiltration 

 

La zone prévue pour l’infiltration est un bassin de 1300 m² de surface au sol. 

 

Les résultats des tests d’infiltration sont les suivants : 

 

 
Tableau 2 : Résultats des tests d’infiltration (source étude G2AVP – ICSEO du 30/07/2020) 

 

Nous retiendrons un coefficient de perméabilité de 7.10-6 m/s (cas le plus contraignant). 

 

3.3.3.3. Ouvrages tampons prévus pour la gestion des eaux pluvialesOuvrages tampons prévus pour la gestion des eaux pluvialesOuvrages tampons prévus pour la gestion des eaux pluvialesOuvrages tampons prévus pour la gestion des eaux pluviales    

 

Pour le projet, les ouvrages suivants sont prévus : 

- un bassin tampon de 1200 m3 pour la récupération de toutes les surfaces 

imperméabilisées hors zone process méthanisation, 

- une zone de rétention de 1200 m3 au niveau de la zone process méthanisation 

- un bassin de rétention déporté de 4800 m3 en complément de la rétention de la zone 

process méthanisation 

 

 

4.4.4.4. Vérification de l’efficacité du mode de gestion des eaux pluviales en fonction des Vérification de l’efficacité du mode de gestion des eaux pluviales en fonction des Vérification de l’efficacité du mode de gestion des eaux pluviales en fonction des Vérification de l’efficacité du mode de gestion des eaux pluviales en fonction des 

niveaux de serviceniveaux de serviceniveaux de serviceniveaux de service    

Conformément à la doctrine relative à la gestion des eaux pluviales dans le Grand-Est, 3 niveaux de 

services seront étudiés : 

- Niveau de service N1 correspondant à une pluie courante de 10 mm avec une vérification de 

la capacité du projet à recueillir le volume de pluie correspondant et de les infiltrer en 24 h, 
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- Niveau de service N2 correspondant une pluie moyenne avec une période de retour de 1 à 10 

ans, avec une vérification basée sur l’application de la méthode des pluies, 

- Niveau de service N3 correspondant à une pluie forte avec une période de retour de 30 ans, 

avec une vérification basée sur l’application de la méthode des pluies. 

 

4.1 Niveau de service N1 

Une pluie faible de 10 mm correspond à un apport de 10 l/m².  

Sur la surface de 40 039 m², avec un coefficient d’apport de 74%, en utilisant la formule suivante :  

 
Le volume de pluie courante à stocker est 296,4 m3. Le bassin de rétention prévu possède un volume 

de 1200 m3 : il permet de contenir la totalité de cet évènement pluvieux. 

Ce volume devra s’infiltrer en 24 h. 

Le bassin d’infiltration ayant une surface de 1300 m², on dispose d’un débit d’infiltration de 9,1 x 10-3 

m3/s avec un coefficient de 7.10-6 m/s.  

Ainsi, la durée d’infiltration sera de 9 heures, respectant ainsi la doctrine. 

 

4.2 Niveau de service N2 

Conformément à la doctrine du Grand-Est, nous allons appliquer la méthode des pluies avec une 

période de retour de 10 ans, ce qui correspond au cas le plus contraignant pour un niveau de service 

N2. 

Le calcul du volume ruisselé Ve (en m3) pour une pluie de durée d est donné par: 

 
avec 

 

 
Le volume évacué Vf (ou volume infiltré en m3) au bout d’une durée d est donné par:  

 
 

Ainsi le volume V à stocker (m3) est donné par : 

 
 

Les coefficients de Montana de la station de TROYES-BARBEREY (10) (statistiques sur la période 

1982 2016 – source météo-France) utilisés sont présentés dans le tableau ci-dessous : 
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Tableau 3 : Valeurs des coefficients de Montant a et b exprimés en mm/h. 

 

Pour une période de retour de 10 ans, on obtient alors le graphique suivant : 

 

 
Figure 4 : Graphique de la Méthode des pluies pour le niveau de service N2 

 

Le volume maximum à stocker est obtenu pour une durée de 12 h et correspond à un volume 

maximum de 917 m3. Le bassin de rétention prévu possède un volume de 1200 m3 : il permet de 

contenir la totalité de cet évènement pluvieux. Le débit de sortie de ce bassin vers le bassin 

d’infiltration sera calibré à 9,1 litres/s (9,1 x 10-3 m3/s) correspondant à la capacité d’infiltration du 

bassin d’infiltration. 

Le mode de gestion proposé respecte la doctrine pour un niveau de service N2. 
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4.3 Niveau de service N3 

Conformément à la doctrine du Grand-Est, nous allons appliquer la méthode des pluies avec une 

période de retour de 30 ans, ce qui correspond au cas le plus contraignant pour un niveau de service 

N3, cas de pluies fortes. 

Les mêmes formules appliquées avec des coefficients de Montana pour une période de retour de 30 

ans permettent d’obtenir les courbes suivantes : 

 

 
Figure 5 : Graphique de la Méthode des pluies pour le niveau de service N3 

Le volume maximum à stocker est obtenu pour une durée de 13 h et correspond à un volume 

maximum de 1159 m3. Le bassin de rétention prévu possède un volume de 1200 m3 : il permet de 

contenir la totalité de cet évènement pluvieux. Le débit de sortie de ce bassin vers le bassin 

d’infiltration sera calibré à 9,1 litres/s (9,1 x 10-3 m3/s) correspondant à la capacité d’infiltration du 

bassin d’infiltration. Le mode de gestion proposé respecte la doctrine pour un niveau de service N3 

sans risque de débordement avec infiltration sur des périodes inférieures à 24 h. 

 

 

5.5.5.5. ConclusionConclusionConclusionConclusion    ::::    

 

Le mode de gestion des eaux pluviales envisagé sur le projet Biogaz de l’Orvin respecte les 

recommandations de la doctrine du Grand Est aussi bien pour les pluies faibles (niveau de 

service N1) que pour les pluies fortes (niveau de service N3). Le bassin d’infiltration est 

suffisamment dimensionné pour remplir son pour les 3 niveaux de service.  



Annexes 

BIOGAZ DE L’ORVIN – Unité de méthanisation – Commune de Bouy-sur-Orvin (10)  

 

 

 

4, rue Jean le Rond d’Alembert 

Bâtiment 5 - 1
er

 étage 

81 000 ALBI 

 

Tel : 05.63.48.10.33 

Fax : 05.63.56.31.60 

 

contact@artifex-conseil.fr 
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